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PROGRES ECONOMIQUES 
DANS LE TIERS MONDE 

(Vol. I) - L'ENVIRONNEMENT SOCIO-POLITIQUE 

par Gilbert BLARDONE 

208 pages - Format 15,5 x 24 - Prix 23,65 Frs T.T.C. 

Pour comprendre le développement économique du Tiers Monde au 
cours des 25 dernières années, il est indispensable de connaître le milieu 
culturel, social, politique dans lequel il s'est réalisé. 

La colonisation, les guerres, les échanges commerciaux ... ont provoqué 
des bouleversements dans les Sociétés d'Asie, d'Afrique, d'Amérique 
Latine. Ce sont ces tensions entre motivations et cohérences anciennes, 
aspirations et contraintes nouvelles que l'auteur analyse ici. 

Le développement économique du Tiers Monde se réalise aujourd'hui 
dans un contexte de mutations culturelles internes. 

Parce que l'ignorer c'est se condamner à ne rien comprendre de la 
situation actuelle en Asie, Afrique, Amérique Latine, et des problèmes qui 
s'y posent, G. Blardone, économiste, a voulu, avant d'aborder dans un 
prochain volume le rôle des hommes et de l'organisation dans les progrès 
économiques de 30 pays du Tiers Monde, rappeler ici les principales 
caractéristiques de l'environnement socio-politique. 

AU SOMMAIRE 

e Dynamisme interne et équilibre économique des sociétés traditionnelles 

• Instabilité et déséquilibre des Sociétés de transition 
- Déséquilibres politiques et nouvelles classes dirigeantes 
- Déséquilibres sociaux, explosion démographique -en urbanjsation. 

VIENT DE PAR.6ilTRE. - Progrès économiques dans le Tiers Monde (vol. Il). Population 
active, productivité et croissance. · 
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Znsammenfassung 
der wi_~htigsten in der 
vorliegenden Nummer 
behandelten Fragen 

Tagesprobleme 

Missverstancinisse~ welche bel Verhandlungen 
mit· Mitgliedérn und zukünftigen Mitgliedern zu 
Î~rmeiden sind . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 247 

.· ' . 
lm Verlaufe -der Verhancllungen, welche diesen Sommer 
zwischen der -Gemeinschaft und ungefiihr 40 Staaten· Afri
kas, des Karaibischen Meeres und des Pazifischen Ozeans 
stattfinden werden, werden die Faktoren einer gewissen 
Vielfiiltigkeit nicht fehlen. Vielfiiltigkeit im Lager der Mit
glieêler und der- zukünftigen Mitglieder, geographlsche, 
historische, sprachliche, wirtschaftliche und selbst poli
tische Vielfiiltigkeit und Vielfiiltigkeit lm ,Europiiischen 
Lager : Kosmopoliten, Regionalisten, Atlantisten, Partisanen 
eines europiiischen Europas ... Zu diesen verwickelten Situa
tionen fügt sich noch die Vielfait der lnternationalen Lage 
hinzu (Verhandlungen des G.A.T.T., etc.). Der Autor zeigt 
hier die verschiedenen Elemente, welche die. niichsten Ver
handlungen mit den Drittliindern scheitern •lassen kônnten. 

Für eine Zusammenarbeit der Mittelmeerlander, 
von J. PETIT-LAURENT . . . . . . . . . . Seite 251 

Der Schok der Zukunft hat seine Wellen mit denen des 
Mittelmeeres vermischt und veriindert vollstândig die ôko
nomischen Aussichten des Gebletes. Das Mlttelmeer trennt 
nicht mehr, es vereint. Aber die Tatsachen haben sich 
schneller umgestaltet ais der Gelst, die Bedingungen für 
den Fortschritt bestehen, Jedoch noch nicht das Vertrauen 
der Volker in ihre Môglichkeiten, an dem Fortschritt tell• 
zunehmen, nicht mehr wie der Wille zum Erfolg. Es müsste 
deshalb eine Gemeinschaftspsychologie des Erfolgs ge
schaffen werden. 
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Kissinger 
Seite 255 

Das Wirtschafts- und 
sozialwesen 
1n der E.W.G. 
Die gegenseitige Anerkennung der Diplome, 
ein nachwirkender Misserfolg ?, von J.-P. de 
ORAYENCOUR . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 257 

Der Artikel 57 des Vertrags von Rom ordnet die gegen
seitige Anerkennung der Diplome.an. 'Dieses Ziel. 1st wichtig, 
denn inmitten der hauptsiichlJchsten - f\Aittel, die geeignet 
sind, eine europiiische lntegration· zu . verwirkllchen, 
erscheint die fraie Zirkulation von 'Personen : Die gegen
seitige Anerkennung von Diplomen ist aines der Mittel, um 
diese fraie Zirkulation zu verwirklichen. Jedoch 15 Jahre 
nach der Unterzeichnung des Vertrags von Rom besteht 
diese Verordnung noch ·immer nur auf dam Papier. ln 
dieser Abhandlung überprüft der Verfasser die Reichweite 
des Artikel 57 des Vertrags von Rom und die Gründe für 
diesen Fehlschlag : qualitative und ·qùâ.ntitatlvè Kritèrien~ .. 
anschliessend analysiert er die verschiedenen Arten, dleses 
Problem zu füsen, und schliesslich endet er" mit der Ober
prüfung der verschiedenen konstruktiven 'Perspektiven, dié 
zur Aufstellung dieser Anerkennung notwendlg sind. 

Die Europaische Wirtschaftsgemeinschaft und 
die regionale lntegration der Entwicklungs
lander, von Horst SCHMIDT-OHLENDORF 

.'. · ... · ................. : ~: ·;,. :., .. · _Seite '· 269 

Am Morgan der Èrweiterung der Gemeinschaft'. und am 
Vortag der Hauptverhandlungen über ihre Zukunft -lst es 
- ais eine erste Bilanz und unter.BerücksichUgung der 
grossen, von den Staatsoberhâuptern und den Regierimgen 
im Veriaufe ihrer gegenwiirtigen Gipfelkonferenz in Paris 
gezeichnet~n Leitlinien - notwendig und folgende 'Dinge 
zu überprüfen : einerseits die doktriniire 'Position der 
Gemeinschaften unter Berücksichtigung der: entwickelte.n 
Anstrengungen zugunsten der ,regionalen lntegratlon; d~r' 
Entwicklungsliinder und andererseits die konkreten Beitriige 
zugunsten dieser regionaien lntegration, Beitrâge, welche 
in der Vergangenheit sowohl auf allgemeiner Ebene ais 
auch auf der besonderen 1Ebene der ·eeziehungen mit den 
assoziierten, nutzniessenden Liindern. der F.E.D. geleistet 
worden sind. ~ · ·· ~ · · 

Chronik, von Paul HAGUET 

Aktualitat und 
Dokumentierung · 
Europaische Gemeinschaften 

Bibliographie 

.... ' 
. . ~ . 
Seita 279 

Seite 284 
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Current problems 

Mlsunderstandings to avoid ln the negotiatlons 
between associate states and candldate-states 
!or àsso_èiatlon . : ............ : .. : p~ge _247 

Therê is no shortage· of 1diversity in· the negotiations 
sc;heguled to open this summer between th1:1 European 
Community and about 40 African, Carribean and Pacifie 
Ocean states. Diversity among the associated members 
and the candidate-states for association, geographlc, ·Iln
gulstic, historie, economic and political diversity and even 
diversity within the European group. ln the European group, 
there are partisans of a world-wide attitude, reglonalists, 
Atlantists and those who are in favour of a European 
Europe. Added to all this is the complexity of the Interna
tional situation (GATT negotiations, etc.). The author pre
sents the various difficultles which could obstruct the 
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and social issues in the 
commoh ma'rket ·· · 

ls the mutual recognition of diplomas a serious 
fajlure ?, ~y J.-P. de ORAYENCOUR page 257 

Article 57 of the Rome Treaty calls for the mutual ,reco
gnition 'of diplomas. This alm Is Important because one 
of the main methods for integrating Europe ls the free 
circulation of people, and the mutual recognition of dlplo
mas ls one of the methods for the accomplishment of thls 
integration. However, 15 years after the slgnlng of the 
Treaty, this clause has still not been applied. ln thls sti.ldy, 
the author examines the slgnificance of Artlole 57 and 
various causes for. its failure, qualitative .and quantitative 

· · criteria. He then analyses the different ways .thls problem 
can be viewed, .and concludes by examlnlng the various 
constructive perspectives necessary to establish thls -reco
gnition. 

The European Economie Communlty and the 
regional integration of developing countries, by 
Horst SCHMIDT-:OHLENDORF . . ... . pag·e 269 

Just after the 'erilàrgeinent of the Commùnlty and Just 
before major negotiations concerning the future of the 
Community's external relations, lt Is useful and lnterestlng 
to examine the Community's pollcy position concerning 
efforts ln favour of the régional lntegratlon of déveloplng 
countries as well as the concrete contributions ln favour 
of this integration, contributions whlch in the past have 

'been furnished on a general Javel as well as on the speclflc 
,Jevel of relations with the associated ·countrles whlch 

' benefit from the European 'Development Fund. This first 
balance sheet is examlned taking ·lnto account the major· 
guine-Iines traced by the Chiefs-of-State and of government 
at their recent Paris summit meeting. 
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Chronic, by Paul H~.(3UET~ .... · .. ' pag.e· ·. 279 
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coming negotiation~. . • . . , • News and documents 
..., : 

..... , ' 

for cooperation · between' Mediterranean· coun, . ~· .. ~ 
Jries, by J. PETIT-LAURENT . . . . . page 2~1 .,):_urop1::an Community ........... page 284· 
The shock of the future has r'eached the Mediterranèan ,: · .· 1 
cou.ntries and completely modifled the economic oppor- Bibliography ........... , . . . . . . . . . page 290! 
tuhities of this ,region. The Mediterranean no ·longer sepa-
rates, it unites. But reality has been transformed quicker 
than mentalities, and although the conditions for progress • ~ "", 
exist, the confidence of the ,people ln their posslbllltles and • · 
the \1/_ill , to -suc~.!;!ed still do not exist. It ls necessary to Responsability for the studies published in this Review 
create a collect1ve psychology of success. , . • • . • --- · ··· ' · ·· - · · · · · · · · .~ .belong to the authors alone; the organisations, servz-
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prrnèrnes du jour 

LES MALENTENDUS 
A ÉVITER 
DANS LES 
NÉGOCIATiONS 
AVEC LES ASSOCIÉS 
ET LES· 
ASSOCIABLES 

Dans les négociations qui vont s'ouvrir cet été entre 
la Communauté et une quarantaine d'Etats d'Afrique, 
des Car,aïbes et de !'Océan Pacifique, les facteurs de 
complexité ne manqueront pas. 

-'-:;- Diversité dans le camp des associés et des asso
ciables : géographique (Afrique, Caraïbes, Pacifique) 
historique (EAMA '·et Est africain déjà associés à la 
Communauté, mais pas les autres), linguistique (franco
phones et anglophones, qui ont parfois tant de difficultés 
à se connaître et à se comprendre), économique ('les 
plus riches et les moins riches, ies libéraux et les 
autres), politique même . 

. ~, 
- Diversité dans; le camp européen : ceux qui ont 

eu un empire et ceux qui n'en ont pas eu, ceux qui 
croient au libéralisme et ceux qui n'y croient pas, les 
mondià11istes et les régionalistes, les atlantistes et les 
partisans de l'Europe européenne,... avec même le ·ris
que de voir ressurgir de vieilles lunes (un hebdoma
daire a rapporté que M. Heath aurait dit en mai, après 
avoir irencontré M. Pompidou : « il faut que les Anglais 
perdent ·('habitude de voir un Français derrière chaque 
baobab») . 

. Comme si ces é'léments de complex,ité n'étaient pas 
suffisants, la situation internationale peut en ajouter 
d'autres : quasi simultanéité des grandes négociations 
commerciales du GATI, incertitude monétaire persis
tante, renégociations de certains accords bilatéraux de 
coopération franco-africains, évolution des divers cou-· 
rants d'unité africaine, etc. ' · 

Il ne faut donc pas s'étonner si, quelques semaines 
à peine avant la « Conférence d'ouverture » du 
25 juillet, un certain nombre de ma'lentendus et de faux 
problèmes continuent à agiter le devant de la scène. 
Certes, on peut voir dans ce bouillonnement d'idées, 
l'indice de l'intérêt que tous . les pays concernés por
tent à cette grande affaire. Mais i'I ,ne faudrait pas que 
la décantation tarde trop : les négociations pourraient 
tourner très mal si elles démarraient dans ,(a confusion. 
Les semaines qui restent seront précieuses et décisives. 
On peut espérer que tous ·les Etats intéressés, cons
cients du risque énorme qu'un ééhec ferait courir tant 
à l'unité africaine qu'à l'unité européenne, les mettront 
à profit pour examiner les choses de manière attentive, 
objective et réa'liste, de façon à aborder les vrais pro
blèmes, et non ,(es faux. 

Le choix 

Un premier malentendu a trait à ce que 'l'on appelle 
« ·ra question du choix ». Il faut dire que le problème 
en soi, est assez complexe, et qu'il est arr.ivé à bien 
des diplomates d'y perdre momentànément le fil. 
Essayons de le poser aussi clairement que possible. 

A l'origine de cette affaire i'I y a 0le fait que l'associa
tion de Yaoundé s'est toujours concrétisée dans des 
conventions quinquennales. C'était évidemment, pour les 
E.A.M.A., une source d'insécurité, puisque cela se tra
duisait, tous les cinq ans, par une remise en question 
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de l'acquis de ·leur. association. A vrai dire, leur inquié
tude était tempérée par le bon sens : i'i paraissait impen
sable· que, au · bout de chaque période de cinq ans, 
on revienne en arrière. Effectivement, si de quinquennat 
en quinquennat, les préférences dont ils bénéficiaient 
ont été progressivement réduites, en revanche, le mon
tant du· FED a crO, à chaque fois, de façon non négli
geable. L'un dans l'autre, ceci était supportable, et les 
EAMA s'en accommodaient. ' · 

Mais 'la perspective de l'élargissement de leur asso
ciation, conséquence inévitable de ·l'élargissement de la 
Communauté, posa ·le problème dans des termes très 
différents pour 'le renouvellement de 1975. Cette fois, 
Il était sOr que, s'ils n'obtenaient aucune . garantie_ 
contraire, le maintien de leur « acquis » allait être sérieu-. 
sement compromis. Ils pouvaient s'attendre à ce que, 
une fois de plus, la Communauté abaisse les préférences. 
Or, cette nouve'l-le érosion du. volet commercial de l'asso
ciation risquait de ne pas. être compensée, cette fois, 
par une amé'lioration du' v9let financier: si •l'association. 
s'élargissait de 60 à 180 mil'lions d'Af-ricains, les Euro
péens accepteraient-ils de tripler (ou même de quadru
pler, car il faut tenir compte de 'la dépréciation moné
taire), le montant du FED ? La proportion · généreuse 
de quatre cinquièmes de dons et d'un cinquième de 
prêts ne risquait-elle pas de se retourner ? " 

C'est cette crainte parfaitement légitime qui s'est tra
duite dans le protocole 22 du Traité d'Adhésion : dans 
ce texte, qui pose le principe de ,l'élargissement ,de 
l'association, les Neuf se sont solennerlement engagés 
à « maintenir l'acquis » des Associés actuels. Mais, 
comme il est bien ·connu qu'un engagement solennel 
de principe n'offre pas, s'il est seul, une garantie 
complète, on· à fait ce qu'on fait toujours dans les 
contrats d'assurance : on a précisé les conditions · dans 
·lesquelles jouerait la garantie. C'est ce qui a amené ,lés 
Neuf à indiquer clairement, dans !le protocole 22, qu'au 
c'as où les « associations » choisiraient d'adhérer à la 
convention qui fera suite à factuelle convention de 
Yaoundé; cette extension éventue'lle de la politique' 
d'association « ne devrait pas être la source d'un affai
blissement des relations entre la Communauté et 1ies 
EAMA ", et que 1l'cibjectif de fa Communauté demeurait 
« de conserver l'acquis et les ·principes· fondamentàux ,,· 
de leur· association; · · 

L'octroi d'une garantie aussi précise - c'était s'en
gager par avance, et pour 'l'essentiel, sur le contenu 
de la future convention, ce qui n'avait jamais été fait 
auparavant, - a eu pour corollaire inévitable la procé
dure du choix. En effet, à partir du moment où ce 
contenu était prédéterminé, on ne pouvaif pas prétendre 
l'imposer aux ,Etats « associables"'· Peut-être préfére
raient-ils autre chose ? On était donc conduit à élargir 
les possibilités de choix : ,n_on pas seulement « Yaoundé 
Ill ou rien ,;, mais aussi d'autres formules : célle dite 
« troisième formule », de l'accord commercial (qui peut 
être préférentiel ou non) ; et cel'le · dite « deuxième for
mule » de I'« association de type particulier», dont on 
a bien pris soin de pas prédéterminer le contenu, afin 
qu'elle puisse répondre à toutes les situations. 

Il est significatif que, en rédigèant le protocole 22, . 
les !')euf aient bien pr.is soin _d'écarter, pour ,1a deuxième 
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forrriùle,· ·l'expression d'«_ asS'Ociation type A"rusha », C'eOr 
été ·limiter excessivement ·cette formule, né serait-ce que 
parce que l'accord d'Arusha ne prévoit aucune aide· 
financière. L'expression d'« accord .d'association. particu-~ 
lier » permet au contraire de faire, se'lon le ·souhait 
qu'exprimeraient ·les pays associables q!Ji ·préféreraient· 
cette formule, soit moins que « Yaoundé Ill », · soit la~ 
même chose, mais dans un cadre séparé. ~Dans l'esprit , 
des rédacteurs du protocole 22, _ la « deuxième formule ,; 
n'est nullement, à priori, infirieure à. la première. 

~ ... ,,. . . :~ --i:., ; "' l'-- • • 

Ainsi la procédure du choix permettait de ·concilier 
à la fois le souci de · donner aux .EAMA une .. garantie • 
solennelle et. efficace du maintien de leur acquis, 'le 
souci d'offrir la même chose aux, ~ as·sociables », -- et le ; 
seuci de~ ne. pas, pour autant, · enléver , à., ceu~,ckla 
liberté de préférer d'autres .. formules. · . · -~ · ; .. , 

C'est pourquoi il est particulièreme~t surprenant : d'ën
tendre dire, dans certains• milieux africains, que cette 
procédure de choix. « limite la liberté » des pays asso
ciables. Sous cette forme; cette critique n'est pas soutè
nable : tout a été_ fait, au' contraire pour .ne forcer: 
personne à accepter une· formule qui ne 1lui convie·n~ 
drait pas, et pour laisser ouvertes toutes les formes 
possib'les d'association. Le Conseil des Communautés a 
même été très loin dans cette voie en décidant, en mai 
1973, que ·le choix exercé par ·les Associables pourrait 
toujours être révoqué par eux, et que tel Etat qui aurait 
commencé à négocier dans le cadre d'une formule, pour
rait, par la suite, demander à négocier dans le cadre 
d'une autre formule. 

En réalité, le malentendu vient justement de ce que, 
tout à fait à tort, certains ont fait courir le bruit que la 
première formule devait être nécessairement plus inté
ressante que les deux autres. Dans cette perspective 
celles-ci ne constitueraient alors que de « fausses 1enê
tr-es » (tout au moins pour 'les Etats qui n'auraient pas 
pour politique de rechercher un accord moins ambitieux 
que ce'lui de Yaoundé), et masqueraient une sorte de 
manœuvre de la ·Communauté en vue d'obliger tout le 
monde à choisir la première formule, en la présentant 
comme la plus ·intéressante. On peut regretter que, dans 
son mémorandum d'avril 1973, la Commission ait par 
mégarde accrédité cette erreur, ·dont elle n'est pas 
l'inspiratrice, en présentant la première formule comme 
« le modèle •le plus complet », et nes autres comme 
« nécessairement plus restreintes ». Ceci ne figure nul
lement au protocole 22. Il est probable que, dans leur 
souci tout à fait louable d'offrir le maximum d'avanta
ges aux pays d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, 
les rédacteurs du document de la ·Commission n'ont pas 
vu cette difficulté. » « 'Errare humanum est... ». 

Une autre critique plus sérieuse faite à 'la procédure 
du choix est que, en offrant un éventail de formules aussi 
large, on risque d'aboutir à une série d'associations 
séparées, et que cette situation pourrait être préjudi
ciable à l'unité africaine. Cette critique mérite qu'on s'y 
arrête un moment, car le malentendu serait d'autant 
plus grave qu'il recouvrirait un procès d'intention. En 
quelque sorte, on soupçonnerait l'Europe de vouloir 
balkaniser l'Afrique. Une telle accusation suffirait à elle 
seule à empoisonner les négociations et à compro
mettre à Jamais leur -résultat, si tant est qu'entreprises 
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dans:une telle atmosphère de suspiciôri, ces négociations 
puissent aboutir·à un résµltat 

-·- La_ vérité; Ôe que'·les},fricains doiveri(c'ômprendre, è'èst 
que : ·le~_ Eur9péens . ne ppÙvaient pa~ faire autrement. 
Il lèur était impossible; parce qu'ils entendaient s'en
gager vis-à-vis des EAMA à maintenir'. leur acquis,· d'in
viter· toùs · 1es Africains (associés et às-sàciables) · à. une 
négèiciation ùï,iqtie" où ··cet acquis aurait pu être remis 
en' calise ·parce qÛ'« Ôn y a"urait tout repris à zéro»; 
Et à' partir"du moment où' on , caractérisait une formule, 
ef OÙ, en. éonséquence, . on S;engageait à offrir simulta
nément d'autres formulés de_ rechange, de façon à garan
tir p.u_x Asso~iables ùne ·liberté 9e. choix, on ne pouvait 
pas éviter le risque de choix divèrgent. • 

• :- ' l \. ,,: 

Si l'on· va .au ·fond des choses, on ,doit· reconnaître 
qu'un, tel r.isque est "celui que comporte toute liberté 
quelle ·qu'elle. soit, à l'échelon des Individus, aussi bien 
qu'à' celui , des Etats souverains.· Or, en matière_ d'unité 
africaine, 'les Africains doivent reconnaître · que le rôle 
des Européens doit se limiter à ne ,rien . faire pour 
l'empêcher : rôle:· purement passif. Le· rôle actif revient 
aux Africains, eux-mêmes. C'est à eux, par leurs choix 
convergents, ·de. créer · leur propre unité, et, par cette 
unité, d'obtenir,' dans la négociation, les meilleures· condi-
ti~~s _p~ssibles_ pour !pus. . .. 

"'i·""· ., ,. -· • 

"1" i. - V - • •. , ' -f"• 

.,······ 
-· La vérité est' que certains pays associables ont des 

réti.cences ·•à il'égard . de 1la prèmière formule. Ce · sont 
ces réticences qu'i'i 'faut examiner maintenant pour voir 
dans .quelle mesure • elles sont de nature à empêcher 
le -·choix,, par ·le · plus· grand nombre .:d'Etats possible, de 
c·ette formule. ·' : ::- · · -·- · .· 

:·La pÎupart de cês 'réticences trouvent leur caüse dans' 
dè simples modalités de' cette ··première formule. C'est 
pàt 'exemple la question, dè I'« étiquette» : si le tèrme 
d~' . « Yaoundé Ill » , rebute . certains, 'i'I sera faëile d'y 
remédier' en choisisiant 'une autre capita'le pour signer 
la future convention. · · : ... 

' • ~ '- • • ) •• ,""1,,) ; • • t ' + • " 

Dans - d'-autres . cas, ce.- que les Associables - et 
d'ailleurs aussi· les _ Associés - reprochent à la pre
mière,. formule ~oncerne. des questions plus substantielles, 
mais dont la solution _ ne modifierait pas les carac
tères -...'.fondamentaux . de l'Association : questions . des 
règles d'origine, des. produits ag-r.icoles tempérés, des 
obstacles non ta~ifaires, de 1l'éligib!lité au FED de pro
jets régionaux, .d'une: plus grande participation africaine 
à_ -;la gestion, du FED.:. Tout' cela ne concerne pas le 
maintien de l'acquis.·. C'est ·affaire de, modalités, donc 
de négociation. Au . demeurant sUr la. plupàrt de ces 
questions, le mémorandum de la Commission a pris les 
devants et propose des solutions. A ce stade donc, il 
n'y a pas de raison d'avoiir des réticences de cet ordre. 

Les réticences essentielles semblent avoir trait à la 
question des préférences inverses, qui est en général 
très mal posée et donne 1lieu à l'un des malentendus 
les plus importants. En Afrique et aussi en Europe, il 
existe un courant contraire au maintien des préférences 
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inverses, qui ·se fonde soit sur l'idée que celle!H::i sont 
imposées par les Européens -qui chercher.aient par là à 
perpétuer en Afrique des « chasses gardées·», soit sur 
l'idée que cette « loi d'airain » restreindrait · la liberté 
d'action en matière· commerciale des Etats associés.' 
Qu'en ~st-il exactement de cette querèlle ? .• 

. Il est exact qu'au début de l'Association d'e Yaoundé 
les préférences ·inverses en constituaient •l'une d;s carac.: 
téristiques principa1les. Elles étaient assez fortes. -On 
estime par exemple que vers 1968, les pays de l'UDEAC 
donnaient à la Communauté des avantages de l'ordre de 
17 % en moyenne (alors que ·la Communauté, compte 
tenu du taux moyen relativement bas du tarif douanier 
commun, ne donnait à 'ces pays qu'une préférence 
moyenne de l'ordre de. 7 à 8 %). 

Toutefois, ceci était plus apparent que réel. Dès· 
cette_ époque, le marché des 1EAMA ne constituait, pour 
les Etats-membres, et ·même pour la France, tjl.l'une part 
très peu importante dé leur commerce extérieur (envi
rorî 4 à 5 % en 1968). La suppression des· préférences 
inverses, quelque élevés que fussent leurs taux, n'au
rait pas· causé, dans les Etats mèmbrès de difficultés 
économiques. Ce n'est dohc pas pour des raisons éco
nomiques qu'on ;les a maintenues. ' · ' 

L'évolution a accentué cette situation. Actuellement, 
le marché d'exportation des EAMA ,représente moins de 
3 % des exporttalons des six Etats membres originaires 
(même situation du . côté du Royaume-Uni- .: :Je , marché 
d'exportation des associables ne représente que. 4 % 
des , exportations britanniques). Les grandes marges 
préférentieJles du début ont fondu : au moins de · moitié 
en ce qui concerne les Etats de l'UDEAC, presque fota~' 
lem!3nt en Haute Volta. Ce pays, de même que la Côte 
d'Ivoire,- le Niger, •la .Mauritanie et' le Tchad, ,accorde 
au Japon des tarifs spéciaux. A. cette fonte nominale 
s'ajoute le fait que, pour protéger leur industr.ialisatlon 
ou s'assurer des recettes •budgétaires,, 1Jes EAMA,'. ·sur
tout les plus riches, ont supprimé, sur ·certains produits·, 
les préférences inverses, ou 'les ont ·limitées à certains' 
contingents. En bref, si l'on faisait aujourd'hui ·un bilan 
de ce qui reste de ces préférences inverses,· bilan· 
difficile à faire car il nécessiterait des études assez 
complexes, on s'apercevrait sans doute qu'il ne s'.agit 
plus, dans la· plupart des cas, que de quelque chose de 
marginal, voire symbolique. 

Or, il est important-de noter que'.. cétte- évo'lution s'esf 
faite sans heurts et à 'i'•initiative des EAMA eux-mêmes, 
q·ui ont· agi en· toute souveraineté. A aucun moment la 
Communauté n'a cherché à freiner 'leur tendance à éro-· 
der. ·les préférences inverses. Elle a . mêm~ îaissé saris 
prÔtester le Zaïre et le Togo . èontlnuèr, comme par. le~ 
pas!lé, à n'en pas donner. du tout,. et ceci alors même 
que ces deux Etats,' en principe tout au moins, sont en' 
infraction, sur· ce point, par rapport à 'la convention de 
Yaoundé. Elle a également encouragé les autres EAMA 
à pratiquer le système du tarif à double colonne, qui 
permet de ne donner qu'une importance mineure à ·la 
colonne douanière (seule affectée par le désarmement 
tarifaire), ·l'essentiel _des droits passant alors dans la 
colonne fiscale, appliquée « erga omnes » et ne don
nant donc pas 'lieu à des préférences inverses. 

Par conséquent, dans la mesure où les réticences· 
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à l'égard des préférences inverses se fondent sur l'idée 
de « chasse gardée » ou sur celle que les Etats qui en 
accordent perdent du même coup leur autonomie en 
matière de politique commerciale, ces réticences ne 
'sont pas non plus justifiées. Au demeurant, dans son 
mémorandum, ,fa Commission propose de confirmer dans 
les textes de 'la future convention, l'esprit libér.al qui a 
animé Yaoundé I et Yaoundé Il : la plus grande liberté 
serait laissée aux Associés de définir, eux-mêmes, l'éten
due de ces préférences inverses. 

C'est qu'en réaf.ité il n'y a pas un problème de pré
férences inverses, mais un problème de zone de libre 
échange, important surtout pour ce qui est des préfé
rences directes. La Communauté ne peut en effet, en 
vertu des règles du GATI qu'·el1e est tenue de respec
ter, continuer à accorder, de façon permanente, des pré
férences directes que si celles-ci se situent dans le 
cadre de zones de 'libre-échange, c'est-à-dire d'un désar
mement douanier en principe réciproque. Tant qu'il y 
a zone de libre échange, même avec des préférences 
inverses symboliques ou « retardées » dans le temps, 
il y a automatiquement au GATT, en faveur des préfé
rences directes, une exception à la clause de la nation 
la p'lus favorisée. Si l'on supprimait le principe des 
préférences inverses, on supprimerait du même coup le 
principe de la zone de 11ibre échange, et ~a Communauté 
devrait, soit supprimer les préférences directes (et réta
blir des droits de douane à il'égard des Assooiés), soit, 
ce qui reviendrait au même, les étendre « erga omnes », 

soit encore utiliser la seule possibilité qui resterait de 
les maintenir au seul profit des Associés, et qui est de 
demander chaque année au GATI, la permission de ·le 
faire (système du « waiver »). On voit aussitôt le danger 
de cette situation : ou bien i1 n'y aurait plus de préfé
rences directes, ou bien elles deviendraient une tolé
rance précaire, remise en question chaque année, et 
soumise aux aléas des pressions des membres du GATI 
(c'est-à-dire que l'existence de ce qui resterait du volet 
commercial de l'Association dépendrait de la bonne 
volonté d'Etats tiers et serait en réalité supprimé au 
bout de peu de temps). 

Or, si les préférences inverses n'ont pas beaucoup 
d'importance pour les Etats-membres, en revanche les 
préférences directes (7 0/o pour le café, 20 % pour les 
bananes, 9 % pour les ananas, etc.) sont encore essen
tie·l'les pour ·les Etats associés ou associables. Elles 
permettent aux EAMA de conserver, sur le marché de 
la Communauté, une place éminente : 92 % de ·leurs 
exportations d'huile d'arachide, 88 % de leurs exportations 
de bananes, etc. Il en va de même, pour ·les Asso
ciables, sur .fe marché du Royaume-Uni, qui représente 
également 92 % de leurs exportations d'huile d'ara
chide, 86 % de leurs exportations de bananes, etc. Il 
est aisé de concevoir que, pour 'les Associés comme 
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pour 1ies Associables, fa· suppression des préférences 
directes poserait de graves problèmes économiques. 

Le maintien du systèl'île des zones de libre échange 
est ~donc dans l'intérêt dè tous. Il constitue, en matière 
commerciale, la clé du ·maintien de l'acquis des EAMA 
et de son extension aux Etats associables. Grâce aux 
modalités libérales dont .if est assorti, If n'oblige, dans 
les faits, ni les EAMA ni les Associables, à accorder 
des préférences inverses substantielles. Il évHe la mise 
en tutelle de 'l'Association par le GATI. Sans lui, à 
terme, l'Association se réduirait à sa partie financière. 
Il n'y aurait plus d'Associés, mais des assistés, et on 
comprend que la plupart des EAMA y voient même, en 
définitive, plus qu'une question d'intérêts, une question 
de dignité. C'est dans ces termes, et non dans ceux 
où l'on pose habituellement le problème des « pré
férences inverses » qu'il faut peser ·le pour et le contre 
du cho·ix en faveur de · la première formule. La zone 
de libre échange est un élément fondamental de l'acquis 
qu'elle représente : cet élément semble bien pouvoir 
s'adapter en souplesse à tous les cas particuliers, tout 
en étant essentiel à tous, sur ,fe plan des principes. 

Dans ces conditions, ,1és seu1es raisons qui pourraient 
amener un Etat associable à préférer, malgré tout, choi
sir une autre formule que la première, ne tiendraient 
pas à la nature de celle-ci, mais à des raisons qui 
seraient propres à cet Etat. Ainsi ,fa Suisse ne fait-elle 
pas partie des Nations Unies. On ne peut que ·respecter 
de tels choix. Si l'unité africaine devait en être affectée, 
ce ne serait en tout cas pas le fait de la première for
mule. 

Tels sont les principaux ,risques de ma'ientendus à 
éviter au seui-1 de ces ·négociations. Si ces écueils 
étaient contournés, l'acquis étant donc maintenu, la négo
ciation pourrait partir, non pas de zéro, mais des avan
tages qui existent : elle pourrait alors poursuivre son 
véritable objet, qui doit être, pour les Associés et pour 
les Associables, d'obtenir plus et mieux que cet acquis. 
Car si celui-ci n'est pas négligeable, il ne constitue 
qu'un minimum au regard des problèmes réels qui se 
posent à tous les Etats ,intéressés. Au premier rang de 
ces problèmes; il y a celui de la stabilisation des recet
tes d'exportation. Le grand mérite de la Commission a 
été de ne pas l'esquiver, et de reconnaître que jusqu'à 
présent l'Association a peu fait pour comba,Ure le mal 
essentiel dont souffrent ·1es pays Associés : l'inégalité 
croissante des termes de l'échange et l'instabilité des 
prix des grands produits de base. Certes, la mise en 
œuvre d'un mécanisme tel que celui qui a été proposé 
par la Comrnission ne sera pas facile. Les objections 
techniques ne manqueront pas, et cela promet bien · des 
batailles d'experts. Mais, dans un certain sens, de telles 
batailles seraient saines : car il est sain de s'occuper 
à résoudre les vrais problèmes, et malsain de se battre 
sur les faux, en vivant dans 1es malentendus. 
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Mèttre· fin à'"une .crise de confiance:. 
:·_, ' ... 

• l~. ,. - .. (. 
Ancien . berceau . des civilisations, la ,.Méditer

ranée s'était mise à ressembler·surtout à une mor
gue des cultures défuntes, ou à Un sanatorium pour 
nations débiles. Du haut de ces pyramides qua
rante siècles vous écrasent... 

C'est un fait. qu'un passé Jrop prestigieux déva
lue fortement le présent, et que l'ombre po"rtée par 
une histoire gigantesque incite p·lus à la sieste et 
aux doutes qu'aux actions austèr-es du monde 
rnqd~me. . . , . . . . 

cë~i dit, le -choc du -futu( a 'n1êlé ses ondes à' 
celles de la Méditerranée, et· modifie ·complètement 
les chances économiques de· la '"région.,. AüiC han
dièaps de la distànèe, .. de l'absence d'énergie'_ à 
l'èré du. charbon;' et 'de l'inexistence. d'irifrastruc-=· 
tures matérielle et intellectuelle, ont· succédé. les 
avantages de la iproximité, du ·clima( du ·,pètrole et 
de la ·main-d'œuvre à. bon marché, et de. !'·existence 
d'é.quipèments- très substantiels et. de. çadrès d'une 
valeur appréciable. "' ·· ·-·' -· · ·.· ;r, 

.1 •. - ·' • ., 

' La Méditerranée ne sépare plus : .elle Ùnit, èt ses 
rades naturelles en' eau. p'rofonde' sont autànt . de 
voies d'accès propic!=)s aux échanges et. à·_ l'édifi
cation d'unités de productions:·, '. ; . '' ' ' 

-f ·- _.,, 

.. Cependant,. les faits .s.e sont tr~nsforn,és plus 
vite que les esprits :îes conditions· du progrès 'exis-. 
tent, la confiance des' peupies dans leurs possibili
tés d'y accéder n'existe pas encore, pas plus que 
la volonté de réussir. 

Il faudrait créer une psychologie collective de 
réussite. .,:_. • . , ~ · ~ ' . . ~ , 

.... ;~:i ; . .;• '.1, .J • ~ 1 • .:, 

Abolir Je· complex.e d~s- Atlant~s · .· :. ,. 
"'. • > ~ , , • ~·, , _, #I .l • 1, . o, •· ,,_ I - , ., 

.. . ..... ' " : ., ~ . '~ . . ' 

• ,- 1 '- :1 . -· ·. ,c . . . ··."'- ~:: :._ JI • ., 

' Chaque pays ,rivèraih de lia:· Méditerranée si 
c'èmporte comme s'il constituait l'unique sùniiva'ncé 
d'un· continent englouti.' Cette ii'lsUlarité est- àssei 
incroyable· à constater ·si l'on' considère l'extraor
dinaire' mélangé '<:le râces, èle cu'ltùres,i de religions 
qui compose les sociétés méditerranéennes. Mais 
qu'importe,· chacun se con.sidère· cqmme le c_as 
unique,. à. l'expériençe et au · c;!estin sans: pareils,; 
et . po1,1r; ,leql!~! des· s_ollHions . exceptionnelles ·sont· 
requises.. E_n 1 fait, . çhacun . se.·· confronte, isolément, 
et- d~ façon sou~er,t · r:nal?9roite,; .... à :des problème3s, 



analoguès sinon identiques, et qui se posent de 
façon similaire dahs tout ·1e pourtour méditerranéen 
sans qu'on veuille l'admettre. .. - . 

Il en résulte des initiatives en ordre dispersé, 
dont la simultanéité conduit souvent à l'incohérence. 

, .. ,., ... ~-~ ' ... _ .... ·, -:1,,1•· . _i ,~ .,_,,.., ••• 

· Lès ~méditerranéèns ont oublié leur communauté 
d'originè 'et de'destin: -·' . ' '.'. 
1, .,, , '· ;; ' .~.· 'i1 ~ ··--·· • - '• , 

- . . .. . . - " . 

,:: ,,, 

.. ,..-.. 
'.::, 

·.:.,' ,·:, ·~ tJ ·~-~ci • •-' t.:'.; :\. 1 

La Méditerranée demeure une unité de géographie 
physique et . humaine qui .. s'!mpose malgré 1out à 
l'inslilàrité de ses riverains. .., · · ... . · · •· 
:,. ,.,: .. ,;i:,. ·'·~· : .. , .11 ........ p;·· ... ?:. . • 
_,A, qu~l.qu,e~ ~v.ariantes prè~; -les pays méditer
ranéens sont condamnés par le sol et le climat aux 
m,ê_m~s ·:pr~~ug!iqns,,.~gricolès, . t_?ndis que des faq..: 
te,urs~ d~ productio!l .analpgu.es ,leur imposent.Je,s 
~êl'JleS ch,oi~ industri.el;;. ··: r : ,·. • ,. .. ~ ,,·.;;,-.' •.• 
:, 11 ·èst'·dans èes conditions dérisoire que chaque 

état, 'major; gouvernemental; prépare dès plans · de 
produotion ·isolément, sans tenir compte de ce q'ue 
font ,les. voisins, et en .ignorant qu',ils sollicitent 
én~etnble'? et' ;de_·~ façon. :Concurrente,:_ ·le~ .. mêmes. 
débouchés. l . ':. '...!! ! t· ;;,C ' . • : . ., •v 1 ·! !.I ·~ . 

.. ~.;i}.J • ).7' t·_.,:ri:-..,!.J~ ,i. •.• ;_-~ '\. •.. ;'. • . ) -- .. ,_,i. 

Les intérêts des pays .méditerranéens sont très 
largement Identiques. - ~ · · · · · · · · • 

r,, t'..·a1te~nativèrposéJ~ est ~aon"è· s·imple : ·se nuire 1n 
s'.i~nor~Qf~ij. cr~w :une .sblièl~.rité .en c~op~ra~i:." :. ' .• 

.~,.f . .,.r".·, -" 1.,,:,.. .• , • ., .. -* .i •- t1 ,.•-~, . ,..,,., ····• "" • ·· -

tage face aux pratiques~ coryi'mèrëiales ; agréssiyes 
des Américains d'une part • et · des', antipodistes 
d'autre part. ' · •· ' · ' · • 

·/{)ri\! \J:~,~L-:',:~, .·:llD 
" i.,: : ,· ,. .-·· r . .... • . . . ' ,. 

Organiser l'esp~~e ;mé~tèr_rané~n, i •1· '. 
.... • ·.J. • t.~ l --- ' ... . ·. ,.,. ~ - -,. 

i"'' ... - . ~· . ~! . .., • ,!!_ ; ,..,,.r --- ._-,.., • ..,. 

,-- Jt ·,i:?/_:,_-\; . .,:. w19~lr ·~·,-~·~;'~~· .. · 
Les~ vins, 'les~agrumes et primeurs d'.hiver, l'huile 

d'olive sont des produits essentiellement méditer
ranéens : la stabilisation des prix et des courants 
d'échange devrait être l'objectif commun des pays 
producteurs méditerranéens. l ~.: :~ i 

Ce qui a été initié au CLAM (Centre de liaison 
des agrumes méditerrànëens) · èt au Consèil oléi,,. 
cole international constitue une indication de la 
voie à suivre. 

Les pays méditerranéens doivent parvenir à s'as
surer des débouchés stables sur les marchés de 
la Communauté Economique Européenne et veH
ler à ne pas y subir de concurrence anarchique 
des pays tiers. 

En se présentant en commun face à l'Europe et 
aux grands pays concurrents comme les U.S.A., 
leur force de persuasion politique deviendra infini
ment plus efficace qu'actuellement. 

Une coopération dans ces domaines devrait 
aboutir non seulement à définir des objectifs médi
terranéens face au reste du monde, mais à coor
donner les programmes de commerciglisation et de 
production, par le moyen d'informations d'abord, 
puis par la recherche d'une cohérence méditerra
néenne. 

Dans ces perspectives, les études de marché 
.; , devraient être effectuées en commun, de même 

que lés travaux de recherche en matière agrono
mique, génie ·rural, hydrologie, etc., etc. 

La Méditerranée aurait en effet grand intérêt à 
se définir vis-à-vis de l'Europe et des pays tiers. 

Vis-à-yis· de 'l'Europë d'abord, •les pays m'éditer.:. 
ranéens n'ont 'aucun intérêt à se présenter èn ·qué
mandeurs .isolés, et en ordre dispersé, pour deman
der des arrangements agricoles, des concessions 
il)(:!ustrielles; <:f(:)s_ gara11.ties ;pour· leur main-d'œ1,1v~e. 
Hs. rJ'oi;t~ égalenJE3J1.t a1Jcun i.ntérêt à faire de .la s.uren-: 
ct,~rEt dEins. le. de>m,!iine touristique, et à présent(:)r, 
de$ .1\'Uel,I . djfférer:ites ,.en, matière., d'utilisation <:le 
g~rn~rgle, l:lt çl(:);~lqc_Eilis~tion __ pes .~Jndustril:ls utilisa:i 
tric;.~~-.;_ ... ~n!.. ~!·tr.~?>-·:"~ --<->. ·~~.; ~.;, .h.,,._ ·:·,-. 

::vis.:a-vis .. <fes~ ,paysi:tiers aussi : ,la Médite~ranée 
jouit dans· ses relations avec l'Europe d'une position 
trâditionrïellë·~:èn,:;fàit ·. privilégiée. Des courants 
d:'i3êliârige se·:sorit<insta:urés· au· cours des temps. Il 
s'âgifmaintènahfde:hê pas laissêr: perdrè cèt héri-. 
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Une coordination analogue serait également d'au
tant plus souhaitable dans le domaine industriel 
qu'une ·certaine intégration des marchés médHer
ranéens paraît dans beaucoup de secteurs indispen
sable à la création d'industrie de forte capacité. 

Inciter aux regroupements 
snh-régionanx 

Toutes les études sur l'industrialisation des pays 
méditerranéens aboutissent à la conclusion que 
pour certains types d'industries, les Impératifs de 
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rentabilité imposent des capacités de production 
excédant les dimensions nationales. 

· En conséquence, une coopération industrielle 
fondée sur une certaine répartition des « cheminées 
d'usine» et sur l'échange de préférences (ad hoc 
ou de façon généralisée) est, ·indispensable. 

Il faudrait en outre prévoir dans ce contexte un 
« front commun de l'énergie » dans le cadre d'ac
cords entre pays méditerranéens producteurs et 
non producteurs d'hydrocarbures, visant à la mise 
à disposition de ces produits dans des conditions de 
prix et de sécurité d'approvisionnement suscepti
bles d'intéresser les investisseurs. 

Il conviendrait enfin de constituer un « pool » 
financier destiné à mobiliser les capitaux (notam
ment pétroliers) et à garantir leur placement. 

Des solutions méditerranéennes 
pour des problèmes méditerranéens 

En plus des problèmes évoqués ci-dessus (agri
culture, industrialisation, énergie, tourisme, main
d'œuvre) et qui comportent de fortes spécificités 
méditerranéennes, les pays méditerranéens sont 
confrontés à des problèmes très analogues : 

- sociologie et démographie, encadrement et 
animation en milieu rural, éducation de masse : 
une confrontation des expériences en ces domaines 
serait d'un intérêt fondamental ; 

- définition d'une politique des transports qui 
tienne compte d'une part des perspectives de déve
loppement (minéraliers, tourisme, transports mixtes, 
etc.), de ·l'évolution des procédés de manuten
tion et des caractéristiques propres à la Méditer
ranée (rades en eau profonde, absence de marée), 
et d'autre part des techniques nouvelles en matière 
aéronautique et de navigation sur coussin é:l'air ; 
étude en commun des problèmes de télécommuni
cation; 

- problèmes d'environnement et de po'llution 
(avenir de la Méditerranée), définition de normes 
communes, limites des eaux territoriales, droit de 
pêche, etc. ; 

- mise au point de méthodes informatiques har
monisées et recherche en commun des solutions 
les plus efficaces et les plus économiques (mise 
en place et fonctionnement), étude en commun de 
programmes nouveaux ; 

REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

-....: .. adaptation-de· normes· communes pour· leurs 

productions.; lt.:\fl' 1 ,..f: .fY/f'n~n ,• f 
, .. ····.~", u't ·• ,~Jljy -·~ 

- diffusion des connaissances. · A - . ___ ..,. __ ,. ~. ···- . ' -

-ibèm .':'lBcJ· é:of ,xuo o,1r.o u,34,no:> .::el no bn,,1.,0 
oinqmo~ èel no- bn1.,uO .2,ni:nôl:ib Jnoe ;m:..::,,1!: ;1:.it 

.• XUd'( XU.G 9)Ut;;; ..iOfil:llUI, !l;/i;._:.n 11Jt.t ,.n~u "-'it.4 ~'.:JU ;, 

N: .. ,,u.è f:, ~:titi.toaq~ 1-.:l ~,1zfi; b:J"ta,:-l~ or.ob 1zc'O 
J~u}la~:dgUO.fer~ .eS:·0 S C eS·tilG ao! ~..:;,-

}eS,.:Sutmonter C) • •• ,, •• 

1 
~ .. ·-

0
-=J:1, 

Q •"'l'"' ... '"'""vv,,.:r, th, 9;llï:.,Vb.., 1tq Ci.OIOU Su9 
èfusnummoO si a,tn-;) enoit.G!!:l1 ael ensb .,oi quo:, 
BïCllnl::10 8d0 6 i:::allOI.J .~;;Jiit.ll.;>)IU;;liill J;;I t..iJ ;.;,,:u4 ,:;·JÎ ;c.i 
lue"1 eol 1e>Jno1ns 'l ,uoq aell~xu~a s .::nbn91 ca cb 

C1ttrlfàut'';êïre'bféalfstet'éf Îlie ~·atriie71fef1~6?cgJ 
6gfifrttlîgés38G iiHtàgoffisigs "' Üi )è'èx"è'rHeHt''~rl 'Mé~i~ 
~nn': •JttQ,. ·:°'•~~rt f1~-. .. ~-,t--t"";;":f~'t°' t-",;-.a.~!f~l Jfl~VUQ..,.. J::i·n 
terranée,, a ''l?ro"pos ;d'lsr~el:no!a,rn:ment. , , .. - . ~ 
.. b1oq "t!J91 19 eup,mon..,oo o ... v ... ll1 1ue! ,-,um0~r:9 

Abstraction faite du ,Cprôb1jjln;êsO:jsraéliên,OHHês 
d ['l§lrn~mc.§l~LJITIUJJiP.J.e$; ~~.i.stent .encor.e.ë. les;,; pay$ ~au 
~Q(.QA S~f:~e.rit~n!:sdiffé_ren.ti:i :cte.::ceux) dui; Sud dê da 
fy'IJ~9il§l~é!,n~!'}J~JRêrtç1los:d~~o!re:eux.af:firm·ent art.outre; 
leur vocation à l'intégration européenne. Parmi îes 
pays Nord-Méditerranéens, deux groupes différents 
se distinguent : ceux relevant d'un régime écono
mique s'apparéntant à 'üi, ·capitalisme' plus ôü moins 

li~?ral, et ,g~~~~~o~~is:alà r~grrp:r:i~rf~i9J!~!; ~! .P~1j 
mrere catégorie, celle des pays capitalistes, elle-

~ '"b"d' .r.- " ~ à é . ~ de· • tl .. '!lt,'W~I~~f~~~-.J~t,~et~n œ,3-ys;_ ;L gtrl].<3J ~!'!9Ç~a ~1 
que et pays à -régime autoritaire. -~---·-·-~--···--

Quant àux pays du Sud de ·la Méditerranée (du 
Ma soc :,à tlepfSyriè)A:ils 1 fonttâpparâître, :unêiivariété · 
con~idérableY de cmode·s: dei)~gouvërn-emènt,3 dèptiÎs' 
la monarchie plus ou,; .. moiris:éonstitùtion·nelle ,jus'.:I 
qH~~HJrf.~.Q!me., dJl..i,~~.!UP9r~Ji~)'P.9P.t1JaJre;, en11p~_ssant· 
P.,~}h Cffifü,..çe_nsfüy!i.9,ns.d:te .~ty!e 1:Qr~si,Çlentiei! ·ri etn~I"!: 
r.!S'~~Îi ë.~;yP.F~~agsi:l"'4rl~;?~-rg_ani~.ê:1-ti91'.l..:liD'.l.lll.tic,onf~S-:, 
$.]9.p,ne!/e;~(,U~;!YP,J::Ji~~ ~f:lgll}ff ;~ t;. ::i ~'naveb ,"'3~1'1 

· .,1u:;:n 
Les pays en cause sont également_ très dis.sem-

t51àblë~1êii'1êe éjûiJ côiiêernê'ffèTn1vêâu tdê'.-'vi~. , Péqûi
li!)fëlJ' dè1llal ôàlanéè ,dê~1paiênjënts, f et : 1(e'_P.m'èntanf 
dès!li'éserves'T1en11aëvisês'. ciirtàffis..., onfr'ùn' tàu5ê°''8e' 
croissarfè!ëfffè1fl élèvé~ca•aüfrês!'. sôrit ''èrrétâeè:ie''sta';:t 
gQ~!i:o.o:pwsistante.: .c:o e:Jp s!ds1;;::·;1.;":· r.:::~93 11 
t, "lel)iq»i asupiti;,q ::n.oieu:onoo e•:cb t i;~:i tl""'rr:,'~ 
e1~J:1f!!)iol~~r,'l1"!S.:iPJ9~Y•.~~-n!; 9l!::PéVQl~.-.,:d;~\J~r~~;:~n,1 
Eb1~.~X~~(~d~~ t~êQ:3ikgjf:W1.@.§ ~n~!n ·.'19.pJ;:;aLJç_yn~:r~s-;:, 
$.9~,!fl~ ~[].ern~J~~ .. {J ariolfrt:i~'.T!SIC: 1 .tnC!î'~qiupb' 1} 

Que dé différences, et nen imaginairg~~I •. ,:·:- ."'.'îi~J 
sbutidert·t Qi;pa1ol fô 2t.éfü1rà: e1.:;li,1:)1q eb .:.'..i-.j,', 
ii:;11:Lne.:Haut :;pas ;Jes'ioùblier; sans. perdre; de;vuè· 
cependantda tmùltit11dè;cge::problèmes.~propres à :'la; 
Méa iterianée;::extéri eu rs1:ou J ntéri,ëurs:à=cel lë·~cr: :q ùë. 
les':p:ays~ riv.erains;~aüra1e·nr·,1è plùs grand; intérêt-à; 
étudier, puis à résoudre ensemble sL:p95sible.,:.:ol.:.; . . 



Cê§1•pr~sum_é~~i;:PepuJ§.;;1958,. ,a1.1_cun:;paY.s,-, tierst\h'a 
~QIJ.mm . ç!e::.l\int~g ~EJtlo.n;:i:e.u rPRé~n:ne: c P,eut~êtte r:u h 
g~rt~!Qil!Jla!J.ÇIIJ(;3f:4 gago!:lLa:-t-itété ,enregistrë); on'.në 
p~y!1:app~l~icç.els1_:.un,J-:çlornr:nEJge_, o tmm~lloitn~"::::3 
·lCAussi''iiê :Conviêrït~il pas;!ae~fâirè-·üîfe" m~uvâisê 
querelle à l'Europe. Que serait devenff'.rîotrê' mo~ria~ 
à l'heure actuelle, sjJJa~:Communauté1 Européenne 
!1'.existait, pas. ?,_Ou si elle cessait, d'E:)xister,?-, . · 

~, .. :..,.i- •••• 1 d •. l,,,l•""""" ;u.,, \ ,...,.,,, _ ... .Jl ...,._.,J w•t~Alli.iJ t c.,J:i~l 
aongll ':'.'mmoo ast,lt i: !19 li'up ar.olaul::inoo aol 1s 19g 

:.:-:lé"! ::::?.lb tnr.:-::ein;,q m~iton'b 

II. - Un ptéa!able.:Iiïal;ilég,qi~é)ilil ... .f· 
~ ~~·-~-~·~· ~ .. .. 

tnhi~fü1~a2:réyiston p~§l -;~ei1atJq,n~,comp1erç:,i~~~q et 
m9n,Ejlt~1xes• ~tlan_t,l!:H,l~S~ ~U: r~gl,erpen,t ;ge;•ergJ:>!~'1)~§ 
2§3:ta ·défEl~Se, "!'.E!lJ.t.:J?~S_) il.f9giqUEl:;:E!1 :!~ir~1!,li:t Pf.~.?.1 
l~.9.t~.d f!:l P,~9jt~l!)5lnj ~i !:1.9.n; ~4V_!3__,rt~ffiE!l!lJ,, ;eêk,Ul}i;i:Q?YJ 
vais calcul. .(aèt 

,11 I! ~~Î;;·!?~rtajn :;qll~vl~E~~P!3•:.rT~CR!JS\~YJte ,gr~9,ei à 
i:~Jd!3 @.b~ lê ,prg1e9fio9;;~-m.~[.iE.ai.n,e~r.goj~ aRi~m,e.ri 
~ .. 119., pa.rt::P~~~ .l.argè '._et; l?!l\~J égµjt~_!)J~ 89.~z ch_arg,t~ 
P.9.W ::!~ ;~~-Cl!ri,tEt:,~Jl~Jl!igue.;e Q.e~:.ï~J>IH!i~n~ ï§~ti.~!R.b 
~~nt~Si:,;~~.J),~tl9'3 ~. S~[lag~~:d~~AJffprt~.;!i.r:wnci~~ · 
d,~s,~st~t~-:~_l!i~._:'l · ~§rO,n!., 1?r9ba~!~.m!3_ntJ1,;}!0JIX~~~ ::~ 
2Ët!e,;.q!;!~§!IOJ1.:llJ'IP._~rt~m~;JJOÎ .S supit.foq Î9 9Upirn 
utMais)il 1èsti. maladroit: de-laisser ,èr'itèndreJ(que 
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Etats-Unis ont besoin de l'EU[PP.SÎ~~oÜS ~gards.·, 
comme l'E~rope ides Etats-Un~Jl}b,ll?lJ-\. Ll 

Un tel prealable risque de placer son auteur dans 
une situation délitlt'°elf&œ~d~iéJèt'fàittff ~'jf l'Eti/op}{ 
dé I

• , , Y;·l rJ,'Jf<t"HI 14 r1, S1
~, ,fYl,1i: 

s_o _ee,. se _res1gnêl1 à Jie.Œ~ter:.]y B_~IC[PAtlQ.11 
amencame a sa défense dans le cadre de la sécurité 

~011ectii~ ~~l~P.t1î ~f~Wè/i i~sp'i~ée ~fRrP~f 
?tre? . ~131.. qµ-11!1 lP~ .. ~@JU]filEl~Ure,.>:B.ô,l!!'rattU>ig_Q 
1ust1f1er. Après tout est-il irréaliste de penser 
qu'avec de simples moyens de dissuasion conven
tionnels, l'Europe peut très bien s'ériger en zone de 
paix ,et de neutralité ? Le moment n'est-il pas venu 
de penser sérieus,ement à la Communauté euro
péenne de Défense ? 

Qu'un tel préalable ait pu être envisagé est révéla
teur du déséquilibre qui affecte encore les rapports 
entre les Etats-Unis et l'Europe. L'attitude de « posi
tion dominante» qu'il traduit paraît bien éloignée 
des rapports qui conviendraient à de véritables par
tenaires, égaux à tous égards. 

L'Europe doit beaucoup à l'Amérique. Mais, quoi
que consciente des devoirs qui en résultent, elle a 
choisi et poursuit un chemin qui n'est pas nécessai
rement celui qu'on voudrait lui imposer. 

L'Europe entend simplement mettre sur pied avec 
les Etats-Unis, •librement, un ensemble cohérent et 
équitable de relations amicales et confiantes. En 
partenaire, non en protégé que l'on rappelle à 
l'ordre. 

1973, année de l'Europe? Sans doute, pourvu 
qu'on ne lui impose pas .de choix déchirants. 

V.T.T. 
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~·L'article 57 .par. i du· 'traité de Rome prévoit en 
ces termes 'la rèèôrinaissance rnutuelle des diplô-' 
m'es : 

,--. ."T:. _r, . ~ ~ . - ..... ... :,. .. ::. . 

· •r. l · ~ "'i 
1
"' ·• : §;. J •• 

. , « Af.in de faciliter l.'aècès aùx activités)ion sà·la;, 
,;- riées · et lèur exercice, le., Conseil, sur proposition_ 
« de la Commissièn et après consultation de 
,; l'Assemblée,' arrête; er'r stàtuant àl'unanimi!é au 
« cours de la première étape et à' la· majorité 
« · qualifiée par la. suite"c!es directives visant à -1a 
« reconnaissance mutuel-le des diplômes, certific~ts 
« et à-utres titres ». ·" , · '" · -:; 

~ cet' obje'è;ti(~~f. importànt." ~ar~i .. les p,rinçi()àux 
moyens propres à réaliser l'intégration européenne 
figure la libre ,circulation des personnes et un des 
obstacles, majeurs à cette, liberté de cirQulation est 
l'absence de r·econnaissance mutuelle des diplômes;· 

11 - -,t' --..,•- ·~··. ·- --- • • ... -" ..•. • 1· 
·, è•èst ce_ qui a·~été copfirmé lors du falT!eux S!)m:: 

met de Paris· en tête de la déclaration finale, par!TI]. 
les objectifs 'èss~ntiels à l'intégration, 'ori cite ·en 
effet la libre •circulation des personnes. ·11 est dom
mage qu'à cette occasion on ,n'ait,pas fait égale'!1ent 
a:llùsion à· la., reconnaissance mutuelle ·des d1plô, 

·-r mes: cette question aurait pris aux yeux du. public. 

~ -,.··ytq ;-.- '. ·::)! 1 po!c: -11;f\."" ~~·.•·' ,..L '.r,t ! 

~-,•. '(J ...... ,. ~J 1
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nt.1" Hi~,1.~·t1i: .... Jt0L'.~~ .. 1:.,;:;! :::u; ·iic.,::::.i~~.-~ .. -· ~ 
01utrn !:>b noi;J;:i~b ei..,ot t nnitieoqqo ,u~I ~lil"'·'.1 

.noilsoub:::'I ob ~nir;rnob el ansb etnsngï::1tno::i 

-txsst mJ'up fn:;;i::;Jisrluoa en iup abnsmo!IA eeJ 

sa véritable importance. ·. ,,.... · · · ·:, 
', • , • • , ... ~ -'-r- ·; .. , .\/'· ' ..•• • ,. ' .- • • . 

• Mais on pè!Jt -s'.ét~nner de ce ~ue!,- qu.tnze_ an.s 
après)a',signature. du _Traité, , C?~t~e. d.!spo_s1tlon so~t, 
toüjoUrs. l~ttre mort_e, le Con~e,I ~ n ayap~ en_c

1
o~e 

arrêté aucune directive en la matière. · · · · 

::~~;~i;s i~s ·a~né~s 1967:1970, ;~ :q~nseil a -~OU~;, 

taht sur· sa table parmi les 4~ p~opos,tu:,ns de direc·'. 
tives relatives au Droit c!.'Eti;i.blissement>dans le sec-. 
tèur des professions libér_ales, -22 propositio~s visant. 
soit· à. la reconnaissance ,mutµelle des • diplômes,, 
soit'à des ·mesures· transitoires en la matière, ,.et 
intéressant: 12, professions différenJes .: ,le1hingih 
nieurs , les architectes, les médecins;· les dentist!,:)S,: 
les pharmaciens, les vétérinaires, les· op~icie~s,:!es, 
sages-f,emmes,- les infirmières, les.:'.conse1:l.s .fiscaux,, 
les experts;comptables, les journalistes. ~ 

:Lé~ Comité. Ec~nomique "èt-Soêial et le Parlèmenf 
e°iJropéen ont' ,n,arqÙé uri · 1arge aécord sü'r ces· pro
positions, tout eh leur proposant,·dans certains ca~, 
dès· amendements.:'11 em· est de :même ·des,« Co!1'11.·· 
tés de liaison,,, groupant, au niveau communautaire, 
les représentants des:professi.OO$. CQ'lcernées, .. : ,.~,·: 

S'Les'iiistânèes::du Cohseil:-sGroupé;.qes _questions 
éëonorfiièjües Let' ·:èomité,édès,~Représentants i\eer_rm1~1 
riëhÜfµrdnt,lëngùeme'nt:étudiéYl,es~.textes:_CÇ>QÇ!i)f.~ 
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men du problème sans contester les impératifs du 
Traité n'avaient pas prévu que leur manœuvre allait 
donner aux Anglais l'occasion d'aller beaucoup plus 
loin et de remettre fondamentalement en question le 
principe même d'une directive dans ce domaine. 

Ce document de synthèse était destiné au 
Conseil ; en réalité il dort dans les dossiers des 
Représentants Permanents. Normalement la Com
mission aurait dû prendre p<;>sition à l'intention du 
Conseil. Mais nous sommes début 73. L'élargisse
ment vient de provoquer dans les services de la 
Commission les bouleversements que l'on sait. 

pourrait n'être que momentané et que .les choses 
pourraient se rétablir. Essayons donc d'analyser les 
causes de cet échec pour dégager une voie qui 
permettrait de débloquer lé dossier et d'aboutir le 
plus rapidement possible à des décisions. Avant 
toute chose il ne semble pas inutile de rappeler 
brièvement ce que le Traité avait prévu. 

Il existait fin 72 une division chargée des travaux 
relatifs à la réalisation du Droit d'Etablissement et 
donc à la reconnaissance mutuelle des diplômes 
pour l'ensemble des professions libérales. La Com
mission prit à ce moment deux décisions particuliè
rement malencontreuses : 

- daris un premier temps, elle dissociait le pro
blème de la Reconnaissance ·mutuelle des diplômes 
de celui du Droit d'Etablissement. C'était exacte
ment ce qu'il ne fallait pas faire. En effet la recon
naissance mutuelle des diplômes est fondamentale
ment motivée par la réalisation du Droit d'Etablis
sement. Séparer les deux matières, c'était d'une 
part faire basculer la reconnaissance mutuelle des 
diplômes dans le domaine des vastes et supercé
lestes perspectives en matière de politique commune 
d'éducation ; on se coupait des perspectives réalis
tes du Traité et on se condamnait à ne plus jamais 
obtenir dans ce nouveau contexte une décision 
contraignante ; c'était d'autre part priver le Droit 
d'Etablissement pour les professions libérales de 
son complément obligé, la reconnaissance mutuelle 
des diplômes, si l'on veut du moins éviter que ce 
Droit ne soit une pure fiction. 

- Après cette première et déplorable décision, 
la Commission en prenait une seconde, celle-ci 
franchement stupide : elle coupait la division char
gée des professions libérales en deux, deux Com
missaires se distribuant au petit bonheur la chance 
les différentes professions concernées. 

Six mois après, où en sommes~nous ? Que va 
faire la Commission ? Certaines « autorités compé
tentes» annoncent qu'elles vont proposer au 
Conseil une « nouvelle politique » en la matière. 
Mais il est très difficile de savoir en quoi cette poli
tique va consister. Il est infiniment vraisemblable -
il faut en tout cas le souhaiter - qu'après avoir 
enfin étudier le dossier, on· sera tout heureux de 
pouvoir reprendre l'essentiel des propositions de la 
Commission, en leur donnant, pour sauver la face, 
une coloration un peu différente. Mais que de temps 
perdu 1 

Nous sommes donc, poÙrquoi le cacher, devant 
un retentissant échec. Mais. j'ai la conviction qu'il 

La portée de l'article 57 
par. I du traité 

... 1 : . .:.,,:. .; } 

La Commission l'a répété à satiété.: l'objectif de 
l'article 57 par. 1, visant à la reconnaissance mutuelle 
des diplômes, est de f~ciliter la mobilité des prd
tessionnels. Dans certains milieux, cette évidence 
cent fois rabachée, est régulièrement perdue de v'ue. 
Un exemple frappant et récent s'en trouve dans un 
remarquable rapport établi ;par. l'ancien ministre 
belge, M. Janne : « Pour une -politique communau
taire de l'éducation ». Abordant en quelques pages, 
au milieu de beaucoup d'autres questions, le pro
blème de la reconnaissance mutuelle des 'diplôme&.' 
M. Janne reprend les critiques f6rmlilées dans cer.: 
tains milieux universitaires à l'endroit des proposi.: 
tians de directive de la Commission ; ensuite· il 
expose sa solution du problème et l'on constate 
que ce qu'il suggère concerne la libre circulatjon 
des étudiants. 

Ce tenace malentendu vient sans doute de la ter
minologie dont on use. On parle d'habitude - et 
je le fais ici comme tout le mqnde ..,... de la rec.on
naissance mutuelle des . diplômesi En . fait cette. 
expression met l'accent sur le diplôme alors que .le 
Traité fait une énumération : il cite les diplômes,, 
certificats et autres titres. Mais dira-t-on, qu'ést-ce 
que cela change ; pour .l'essentiel il s'agit bien de 
diplômes et de leur équivalence. Oui et non. Disons 
qu'il peut s'agir notamment d'un diplôm~ et que .si 
l'on util_ise ici le terme « équivalence », que le· Traité. 
n'emploie pas, il faut bien se mettre d'àccord sur 
le sens· qu'on entend lui. donner. Car dèux choses' 
peuvent être d'une. équivalence .plus ou moins· 
poussée. La notion même porte. en spi la pr!3sence 
d'_une certaine différence. On peut songer ici à une 
équivalence .au niveau ides programmes et des. 
méthodes d'enseignement ; on vise alors· l'équiva
lence " académique » ou « matérielle ». C'est à ce 
type d'équivalence que pensent d'abord beaucoup 
d'universitaires. Mais on ·peut aussi penser à· ·un 
niveau d'équivalence moins poussée. selon précisés 
ment le but que l'on p.oursuit. Si l'on ·compare deux 
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nant les architectes (auxquels sont liés les textes 
des ingénieurs), les médecins et le~ pharmaciens. 

Fin de l'année 1972, on aurait ,p/croire ~u~ le 
Conseil allait prendre les premières décisions. l'i 
n'aurait pas pu arrêter les directives parce qu'il 
devait consulter au préalable les Etats à l'époque 
en voie d'adhésion à la Communauté et qui en 
avaient fait la demande ; mais il aurait pu acter ce 
que . l'on •appelait . une « orientation commune des 
six », position qui aurait permis l'ouverture de la 
consultation des trois nouveaux Etats membres 
dans de bonnes conditions, laissant présager . des 
décisions dans un proche avenir. . . 

' ' . 
_)'v'lalheureusement, comme on le sait, il n'en a rien 
été. Que s'est-il passé ? ·. 

En novembre'1971, après plus de dix ans de tra
vail de · ra Commission, les ministres de l'Education 
des Etats-membres se sont réunis pour la première 
fois et. ont abordé notamment ce probl~me de la 
re.connaissance mutuelle des diplômes.. . .. ' _._ _. ' .. ,·.... ' : . 

PoŒrquoi ces Messieurs ont-ils abordé si tardive
rh'ênt ce ·'problème ? Ou bien·· il ne .les intéressait 
pas,' ët alors pourquoi en· parler en 1971 ; ou bien 
il :J~s concerne, et alors pourquoi avoir attendu 
15 ans pour en parler. li faut dénoncer cette lamen-
table carence . qui n'a aucune excuse. . . 

•• • ' A, 

try; a d'ai'lleurs bieh; pire. Les Ministres ont diséuté 
ceuè-questiôn sans un ·examen sérieux des tra
vaux\'. de la Commission. Leur délibération a fait 
apparaître qu'ils n'étaient. pas davantage soucieux 
des dispositions précises du. Traité en la matière. 
Aj'issue 1de leurs '\ travaux », ils ont adopté une 
moÜon ,·comportant. en:. elle-même une profonde 
cpr,tradiction. En ,effet, d'une part ils ''demandaient 
aÙ· Conseil des· Communautés d'accélérer au maxi-. 
mum les travaux· relatifs à la·· reconnaissance 
mùfùelle :des aiplômes,''c'est-à-dire l'examen des 
pro·positièms· ëië la Cé>rrÎmission, et, d'autre part,· ils 
mettaient profondément en question ces mêmes tra
vaux en 1 d~rriandànt à la 'commission de mettre à 
l'.éfude u·ne autre·solution, appelée·« La reconnais
sanee · ml!tuellè généralisée· des diplômes ». Cette 
dèrriiêre for·mule, vagùe à souhait, signifiait en clair 
qu'IÎs sôÙhaitàient remplacer les travaux de la Com
missièrï; trop··tedmiques ·à leur goût, par une solu-· 
tion beaucoup plus simple, consistant en bref à 
fair,e accepter <1es diplômes tels·. qu',ils existent 
actuellement: Les. Ministre$ demandaient de consi
~~~.S.C<?m.me acq~j~ ce qu'il fallait encore réaliser .• 

• Lè 'résultat d'une aussi remarquable délibération 
fut êe qù'on · po'uvaif · en · attendre, exactement le 
coritrairê'de ce que l'on proclamait: au lieu d'accé-
lérer les choses, on bloquait tout. · 

était posée : est-il possible de réaliser la reconnais
_sance mutuelle généralisée des diplômes. On aper
çoit l'absurdité de la situation : après avoir travaillé 
dix ans, réuni un nombre respectable d'experts de 
tous les gouvernements, consulté les professionnels, 
élaboré et présenté au Conseil plus de 20 proposi-' 
tions de directives qui auront un large appui dans 
les instances de consultation et les milieux profes
sionnels, la Commission était priée d'examiner si la 
méthode mise em œuvre était bien la bonne. On 
croit rêver 1 .-

Pour comprendre cette stupéfiante procédure, il 
faut savoir qu'elle était le résultat d'une habile 
manœuvre de certains universitaires allemands. 
Ceux-ci critiquaient fortement les propositions de la 
Commission. Nous verrons plus loin en détail les 
objections qu'ils formulaient à cet égard. Mais 
l'essentiel comme toujours, n'est pas dans les 
objections clairement exprimées mais dans les 
arrièr,e-,pe·nsées. Deux motifs principaux dictaient 
cette réaction : du côté de certains universitaires, 
la conviction profondè que les· décisions ·en. 'matière 
de reconnaissance mutuelle des diplômes était de 
leur compétence et non de celle de la Commission ; 
du côté du gouvernement allemand, la sérieuse agi
tation qui se développait dans les lngenieurschulen 
allemandes en faveur de leur mise sur pied d'éga-
lité avec n'importe quelle université, ce que les pro
positions de la Commission ne prévoyaient bien 
entendu pas. En somme, certains milieux universi- J 
taires et gouvernementaux allemands se trouvaient, J 
pour des raisons diamétralement opposées, pleine- J 
ment d'accord pour bloquer les propositions de la 

1 Commission. On le ferait sous le couvert d'une belle 1 

volonté européenne de faire les choses plus sim- t 
f plement et plus rapidement. 

Le groupe de travail institué par la Commission 
se réunit quatre fois dans le courant de l'année 
1972, la dernière fois en présence des représen- J 
tants des Etats en voie d'adhésion. 'Les tr.avaux j 
de ce groupe firent l'objet d'un document de syn
thèse dont les conclusions confirmaient largement 
la méthode de la Commission. Ce document avait 

1 
l'approbation de cinq Eta1s membres. La délégation i 
de la République Fédérale Allemande fit introduire ·: 
des remarques unilatérales qui marquaient en fait f 
son désaccord. Les trois Etats en voie d'adhésion ; 
introduisaient en annexe du document une note ,: 
dans laquelle, tout en faisant observer qu'ils ' 
n'avaient pas eu le temps d'approfondir la question, ; 
ils formulaient de sérieuses réserves pour être bien: 
sûr que rien ne serait décidé en cette matière avant' 
leur présence dans la Communauté. On ne tardera· 
pas à s'apercevoir que leur réserve signifiait en. 

cycles. d'études pour permettre à un étudiant de 
poursuivr,e sa formation, l'équivalence entre ce qu'il 
a. appris et ce qu'ont appris lës étudiants qu'il va 
·rèjoindre, sera beaucoup plus -poussée que si l'on 
se préoccupe de rendre équivalent un ensemble de 
conditions de formation pour -l'exercice d'une acti
vité professionnelle déterminée. 

- les uns pensent à tort à .l'équivalence acadé0 

mique des seuls diplômes et sont par conséquent, 
en bonne logique, amenés à exiger une parfaite 
comparabilité des programmes et des méthodolo
gies d'enseignement, ce qui n'est pas du tout ce 
que vise •ici le Traité ; 1 

Mais ainsi apparaît une option fondamentale. Oui 
ou non la reconnaissance mutuelle des diplômes 
prévue par le Traité pour faciliter la mobilité des 
professionnels doit-elle obligatoirement comporter 
et couvrir une équivalence académique et matérielle 
des diplômes 7 :·' · 

A mon avis, cela n'est pas d'absolue nécessité. 
On peut aboutir, me semble-t-il; à des acêords 
d'équivalence, disons plus exactement à des recon
·naissances mutuelles, portant sur un ensemble de 
conditions de formation dont notamment 'Un diplôme 
universitaire, et· à l'intérieur duquel l'équivalence 
des seuls diplômes ·n'aura peut-être pas néces
sairement une portée « acadérnique ». 

PÔur. a:ppliqÙer correctement l'article 57 par I du 
T.ÏJd!é, il f?ut. ·prendr~ en · considération toutes les 
conditions de .formation exigées dans un Etat 
mémbrë pour"acééder ~- une activité déterminée ou 
pou·r être en droit de porter un titre professiohnel 
déterminé.· Selon . les cas, il s'agira soit du seul 
diplôme, soit .d'un certificat ou attestation de stage 
ou de 'pratique, s_oit encore et le plus souvent de 
ces conditions cumulées. 

!Î 11· ~er~it ,~e~t-être plus éclairant d'abandonnër le 
vàcable · « feconnaissance mutuelle des diplômes » 

et de' parler de « reconnaissance mutueHe .des qua
lifications professionnelles, car en réalité c'est bien 
de ~~l,a q_u'il s'agit. 

; Bien sûr, tout est lié et ce serait une erreur grave 
de prétendre régler, par la reconnaissance mutuelle 
des qualifications professionnelles, un problème qui 
relève. de la formation, en ·ne se préoccupant que 
du seul •point de vue: ·professionnel. .Un ,des plus 
grands çlangers que courent en effet nos systèmes 
d'enseignement: est de les voir subordonnés aux 
seuls Impératifs 'de la vie économique. 

• • • -j _- • • • • • • • ~ • • ~ ' • • ' 

La vraie difficulté' dans cette matière est donc de 
situer ùn problème limité. dont la solution. doit être 
rapide ··au moyen d'instru·merits juridiques 'p'récls et 
éont~aignants, . à l'intérieur d'un ensemble qui 'ne 
saurait . être· réalisé que progressivement ét avec 
d'autres moyens. li faut éviter à la fois les concep
tions stàtiques qui bloquent l'avenir et les perspec
tives dè. futurologie sans fondement. li faut surtout 
tenir:· fermement aux bases juridiques du Traité, 

• t. - ·- ' . . ' . 
faute d_e verser dans le bla bla bla. 

Au risque de caricaturer un peu, on pourrait résu
mer· les différentes positions devant cet article 57 
du Traité de la façon suivante: 
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- les autres, conscients de la difficulté d'attein
dre à cette équivalence académique, et mal infor
més de la portée exacte du Traité, proposent ,une 
reconnaissance mutuelle généralisée des diplômes, 
c'est-à-dire refusent l'obstacle et cherchent à obte
nir des .Etats, la reconnaissance mutuelle des 
diplômes tels qu'ils existent actuellement. lis concè
dent la création d'une commission pour examiner 
les cas litigieux ; 

- enfin, il y a ia solution de la Commission qui 
évite Je double écueil précédent : tout harmoni
ser ou ne rien harmoniser du tout. Cette solution 
consiste à établir dans les textes les bases com
munes des conditions de formation en les fixant au 
niveau Je plus élevé possible ; ces bases apportent 1 

aux gouvernements les garanties nécessaires pour 
permettre la libre circulation sans porter atteinte à , 
la nécessaire' diversité des enseignements ni à · 
l'autonomie des universités. 

Méthode mise en œuvre 
par 1~ commission ~ 
---,---------'---------[ 

t 
Il n'est pas inutile sans doute de rappeler plus; 

en détail la portée exacte de la méthode mise en· 
œuvre par la Commission. · f 

. . -. 
Cette méthode · est · commandée par l'objectif à 

atteindre: la mobilité. Elle consiste à faire usage 
d'une grille de critères utilisés entièrement ou par
tiellement selon les disciplines en cause. Il s'agit d.e 
la durée globale de la formation, du nombre global 
d'heures d'enseignement, de l'équilibre entre 
l'enseignement théorique et l'enseignement pra
tique, des matières obligatoires et de la qualité du 
stage. Ces critères sont relativement faciles à éta
blir. De l'avis de la Commission, ils sont à la fois 
nécessaires et suffisants pour répondre aux objèc-· 
tifs de la reconnaissance mutuelle des qualificatiohs. . . . . ! 

En réalité, il n'y a, dans le choix de cette métho.de, 
qu'une manifestation de simple. ~on sens. OIJ y 
retrouve l'essentiel des conclusions auxquelles ;ont 
abouti toutes les instances internationales qui. se 
sont penchées sur ce problème. La seule origin~lité 
des travaux de la Commission - mais elle est de 
taille - est d'avoir abouti, en un temps rèlative
ment court, à des propositions concrètes, susêep-
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tibles d'amélioration certes mais contenant !'.essen
tiel de dispositions pouvant mener à des décisions 
précises et contraignantes. L'arrêt de pareilles 
directives et leur application dans les Etats mem
bres ne suppose plus, contrairement aux mesures 
prises par les autres· organisations internationales, 
l'intervention de nouvelles commissions. 

Ceux qui ont critiqué cette méthode dite des 
~ critères minima », se sont toujours placés du 
point de · vue d'une · réforme toujours idéale, de 
l'enseignement. Partant de là, ils sont d'autant plus 
libres dans leur réflexion qu'ils ne sont tenus par 
aucune législation · nationale et ne se soucient 
d'aucune base juridique. Il leur est donc très facile 
de faire preuve d'une grande làrgeur de vue et de 
faire passer ceux qu'ils critiquent pour des esprits 
bornés. Rar contre, ils ont beaucoup de difficultés 
à préciser une autre méthode qui réponde au but 
recherché par le Traité, en se tenant dans les limi
tes des moyens juridiques qu'il prévoit. 

On connaît ces principales critiques·: les critères 
choisis sont trop quantitatifs, ils bloquent l'évolu
tion, ils contrecarrent l'autonomie des ,universités, 
ils négligent la valeur· de la pratique et de l'expé
rience. La vérité est que la '.plupart de ceux qui cri
tiquent la méthode de. la Commission n'en ont pas 
pris une connaissance· suffisante. Nous allons le voir 
en reprenant chacune de· ces critiques dans le 
détaii. · · 

Critères quantitatifs on qualitatifs._,._ 
.. - - ... 

li est exacte que certains critères choisis sont 
quantitatifs et tout le monde sait, bien sOr, que la 
durée_ d'un enseignement n'est pas une garantie 
très sore de sa qualité. Mais il faut ici faire trois 
remarques. 

1. -' Tout d'abord, tous les critères retenus· ne 
sont pas quantitatifs. Les articles qui précisent les 
exigences relatives au stage portent sur des élé
ments essentiellement qualitatifs. D'autre part, il ne 
faut pas détacher un critère de l'ensemble dans 
lequel il s'insère. C'est le cumul des différents cri-: 
tères, dont plusieurs sont quantitatifs, qui permet 
d'assurer un certain niveau de qualité. 

- . . 
2. - Mais il faut surtout faire observer que, par 

la nature même des textes qu'il s'agit d'élaborer et 
en raison du but que l'on poursuit, les critères 
retenus doivent être fatalement plus quantitatifs que 
qualitatifs .. Celui qui se scandalise de cette affirma
tion montre qu'il n'a pas compris de quoi il s'agit. 
C'est l'erreur de bien des universitaires de penser, 
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qu'en matière de reco.nnais.sance :mutuelle. cles 
diplômes, il faut se prononcer avant tout· sur la 
valeur des enseignements. En partant de ce point 
de vue, ils sont pleinement logiques avec eux-mêmes 
en exigeant avant tout des critères quàlitatifs._ Dès 
qu'ils essayeront de formuler juridiquement ces cri~ 
tères qualitatifs, ils seront ,immanquablement ame
nés à constater que la chose est très difficile, sinon 
impossible, et par conséquent ils demeureronLpri-:
sonniers de leur logique en repoussant des déci
sions contraignantes et en. proposant la création de 
commissions habilitées. à enquêter.dans les univer.: 
sités pour Juger de la valeur de leurs enseigne
ments. Mais ils raisonnent de façon exacte sur des 
données fausses. Pour' obtenir la· mobilité· des: ;pro
fessionnels, et notamment les garanties nécessaire~ 
E:!t s.uffisantes pour l'exercice de leurs activités,' ji 
faut, certes se prononcer_ sûr les conditions mi_Qirn~ 
de leur formation;; et dans le sèns le plus. qualitatif 
possible, mais il ne; s'agit pas, à cette' ôcèasio~ 
d'apprécier la valeur éomparative de ces enseigrîè
ments du .. point de· vue que peut légitimement._en 
avoir une université. ::-.: : , · · · _ : . ;-;: .o• '.-;;, 

f -· ' ' • •,, :: ' l•T ("-,,!i-. 

3. ·- Enfin, il faut souligner avec insjstance qtje 
cette èrreur de perspective · àu · départ, qui èons'istè 
à mettre tout le poids sur ... des' çritères' qualitat_mi 
mènerait, dans cette ·matière, aux pires aberrations. 
Au lieu· d'obtenir ~apidem_ent · des dispc;,sitio~s 
contraigriantes permettant étté'ctivement la mol;>jlJt~ 
des prof,essionnels, · ·on· aboutirait d'une part:à · des 
déclarations de caractère purement verbaié'.·sùr· 1a 
r~connaissance génér1:11isée des diplômes· êfdo!1t !_( 
ne résulterait aucun ·-effet pratique ; ét d'a'utre .-part 
à la création à Bruxellès d'u,ne sorte 90 Jùry ~ûpr~me 
chargé de donner. aux 'uniye!sités -~_n·. làb_~(q)mï·o~ 
peanisation. ' · .. · · -- · .... ·' ' 1,,, · ., ,,._., ---· ·• 

...... ~~· .r~ 1 ~,;:;!; · ·• ~ . - ; ... ~ !";~:if 

•' 
.. r. ~, ·. .: . • :..:. ... _'! • 1. .-·. :-· !.}~:)'t1.;:' ! ~ 

Autonomie des nniyersités: r~; ~: .:: 

~: Est-il·:·besoi~ cil s~ulign~r '.combien l'a~t6n8n,l'J 
des ·universités doit être respectée .. La lib.ert~ qe~ 
universités est à la base de notre culture et-]a' çliver; 
sité' de· 1éurs. enseignemènts une dè nos' plus grâ.n~ 
des richesses. Toute disposition communautaire qÙÎ 
porterait fondamentalement atteinte à cette·· autono
mie et qui viserait une uniformisation, quel · qù'en 
soit le prétexte, · constituerait une . véritable . catas.: 
trophe: . Ceci> dit, le· danger pour les ,universités 
n'est..:il pas ,précisément. dans/une conception .trop 
académique de la reconnaissance; mutu~lle: ··des 
diplômes. N'est~ce pas précisémenten.exigeanfque 
ces dispositions répondent trop ,parfaitement•:,à 
d'autres objectifs, en particulier la haute:yaleur ·et 
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l'adaptation des enseignements, que l'on introduit 
Ici, dans le mécanisme communautaire, le pire des 
dàngers pour les universités. Ou bien la directive 
ne préjuge pas de la valeur académique du diplôme 
et se borne à préciser des minima de formation, 
et les universités ne peuvent pas être vraiment 
gênées par de pareils textes ; ou bien au contraire, 
on prétend à l'occasion de ces textes, assurer la 
réforme et l'adaptation des enseignements en les 
menant tous à une valeur idéale, et du même coup 
lés critères adoptés touchent immanquablement à 
l'organisation interne des universités et leur auto
nomie est détruite. 

On a objecté que les propositions de la Commis
sion avalent beau s'en tenir à des critères minima, 
elles n'en préjugeaient pas moins largement des 
réformes à venir, tranchant pour l'essentiel et ne 
laissant de. liberté que dans le choix des détails. 
Si c'était vrai, ce serait bien entendu inacceptable 
po'ur les univ~rsités. Mais est-ce bien exacte ? 

· Ouvrons ici une parenthèse qui a sans doute son 
importance. Les propositions de la Commission ont 
été publiées au Journal Officiel des Communautés 
lors dë leur transmission au Conseil, c'est-à-dire 
dans· les années 67-69. Au ·cours des travaux du 
ConseU par une procédure extrêmement souple, la 
Commission a suggéré assez souvent certaines 
modifications ou compléments à ses propositions 
sans introduire officiëllement de nouveaux textes. 
Ceux qui sont amenés à étudier cette matière et à 
se prononcer sur les travaux de la Commission 
devraient pouvoir étudier les textes dans l'état où ils 
se trouvent. actuellement au niveau du Conseil. 
Malheureusement, cela n'est pas toujours facile, car 
ces textes ne sont pas publiés. Dans leur formula
tion actuelle - par exemple pour les architectes, 
les médecins ou iles pharmaciens - ils ont conservé 
la structure fondamentale dans laquelle ils ont été 
conçus mais Hs se sont ,enrichis de plusieurs années 
d'expérience au cours des travaux du Conseil. 

Ceci dit, il ,est vrai que les critères minima consti
tuent des options, d'ailleurs susceptibles d'adapta
tions ultérieures ; nous reviendrons sur ce point. 
Mais ces critères ont été établis à un niveau à la 
fols assez souple pour permettre de multiples 
variantes. et assez solide toutefois pour constituer 
les garanties qu'ils ont ,précisément pour objet 
d'établir. · 

.,. Certains, qui ont abordé les textes d'une lecture 
rapide auront par exemple retenu qu'ils proposent 
une formation globale· de 5 ans d'études universi
taires ·pour la formation du pharmacien. Mais ils 
n'auront pas vu que d'autres voies sont prévues qui 
passent ·par d'autres cbnditions de nature à respec
ter d'autres structures d'enseignement, tout en pré
sentant, ,pour tous les Etats membres, les garanties 
nécessaires. ·· 
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On reconnaîtra volontiers que dans certaines · de 
ses propositions, la Commission s'est parfois laissée 
entraîner à trop de précisions. D'aucuns citent avec 
complaisance l'erreur qu.'elle a commise en pré
voyant pour la formation du pharmacien, dans le 
tableau des matières obligatoires,· une stricte répar.: 
tition des heures à consacrer soit à l'enseignement 
théorique soit à l'enseignement pratique, et. cela 
pour chacune des matières. Sans doute éfait~ce 
aller trop loin. L'ironie du sort veut que cette'répar-: 
tition des heures soit le résultat d'un très long tra~ 
vail d'un groupe où les professeurs d'universités 
étaient presque majoritaires. Voilà qui doit faire 
réfléchir. - ~- · · 

En réalité, aucune université ou grande école ne 
,peut vraiment être gênée par les critères ,minima pro
posés par la Commission. Dans certains cas parti-' 
culiers, il peut se faire qu'un Etat membre soit 
amené à modifier sa législation, avec 1~$. consé: 
quences que cela entraîne sur les univ.e.rsités _de 
cet Etat. Mais c'est le prjx à payer: ici comme par
tout ailleurs, pour bâtir une Communauté. Les 
,représentants des universités ne peuvent avoir de 
leur autonomie une conception tellement absolue 
qu'il leur serait en fin de compte impossible de ·par~ 
ticiper à l'intégration communautaire des Etats sur 
lesquels leurs universités sont situées. Disons plus : 
il. faudrait q·u·en cette matière, certains.· évitent de 
s'enfermer dans un dilemme : exiger d'être consul
tés et re'fuser en même temps le principe mêmé de 
toute décision qu'ils ne seraient pas seuls à prendre. 

Évolution des sciences 
et des techniques 

' .... ,. 

Il est exact que les décisions communautaires 
de reconnaissance :mutuelle des qualifications ne 
peuvent pas bloquer la nécessaire adaptation de 
nos systèmes et structures d'enseignement. Mais 
ici également tout dépend 1du point de vue où l'on 
se place. Si l'on pense avant tout à la réforme des 
études de médecine, par exemple, on songera 
d'abord à l'évolution des sciences, à l'utilisation des 
ordinateurs, à la . participation des· étudiants, à 
l'enseignement permanent et à combien d'autres 
choses encore. Dans un pareil contexte, prétendre 
décider que la formation du futur médecin doit 
durer 6 ans au minimum et comporter toujours au 
minimum 5 500 heures, peut apparaître à la limite 
comme une solution un peu simpliste. Mais si l'on 
songe avant tout, comme il faut le faire dans cette 
matière, à la mobilité des professionnels, en repo~
tant à un autre contexte juridique l'effort de réforme 
des enseignements, on établira des critères de base, 



réformables bién sûr, en-deça desquels il est 
convenu que, jusqu'à nouvel ordre, dans la Commu
nauté, on ·rie peut pas former un médecin. Les cri
tères minima apparaîtront alors sous leur vrai jour : 
des garanties de simple bon sens. 

: . cè qui est exaèt et que la éommission a maintes 
fois reconnu, c'est que l'arrêt 1par le Conseil de dis
position's relatives à la reconnaissance mutuelle des 
qualifications doit entraîner parallèlement la mise 
en ' place d'un · mécanisme consultatif souple et 
rapide, habilité à donner un avis sur les adaptations 
nécessaires des textes à !\évolution des sciences et 
des techniques. Ceci d'ailleurs n'a rien de bien 
nouveau : il ne manque pas de secteurs de la 
législation communautaire où pareille procédure est 
prévue et fonctionne déjà de façon satisfaisante. 

. ' ' 

La valeur de la pratique 
et de l'expéri~nce 

. Dès lors què l'on' s'obstine à maintenir le pro
blème·· de la reconnaissance mutuelle des qualifi
cations dans le contexte de la valeur académique 
des sêuls diplômes, on se condamne à multiplier 
les contre-sens. Certains par exemple, très soucieux 
à juste titre de tenir compte, pour l'accès à l'acti
vité professionnelle de la formation pratique et de 
l'expér.ience acquise, r:eprochent à la méthode de la 
Commission de s'en tenir à la seule durée de l'acqui
sition d'un diplôme, obtenu parfois à la suite d'une 
formation· exclusivement théorique.· 

Première remarque : 1il n'est pas exact que la 
Commission s'en tienne à ce seul critère. Certes, 
dans certains Etats membres et pour certaines dis
ëiplines, · la formation est encor:e exclusivement 
théorique. Sans doute serait-il préférable de tenir 
plus largement compte de la pratique- et de il'expé
rience. Mais encore une fois les directives en cette 
matière se· fondent sur une base juridique qui ne 
permet pas' d'imposer aux gouvernèments une 
réforme profonde de leur système d'enseignement. 
Ceci dit; les textes vont largement dans le sens d'un 
meilleur·· équilibre entre théorie et pratique dans 
l'ensemble des conditions de formation pour l'accès 
aux activités professionnelles. Dans différentes pro
positions, il est en effet prévu de considérer comme 
présentant un équilibre à l'intérieur d'une globalité 
de conditions de formation, d'une part un nombre 
d'années d'.université et d'autre part un nombre 
moins élevé d'années d'·université, ·complété par des 
années de formation pratique se déroulant sous le 
contrôle des autorités académiques. Bien entendu, 
il· ne· s'agit là que de prudentes ouvertures dans 
la voie d'une réforme que pareils textes n'ont pas 
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directement pour objet de réaliser ; prudentes, car 
il convient d'obtenir l'accord des Etats auxquels il 
ne faut ,pas apprendre les limites du pouvoir du 
Conseil en pareille matière; prudentes, car le pro
blème n'est pas simple, comme on sait. Certains 
qui voudraient que la formation répondent davan
tage aux « besoins de la profession » n'évitent pas 
toujours le danger très réel de ramener l'ensemble 
de la formation supérieure au niveau des besoins 
de la vie économique. 

Les dillérentes approches 
du problème 

Par la description de la méthode mise en œuvre 
par la Commission et par l'examen critique de cette 
méthode, on aura compris que pour la Commission 
l'objectif prioritarre, essentiellement communautaire, 
est de faciliter la mobilité des professionnels. Evi
tant de s'engager à ce ·niveau trop avant dans le 
difficile problème de la réforme de l'enseignement, 
la Commission, soucieuse avant tout d'appliquer le 
Traité, a proposé des textes dont les conséquences, 
s'ils étaient arrêtés, seraient doubles : d'une part 
les professionnels seraient plus « mobiles » et 
d'autre part, par contre-coup certaines structures 
trop protectionnistes qui se dissimulent derrière les 
,ex,igences des diplômés recevraient un choc sa,lu
taire. Telle est la véritable approche du problème 
par la Commission. Essayons de décrire schémati
quement d'autres approches. 

LES ETUDIANTS 

Dans les milieux d'étudiants, o·n s'intéresse beau
coup au problème de la reconnaissance· mutuelle 
des diplômes mais on confond très souvent celle-ci 
avec l'équivalence académique des périodes d'étu
des. On pourrait croire qu'il ne s'agit que d'aspects 
complémentaires d'un même problème. Et dans un 
certain sens, c'est exact. Dans les deux cas, on 
cherche à faciliter la mobilité des personnes, d'une 
part des professionnels et d'autre part des étudiants. 
Mais là se limite la comparaison. Dès que l'on entre 
plus avant dans la technicité des problèmes, les 
,choses diffèr,ent profondément. M est aisé de 
comprendre que l'on compare beaucoup plus faci
lement, pour les rendre équivalentes, un ensemble 
de conditions de formation exigées à l'accès à une· 
profession, qu'on ne peut le faire pour les conditions 
dans lesquelles un étudiant. peut passer d'une 
année à une autre en changeant d'Etat membre. 
Dans ce dernier cas, il faut suivre de beaucoup plus· 
près le contenu des programmes et ·s'assurer d'une 
continuité dans l'effort de formation. 
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1 Lorsque · cette confusion entre mobilité des pro
fèssïonnels; et mobilité: des· étudiants est levée, ce 
qui · intéresse alors les étudiants, et · c'est bien , 
compréhensible,: c'est la. possibilité d'utiliser leur 
diplôme: à l'étranger ; ils se partagent grosso modo 
en deux groupes : les· uns s'intéressent à un effort 
technique qui permettrait d'aboutir à des équiva
lences. et leur. contribution dans ce sens aux tra
vaux de la Commission est extrêmement utile parce 
qu'ils sont proches de l'actualité. Les autres, de plus 
en plus nombreux, rejettent purement et simplement 
le problème de la reconnaissance mutuelle des 
diplômes parce qu'ils refusent le principe même .du 
diplôme. Ce n'est pas. le lieu ici de s'engager dans 
un débat sur une pareille attitude. Contentons-nous 
de constater que si le système du diplôme présente 
en effet de sérieuses lacunes, c'est une très grande 
lâcheté de laisser croire aux jeunes que l'on pour
raJt. se dispenser de . toute méthode sérieuse de 
céintr,ô.le; âe/\'acquis'· des. connaissances. Dans 1~ 
mesure où :un' contrôle de cette nature restera tou-
j'9·~~s r,écess.àir~;.,ie. problème de 1~ reconnaissance 
mµtuelle d,e:, pareft~ contrôles se posera également 
et devra êtrè résolu; . ·_ ., .~ · 
... ,. •'' _:, 

!•\ :u. ~ .... .., ,. 

LES UNIVERSITÉS 
t i, < ., 

s~~ué9ùp ·de ·p~otesse1,1rs .d'université, confrontés 
aû · problème de la · reconnaissance mutuelle des 
diplômes tel qu'il est prévu dans le Traité de Rome, 
se :s'ou'cient malj'leureusement .assez peu des dispo
sitions, d~ êe Traité .. Ce qui les intéresse c'est la 
comparaison· des modes de formation d'une univer
sité' à' l'autre. : Pour eux, reconnaitre mutuellement 
des 'diplômes,· ne pêut avoir d'autre sens que de 
constater d'abord la parfaite comparabilité des pro.: 
grammes et des méthodes et de consacrer ensuite 
une équivalence, reconnue à ce niveau, par une 
disposition gouvernementale appelée « effectus 
civilis· », · c'est-à-dire,. droit d'exercer l'activité. - "• ,. ' ' -. '"' . "' 

· · Oiiant : aox: méthodes à mettre en œuvre ·pour 
atteindré · l'eqùivalence académique des diplômes, 
les fprofèsseurs d'université n'ont généralement que 
très .. péu 'de · ·confiance dans les réglementations 
gouvernementales ou les accords multinationaux·. 
lis p~éfèrent ï·êgler cette question cas par cas, de 
façon· souple et ·empirique mais se fondant sur une 
profondè · èônnaissance dès conditions conérètes 
dans lesquellès se déroule · ùn · enseignement détèr
min~: C'est bien· nor·mal, mais il faut reconnaitre tjuè 
pa~eille 'procédure ne permet pas d'espérer des pro
grès très· rapides pour atteindre des solutions vala
bles pour- l'ensemble de la · Communauté. Et l'ori 
voit âussi à quel mécompte peuvent s'attendre tout 
ceux· qui· n'arrivent pas à distinguer équivalence 
académique des seuls diplômes poursuivis principa
re·mênt pour permettre d'entreprendre ou de pour~ 
suivre des études et reconnaissance mutuelle des 
conditions de formation pour avoir le droit d'exer-
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cer une activité. A subordonner celles-ci à la pre
mière, on ne sort pas de l'inefficacité absolue dans 
laquelle le problème de la reconnaissance mutuelle 
des diplômes patauge lamentablement depuis des 
générations. Ceci dit, qu'on ne s'y trompe pas : on 
ne fera rien de valable dans le domaine de la recon
naissance mutuelle des diplômes sans que les 
représentants des universités y aient été étroitement 
associés, qu'ils aient donc été totalement informés 
du problème et qu'ils puissent en fin de compte 
marquer un large accord sur les solutions propo
sées. Pour commencer par le commencement, il 
faudrait que les contacts entre les universités et les 
services de la Commission sortent de l'espèce de 
timidité dans laquelle ils se déroulent actuellement. 
Il est de notor,iété publique que les services de la 
Commission sont très ouverts à ce type de contacts 
mais il faut bien reconnaitre que du côté des univer
sités ... on est plus réticent. 

LES HOMMES POLITIQUES 

Rarissimes sont les hommes politiques qui abor
dent le problème de la reconnaissance mutuelle des 
qualifications dans son contexte exact, c'est-à-dire i 
dans les limites techniques et juridiques que lui , 
·impose ,le Traité de Rome. Presque toujours, ils ne 1 

se heurtent à cette question qu'incidemment comme ;' 
à un point secondaire et d'ailleurs gênant, lorsqu'ils ; 
se livrent à de vastes fresques sur la réforme des 
enseignements et une très hypothétique politique. 
commune en matière d'éducation. 1 

On connait les grands thèmes qui sont d'actua".. 
lité dans une pareille perspective : démocratisation, 
valorisation de la formation · pratique et de l'expé
rience, enseignement permanent, mise en œuvre des 
techniques modernes : ordinateurs et moyens audio
visuels, vétusté des structures, absurdité de certains 
systèmes de diplômes, évolution constante des 
connaissances par le développement des sciences 
et des techniques, participation et cogestion, adap
tation de la formation aux véritables besoins .. ~ La 
liste n'est pas complète. Mais il est trop clair que 
si l'on prétend rég1ler de pareils problèmes à l'occa
sion des décisions de reconnaissance mutuellé des 
qualifications, non seulement on se condamne à 
reculer les solutions quasi indéfiniment mais on sort 
infailliblement des limites du Traité, c'est-à-dire 
qu'on s'enlève toute chance d'aboutir à des solu
tions •concrètes ,et surtout contraignantes pour les 
gouvernements. :; · -

On ne répétera jamais assez que dans ce domaine 
de la formation,' traité au niveau communautaire, Il 
faut à la fois établir un plan d'ensemble qui s'inspire 
d'une conception générale de la matière, · et ména
ger les étapes progressives de sa réalisation. li est 
vrai qu'on ne peut pas dissocier les décisions de 
reconnaissance mutuelle des qualifications de pareil 
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plan d'ensemble ; mais il est beaucoup plus vrai 
encore que ces décisions, respectueuses de cet 
ensemble, ne doivent que viser un objectif limité. 
C'est la condition sine qua non de leur acceptation 
par les Etats sous la forme contraignante que pré
voit le Traité. Et contrairement à ce que certains 
prétendent, c'est par là qu'il faut commencer parce 
que pareilles décisions loin de contrecarrer l'avenir 
constituent peut-être la démarche initiale la plus 
importante pour la mise en œuvre ultérieure et pro
gressive d'une politique commune. Le climat des 
discussions en la matière serait autrement plus 
constructif si dans l'entre-temps nos universitaires 
circulaient librement dans la Communauté. 

Des dispositions communautaires en matière de 
reconnaissance mutuelle des qualifications ne sont 
nécessaires que dans la mesure où nos Etats 
connaissent des législations ou réglementations 
exigeants des conditions de formation pour accéder 
à une activité ou pour porter un titre professionnel 
déterminé. Si l'on estime de telles législations 
dépassées - et à certains égards elles méritent 
souvent au minimum une sérieuse adaptation - et 
que l'on raisonne comme si elles étaient en effet 
supprimées ou supprimables, la notion de reconnais
sance mutuelle des qualifications n'a plus de sens. 
De même si l'on estime que le diplôme est une 
institution d'un autre âge - et à certains égards il 
pourrait en effet et est déjà souvent remplacé par 
d'autres méthodes de contrôle d'acquisition des 
connaissanc.es - et que l'on raisonne comme si les 
diplômes avaient disparu, •une nouvelle fois des dis
positions de reconnaissance mutuelle des qualifi
cations n'ont plus du tout le même sens. 

Nos systèmes d'enseignement sont en totale 
mutation. A l'heure de l'ordinateur et de l'autoges
tion, n'est-il pas absurde de prétendre établir des 
conditions minima auxquelles les formations doivent 
répondre pour être reconnues mutuellement dans 
les Etats_? Oui et non. Encore une fois, tout dépend 
de la perspective où l'on se place. Est-on d'abord 
soucieux d'appliquer un Traité ou veut-on d'abord 
faire de la philosophie ? Si l'on veut d'abord appli
quer un Traité, la première chose à faire après en 
avoir étudié soigneusement les dispositions et 
l'esprit, est d'être bien attentif aux moyens juri-' 
diques ·dont on dispose. L'article 57 ,paragraphe 1 
du Traité de Rome ne donne à personne le moindre 
pouvoir de bouleverser les structures nationales de 
nos régimes d'enseignement : voilà une évidence 
qu'il n'est ,pas inutile de rappeler. 

Se plaçant dans le cadre exact du Traité sans 
en être prisonnier, il faut avant tout, sans grande 
philosophie, admettre qu'un ingénieur fasse 4 années 
d'études au moins, un médecin 6 et un pharmacien 
5. On ,peut traiter pareille disposition avec ironie. 
Cependant, si en 1969 le Conseil avait eu l'énergie 
d'arrêter les textes que lui proposait la Commission, 

REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

nos ingénieurs, nos· pharmaciens et nos médeéins 
circuleraient aujourd'hui librement et cette nouvelle 
liberté aurait fait plus en 3 ans pour la réforme de 
nos enseignements que bien des savants séminal;. 
res. En fin de compte, du côté des hommes poli
tiques il semble que le danger permanent soit de 
leur part une fuite en avant vers des perspectives 
d'autant plus supercélestes qu'on n'a pas les 
moyens de les mettre en œuvre et que l'on se refuse 
à utiliser avec patience et énergie ceux dont 011 
dispose effectivement. 

Une autre voie de solution 

Certains ont proposé, pour régler le probième de 
la reconnaissance mutuelle des diplômes, une 
autre approche que celle choisie par la Com
mission. Malheureusement, ils n'en ont jamais donné 
une présentation systématique. On en est donc 
réduit, pour la comprendre, à des approximations. 
Il semble qu'ils préconisent l'établissement de listes 
d'établissements d'enseignement et de 'diplômes 
que les Etats membres aécepteraient de reconnaî
tre mutuellement. . . 

C'est bien là le but à atteindre et la méthode est 
séduisante dans la mesure où l'on ne précise pas 
les moyens à mettre en œuvre. Il faut toutefois 
explorer cette voie et lui donner toutes ses chances. 
Par contre, il faudrait s'assurer qu'on ne se paye pas 
de mots. 

Puisque l'on ne précise jamais sur quels critères 
une école ou un diplôme serait inscrit sur la liste, 
il faut en conclure que pareille inscription se fait 
sur la base d'un accord de caractère pqlitique. Ce 
qui est plus inquiétant, c'est que cette proposition 
s'accompagne toujours de la constitution de Com
missions chargées d'étudier la situation concrète, 
ce qui revient à ne jamais rien décider. 

Cette conception émanant à notre connaissance 
de la Westdeutsche Rektorenkonferenz, -il n'est pas 
sans intérêt de rappeler ce que le secrétaire géné
ral de cette Institution, M. Fischer, a déclaré fort 
nettement dans un exposé fait devant le Comité 
de l'enseignement supérieur et de la recherche au 
Conseil de l'Europe ·le 21 juillet 1970 : · 

« Des accords internationaux sur la reconnais
sance générale mutuelle des diplômes ne sauraient 
être conseillés... il est préférable de suivre la 
méthode suivante : examen bilatéral et comparaison 
du contenu et du niveau de la formation par des 
experts, suivi de décisions unilatérales d'équi
valences (1) ». 

(1) Document CCC/.ESR 1(70) 58. 
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Pareille déclaration n'appelle pas de biens longs 
commentaires. Ceux qui préconisent des listes 
entendent bien les établir eux-mêmes et les faire 
suivre de décisions unilatérales. 

~ Le même Conseil de l'Europe vient de prendre 
position · sur cette question. Résumant les travaux 
d'un groupe réuni à Londres les 14 et 15 septembre 
1972 pour étudier « l'équivalence des diplômes», 
le bulletin d'information du Conseil de l'Europe 
éèrit: · · 

« Le groupe de travail a exprimé l'opinion qu'un 
accord européen sur la reconnaissance mutuelle 
des qualifications finales au niveau universitaire 
n'était pas encore possible. Ce serait _également 
manquer de réalisme que d'envisager -un système 
européen d'équivalences fondées sur une qualifica
tion des différentes institutions et de leurs diplô
mes ":(2). 

Mais revenons au Traité. Rien ne s'oppose bien 
entendu · à réaliser la reconnaissance mutuelle des 
diplômes par n'importe quelle méthode technique. 
N'y aurait-il pas une ,possibilité de réaliser cet objec
tif en empruntant une voie ,plus simple et plus 
globale que celle choisie par la Commission et par 
exemple d'établir des listes d'écoles et de diplômes. 
Personnellement j'ai toujours pensé que l'établisse
ment de pareilles listes ne pouvait se concevoir que 
comme .. l'application de principes ,préalablement 
posés. Les propositions de la Commission devraient 
normalement avoir pour conséquence l'établisse
ment de listes d'écoles et de diplômes répondant 
aux conditions de ces textes. Mais serait-il possible 
de faire l'économie des fameux critères minima et 
de .commencer par établir de pareilles listes en se 
fondant sur ùne sorte d'accord tacite. 

C'est probablement à une pareille procédure que 
pensent ceüx qui ont lancé cette idée de « reconnais
sance mutuelle généralisée des diplômes ». Idée 
généreuse et très européenne. C'est pourquoi elle a 
beaucoup de succès, surtout auprès de ceux qui ne 
connaissent· pas le problème. Mais personnellement 
je. suis persuadé que c'est une vue de •l'esprit qui 
n'a aucune chance d'aboutir. 
. · Pour éviter de se payer de mots ou d'être le jouet 
de manœuvre, il faut préciser avec soins les points 
suivants: 

1) L'établissement de pareilles listes devrait être 
élaboré par la Commission qui prendrait à cet effet 
les contacts souhaitables. La Commission enverrait 
les listes au Conseil sous forme de proposition ; le 
Conseil arrêterait une Directive. 
· Toute procédure qui consisterait à créer un nouvel 
organisme de consultation non prévu par le Traité, 
ou à faire appel à des e){perts « extérieurs» aux 
services de la Commission, est totalement injustifiée 

(2) Conseil de l'Europ·e. Bulletin d'information sn2. 
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dans ce domaine, et au surplus, généralement source J 
de dépenses scandaleuses. A fortiori faut-il rejeter 
catégoriquement tout mécanisme qui reviendrait à J 
déplacer le poids des compétences, •de la Commis- , 
sion et du Conseil qui les détiennent par la volonté 
des signataires du Traité, vers des commissions 
nouv,elles, qu'elle qu'en soit la nature. 1 

Cette première précision n'est certainement pas i 
du goût de bien des partisans de cette formule de t 
listes. 

2) Sur quelle base de décision sera-t-elle prise 
d'insérer ou de ne pas insérer un diplôme ou une , 
école sur la liste ? Il ne peut s'agir d'aucun critère , 
préalablement établi, sans quoi l'établissement de 
critères préalables ferait revenir à la méthode de la , 
Commission que -l'on rejette. Assez .paradoxalement ; 
donc, on suppose que l'ignorance des bases de la ; 
décision va automatiquement entraîner plus de 1 

confiance que lorsqu'on offre à tout le monde, par ; 
des critères minima, les garanties nécessaires. / 

3) Il y a dans tous. ·~os Etats membres et dans 1 · 
toutes les disciplines des écoles et des diplômes'.. 
dont personne n'oserait se donner le ridicule de ; 
contrôler les critères. Pour eux l'établissement d'une' 
liste ne pose bien entendu aucun problème. Mais i'I: 
y a les autres cas, les écoles qui ne se trouveraient: 
pas d'emblée sur la liste. L'avenir de cette méthode 
dépend du point de savoir si les points litigieux 
sont ou non la minorité. 1 . 

Or, l'erreur majeure que certains commettent ic! 
·es1 de songer qu'à ·la valeur de nos ·ense.ignements 
qui pour l'essentiel ne •diffèrent pas tellement dan~ 
la Communauté. (C'est le fameux argument : Nous 
participons tous au même niveau de culture) ; mais 
ils oublient que, dans le problème qui nous occupe·. 
il ne s'agit pas de savoir si les universités enseignent 
convenablement mais quel est le poids global des 
exigences qu'un Etat impose en matière de formation 
pour l'accès à une profession déterminée. r 
· Et quelle est à cet égard la situation exacte. 

- Au début de ses travaux dans le domaine d'e 
l'architecture, les services de la Commission avaient 
établi une liste des grandes écoles des six Etats,
membroes. En ·elle-même, ,cette liste n'a pas posé de 
grands problèmes ; elle a été facilement acceptéè ; 
elle se trouve d'aNleurs toujours rincluse dans les 
propositions initiales de la Commission. Pour l'éta
blir, les experts gouvernementaux, consultés par les 
services de la Commission, disposaient de la doéu
mentation nécessaire permettant de dégager entre 
ces différentes écoles des critères communs. Mais 
dans cette liste, les écoles d'1ingénieurs allemandes, 
section d'architecture, n'étaient pas reprises en r:ai
son de l'importante divergence entre les exigences 
globales de ces écoles et celles de la liste. On sait 
que pour résoudre cette difficulté, la Commission a 

1 

f 
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proposé une mesure ide coordination prévoyant, 
par des critères quantitatifs un complément de pra
tique, permettant aux élèves sortant de ces écoles 
d'être admis au niveau de la liste. 

C'est dire que l'établissement d'une liste unique 
reprenant toutes les écoles existantes - et d'ail
leurs parfaitement valables à leur point de vue res
pectif - n'est pas possible parce que cela revient à 
confondre des niveaux de formation différents. 

- Le groupe de travai'I créé par la Commission 
à la suite de la réunion du Conseil des Ministres 
de l'Education Nationale a fait également l'expé
rience de l'établissement d'une liste d'écoles. li 
avait choisi les diplômes en agronomie. Cinq minutes 
de travail ont suffi pour faire apparaître que les 
écoles concernées se répartissaient en deux ou trois 
catégories de niveaux très différents. 

- Dans le domaine de la formation des experts 
comptables ila Commission poursuit en ce moment 
des travaux particulièrement importants pour le sujet 
dont nous traitons ici. Ces travaux ne concernent 
pas à proprement parler la reconnaissance mutuelle 
des qualifications ; ils s'insèrent dans le cadre du 
droit des sociétés et concernent les garanties à 
assurer aux tiers et visant la compétence du pro
fessionnel chargé du contrôle des documents 
comptables. li est extrêmement significatif de consta
ter à ce sujet que l'accord s'est très rapidement 
fait sur la nécessité d'assurer les critères minima 
d'une pareiMe formation. Mais cela signif.ie aussi 
qu'aucun des Etats membres n'était disposé à accep
ter comme exigences équivalentes les types de for
mation actuellement existants dans les différents 
Etats membres. Et en effet, les titres légaux d'experts 
comptables connaissent une étonnante variété allant 
du meilleur au plus médiocre. 

- Comment établir une liste d'écoles pour les 
études de dentiste alors qu'en Italie cette profession 
suppose que 11'on soit d'abord diplômé en médecine, 
ce qui n'est pas le cas dans ~es autres Etats mem
bres? 

- Que fera-t-on pour les écoles de pharmacie si 
l'on sait qu'en Allemagne les études durent 3 ans 
et demi et 7 ou 8 ans aux :Pays-Bas ? 

- On cite plus volontiers à propos de pareilles 
listes les diplômes de médecine. En effet, la for
mation du médecin, pour ce qui concerne le géné
raliste, est d'une importance globale assez analogue 
dans l'ensemble de la Communauté. On notera toute
fois le problème du stage en hôpital après le diplôme, 
qui n'existe actuellement au plan légal qu'au Dane
mark et qui fait d'ailleurs l'objet de projet dans plu
sieurs 'Etats membres. Mais c'est surtout à propos de 
la formation du médecin spécialiste que l'établisse
ment de pareilles listes s'avère sans doute irréa
lisable. Les formations des médecins spécialistes 
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connaissent en effet des cycles différents selon les 
Etats membres ; les difficultés ainsi rencontrées 
n'ont pu être aplanies dans la proposition de la 
Commission qu'à la suite de très longues études et 
finalement à la faveur d'un accord sur des critères 
quantitatifs. Ajoutons en passant que ceux-là mêmes 
qui critiquent aujourd'hui le plus les critères quanti
tatifs sont les mêmes qui ont défendu avec le plus 
d'acharnement le pr:incipe de la formation de méde
cin spécialiste à plein temps. Ne s'agit-il pourtant 
pas là d'un critère quantitatif. Bien entendu cet 
aspect quantitatif, dira-t-on, est la garantie de ,1a 
qualité de la formation : c'est très exactement ce que 
la Commission n'a cessé d'affirmer à propos de ces 
cr.itèr,es. Ce qui .ne l'a pas empêchée d'ailleurs, pour 
d'autres raisons, de défendre ici les possibiNtés du 
temps partiel. 

_: Lorsque le Ministre français, Edgar Faure, traite 
au Conseil (3) le problème de la formation profes
sionnene, il propose la ·création d'un centre euro
péen. Dans quel but ? Pr.incipal,ement pour.coordon
,ner les niv,eaux de formation. Peut-on dire plus 
,clairement que dans l'état actuel des choses, ces 
niv,eaux ne sont pas équival,ents et qu'il faut une 
méthode pour y arriver. 

Tous ces exemples - et l'on pourrait en citer 
combien d'autres - montrent à suffisance qu'on peut 
très sérieusement douter qu'il suffirait d'établir des 
listes pour régler ce problème. L'idée en est malheu
reusement tenace. On la retrouve dans un rapport 
récent établi par l'ancien Ministre, H. Janne et 
relatif aux problèmes de la formation dans la Com
munauté. Nous y avons fait allusion plus haut. Mais 
on apprend avec surprise ·en lisant ce rapport que 
cette procédure de la liste ne serait pas valable pour 
les « professions de hautes responsabilités ». M. 
Janne cite à ce sujet les professions de la santé 
et des ponts et chaussées. ,(Vraisemblablement les 
ingénieurs et les arch'itectes). Pour ces professions, 
ajoute-il, il est nécessaire d'avoir des « exigences 
minutieuses ». 

Outre qu'il est bien difficile de déterminer quelles 
sont les professions qui comportent « de hautes res
ponsabilités », il se trouve que les propositions 
actuelles de la Commission ne concerne que les 
professions de la santé et « des ponts et chaussées ». 

M. Janne reprend dans son rapport certaines cri
tiques formulées à l'encontre des propositions de 1la 
Commission mais il a soin d'ajouter que pour les pro
fessions aue ces propositions concernent, une liste 
ne suffirait pas : il faut des « exiçiences minutieuses ». 

li faut bien convenir que cette idée de liste est 
une vue de l'esprit. Elle suppose acquis ce qu'il 
faut précisément établir. :ce sont là des conceptions 
apparemment très ouvertes mais qui ne résistent 
pas à une analyse sérieuse. 

13) Séance du 9 novembre 1972. 
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Conèlûsion 
··-. 

Si l'on cherche à dégager des perspectives cons
tructives on retiendra sans doute principalement les 
considérations suivantes : 

1) La reconnaissance mutuelile des qualifications 
est un p·roblème 'important. Il est un moyen de faci
liter la mobilité des professionnels. S'agissant d.'un 
problème de formation, il ne faut ni confondre, ni 
dissocier la mobilité Ides professionnels et la réforme 
des enseignements mais inscrire ces deux objectifs 
dans . un programme d'ensemble comportant des 
étapes progressives. 

2) Si une· méthode plus simple que celle utilisée 
par la Commission apparaît raisonnab!lement pos
sible, faisant appel à un large concensus politique, 
il faut de toute urgence l'expérimenter au niveau idu 
Conseil et tout faire pour la mener à bien. 

3) Si l'expérience devait faire apparaître qÙe cette 
voie n'est qu'une vue de l'esprit et est en réalité 
impraticable, il faut alors avec patience et persévé
rance revenir à l'essentiel de la méthode· de la 
Commission, tout en la perfectionnant chaque· fois 
que cela apparaîtra possible. · 

4) Quelle que soit la méthode employée, la · plus 
grande vigilance s'impose · pour s'assurer qu'on 
n'abandonnera pas les dispositions contraignantes 
qu'avait pré':'ue·s le Traité. . . ' ' 

•• J.' 
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5) Si l'on en revient, comme je crois que cela 
sera inévitable, à l'essentiel des propositions de la 
Commission, il faut que celle-ci sorte de son mutisme 
et prennent publiquement position. Ne s'est elle pas 

1

4 

jusqu'à présent montré trop « discrète» dans ce 
domaine? 

' î 

6) Il faudrait enfin que l'on mette davantage 
l'accent, à côté des diplômes, sur les différentes 
modalités de la formation pratique des stages et de 
l'expérience,. tout en se gardant soigneusement 
de subordonner la formation dans son ensemble aux • 
impératifs de la vie économique. t 

A ces conditions, avec un peu de bonne volonté , 
et beaucoup d'énergie, il semble que l'on pourrait , 
surmonter cette stupide querelle des critères quan- ' 
titatifs, se mettre d'accord sur les minima de 1la for- • 
mation, pour sortir ce dossier de l'ornière et arrêter ; 
enfin des directives tant attendues. ; 

J'ajoute en terminant que les représentants des; 
professions concernées - aussi bien membres des , 
professions libérales que cadres supérieurs - . 
devraient se manifester plùs catégoriquement. Dans 
la mesure où;· comme j'en suis persuadé, les diri
geants les plus clairvoyants et les plus dynamiques 
de ces professions sont largement partisans de la 
mobilité à l'intérieur de la Communauté, il faut qu'ils 
se fassent davantage entendre et qu'1ills exigent de 
façon de plus en plus impérieuse la réalisation d'une 
liberté nouvelle que leur assure le Traité de Rome~ 
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u~Aùlëndernain · dè:félargissement des·,commu
nautés; ':ihtervenahkàprès1 14':années 'de fonc~ 
tionnernent;~:et à la veille-:de··négociations capi~ 
tâles;;pour'leur avenir s~r~le·:plan_éfes·relations· 
extériéures;· il~'pêuLparaître.utile"ett:inJéressant 
d'.exàniiner;ta:jitre de-preniier .. bilan :et·ëompte 
tenu des:cgrandèsilignes .. directrices:tracées par· 
1e·s :Chefs d'Etàt et de,·Gouvernèmenf:des Etats 
mênibres lôrs~~de·'leur: récêntè Gohférence .. aü 
Sommet'. de:, Paris, r0d'une :part. la- positJôh doc-: 
trin ale ~des Communautés, à J'égârd deS. efforts 
déployésTen ·faveur d~Tintégration régionale .dès, 
pays· en. voië:.de développement et .d'autre• part: 
les.,cdntributions concrètes .en faveur. de cette 
integration ;;, régionale; '.contributions., fournies 
dans le passé aussi bien ·sur_.ûn ,plan ;'général 
que _spr,. celui,. plus J>,articulier,. des, ~el1:tt,ton~ .9ï'!,eC 
I~~ .paY.s.'.·~~roci~~~· bén~!!_9i~i~es,.~u:t~C.\; ~. ~~ 
(''Nôi.rs' limiterons"'ce bttan ·aùx :activités:ê:le -la 
Cômïtïünauté économique·: européenne;~Jaissaht 
de' côté èèlles, des1 deux·aùtres Communautés; 
à l'objet plus spécialisé;1a;;CECA et EURATOM.'. 
moins engagés sur le terrain des relations avec 
lès pàys"ên' vqié'ae('dévêloppe:merit. ~ :,,;!:-=. ,, 

~.;:!' ,,, - ;:: .. ·~ rz~n -tfl'!'''/t'! ..... ~ '";., ~::,,~,~~î;''l(}~ 

·< --.,;·,10 ~-·: ._;i.,~l ....... ~-':~ln:· .... --~ .~ ... ~,,:.. ~ ~:··- } ..... nf~f 

! 'm~:·--~~· ,.:'1 :b·· · -·; r·( ---;··ç-··.-., -.L!- .. ~1 ~~~!~~b 
-· •• - • .. .. .i, 

.. •J -· '- -f "<t~ i 
"l!·..,,...,ih::~1 f'CJÎ"!"'ir- ~+'1i'J ,..~. "',",~-• ê' r;,;· (1"-..~-.~.""'J 

J.. L'encouragement . de: l'JntegratI~n:) 
--;,fl"t-e~,· ' r~;; . .... ~ .,J''~-~.i.,r,Î [1_,,.. r.;;: ,n,.; __ t'"' 1 ··':',""'r:J 

reg1~nale dans~les accords ;.conçlus.;-:: 
par · 1â .cijinmüiiaû(é .ayeê 'Iè(:payf::; 
èn vôiêtdê._tiéve101ïii~ii)~1!~:;.;,~ ·;~)~:.-:! 

.. :; .:r"°;~:; '~:.,... ,n .. ·:, yr~:}~~~ ·~~:cq ,.._ ... ?~'",i1~ t ;'' .?Ji~,t 
}"t .. "i -.;~-~.~ : .f .... niu,- ·....-1 i~ ... ' '"' • :,,.. ·i ... ,~u··_f .. r·--'.'~ 
.,)1 n;esccertes. P.Pintb~soi_n qe. rappele~ 

1
ic_i 

que la CEE. constitue actuellement pour le Tiers;.' 
M5fr1ft Je. part~nEiir~' 9,~·mrnêjcialJ,e: P.@; ~~po,f 
tqnt;,,et, .se préser,te c9,mme une. de~ prem1.~re~ .. 
pùissanc~~,,in_d~str(e,1!~~ èU mondeV~,',.,, '°;,.~; 

Cette situation résulte évidemment, au stade 
aètuel .de l'intégration de. l'économie· des, diffé
rents . Etats membres,·· de-:i"addition rde.ï leurs, 
activités'ë·ômmérciales et industriëlles. Gê· n'ëst 
qùe .sur 'le plan·· co'mmercial: que· les premiers 
pâs sont actuellement :faits en direction·de l'éla.:.1 

15oratièm d'unè •politique communé,· co·nçue t1et 
àppliquée.a:uiniveau"de·la Communauté. Dans· 
ce domâin'ë,~ on peut :dire ,que-pour l'èsselitiel., 
les courants d'échàhges traditionnels ,des Etats) 
membres subsistent et jouenrde ce 'fait un·rôlei 
déterminant dans·rorientation ,prin"cipale dei la, 
position 1' de , la · Communàuté · en, matière I d.e. 
commerce international.' '. .~ (, .-,-.. -::, ": 
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l:.!ar.ticle ·de~! la:·. Convention;~ .consacré, a :: ces 
accords:::(artn:13) ·ne fournit:p·as · beaucoup -de 
dëtàiLsrsurda·'définitioff à dônn~r de ces <fptin:: 
cipe.s::et :dispositions 1>'· de: la .Conve11tiô11 d'Asso~ 
cfatiomdl'.précise simplement ·que si .les consul-, 
tàtions.:engagées au Conseil :d'Association· révè
le.nt:<;les,inç;ômpatibilités entre· 1es/engag~ments 
d.es / Etats associés et ces prilicipes .. et:çlisposi~ 
tions,:'. le·· Çoriseil ·: • ç:l'.Associatiort: peut,:: lé: cas· 
échéant,:: pr:endre · ::;:: ;du:; commun àccord:.:des 
sigriâ.taites..:.de;Lla .. Converïtion-:..~~-les; :mesüres. 
nécessaires :au:.:bon fonctionn~ment de.J'A~s.o,
ciation.dLest.précisé queJe .Conseil. peuLégale-; 
nïentJormùlér,.toutes :r:ecommandations. utilès.,. . 
1'1ai!tnn,"irî f:l) 1;;;,ir'" ··;~! -:. ,. :· ' f'·: .... ·. ?f'. : 

r:! P~[19~n\ .lo~gte~p~. l'on ; pouvait ~~}je~~nd~5 
qy_~.1 lsens .1l,'convena1t1 d'attacher, à ce~ â1spo-, 
ê!iioh.~~r~làtfyëmen(sybillinës: l.'.a ·.c.6r:içlü$jon d~ 
l'-aè'cora 'âVeé::-l'lle' rvfa.üridè a .për'mis: él'apportef 
q1LJ~ique IÛmière'·à êé'-'sùjet." Én··ettêt; clàns:unë 
r r:J."-i--d,··•""""""-;. , •. ,'.~' .... · 1 ' , .~ . 1 .·!-· ,, .• d:,. 

gecla.~at1on. annexee, à, l'acte final de l'Accprd 
dê'''Rort:.t.:oùis "c!L(.'12·~,n"ai-~ 1~72, ;'les; Jp·artie~'. 
.ëonfr~ëta'ntês'sonf 'conJehuês d'étudier là possi.: 
oilité :ait prévoir:a't'.i"béhéfice ;dé. l'ile ')v1aùrièe1 
unè'pério-dë'd,.adaptà'.tioïi êri'vué dê iui ·t,e'rri,ettfe 
0€.} ;se conformer progressivement; pour l'expor
t~tiôn .... dê 'ëertâiris' dà'êes '"'produits; aux· règles 
à'.origine' définies·'êlà:rîs'îe·'cadre·.de là bônvén.! -;,...,_d_ ,J~·z .. ·~· .. ~.·d· ·,.,~~ -··,. ...... - ........ ,,- ., ......... t..t.., .. ~ ~ 
t1on e aoun e. ,. , ,.-,.- --.~,·. . . .. 1 ... , ,. 

0
· -..1•""' ~il 4i'.,._ ,i,;.o. JV..; .,/\.. Jt~\ .. Oi _;~ tJ:;_} •~ ~•,,1.t-.,1,.J ;_,~'•• 

ti<.Les•nfésurës èhvisà.géës~'.dépàssëntltoütefois. 
éle-:Fsifnplês;"!•:CÏé"rogatioris O'à ;, (a'1. réglenièntatioh 
é:loüânière:i, Lar,pHncipale ~ caûse :":des. diffièultés 
pour!:'l'lie-Mâuricè de"'.:se, conformer,·aux déci~ 
siè>nsG.'du Ct:5rîseiP d'Assôciation ;;concernant les 
règTesJ:dè 1 forigil'fêl résidant 'dahs la, spécificité 
des: soùfoès: q'approvisiorîfiè'merit :ae.:certaines· 
dè sës·Jndustries1/ la Cômmuhaüté si est en effet 
engagée; par.., ê:'ettè; même ,déclaration·,.:: à : faci
liter: leiibônversions:néèessai res par urï<"'recfours· 
généfêü5C aû5è'·irftèrvè·ntiè'ris~dù. Fohéls' eùropéêri 
aêié:fêvëloppemerit et âè ,ia-Bahqü'e européënne 
a'il1VêStiSS8IT18l1t;-'' 0

•;;, • ,.'· 0\/ d': .:~ '~ X ::, ~ 's.iJ 
99/'fI;itlC"':c fV :r~··-i1+~·••1n· .,...,n· 1~ -t -,.,,,..1, -~· 

Sans 'ëonsfüuèr 'un':_'·précédent .:.direct,.~ éet 
exemple laisse présâgër l'àttitûdè •p'ôsitivê àvéc 
laquelle la Communauté serait éventuellement 
âmênéë';à. interpréter. les obligaticfns'·des· Etats 
••,• ',t~ .. ,t.,. ,6, •t "_, •' a•~ ........ \~ C t•.,.' 

13~.~8~L~~:ca4_.,c~s ~;o_ù. les ~cco_r~~,·t~qn71us; pa~ 
ç~ux-~L,;,avec ·:9,8~., pays., t1~rs , r~vèJera1ent . de~

1 
incompatibilités : avec: les dis·posjtions de la 
cënvénîiorï .. ci'ê-Yaoundé. ,-· .. ,· ,: ·:\. ;:·.J ;- . : :: 
~ -·"' .~ ... ,.JI '1,.,IIV -·-• .•. 1 ~••·- J ••• ,.J~,. .i• -•1~ •,J .. •' • :..li 

f\Qh;. 'indiéj'uera11.en.èore:i'qÏJEf- le~-~ Stipulations 
cà'ncèrriàiit<ci la- :-proê:é'dtire'td'information·1 :etl de 
êônsülfaff6'n ~ n'ont ,'appàJëhirriehf :jarrfàis~ encore 
feçû"3 aià'p'f> lièâtiôn. , Céttê · ëônstatation ; ést; côr:.i 
fôëorêè1tpàr:; lê ,non.:acëoniplissemènt ,de cer.,. 
fâ.inês-,7:,roèéâufés:..:spëcialès~ prévues :pour les 
àëqôfd~::èonêlQ'$;ÏaS,eë::-dès-: pays· tiers::africains 
à'1fhlvëâu ~ae1<'développemérït: :'.ëômparâble. ~ :En: 
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effet,. l~àr,tiqle.,3~;de~Ja;dé.cision 11?.1,35/7:1; prévoit 
à,sqn paragraphe: 2 queJ'.informati.on du,C.onseil 
d:'Association ,:doit :toujows rêtre préalabl.e:: à1 
l'étab.li.sserrient .de ces accords, Lorsqu'.i1:s'agit1 
du __ si m pl~ r:nai ntien ~de~ tels. accords,: l'i nforma-1 

tio_n .dut,Cons,eil ,.,d'Association aurait dO . inter{ 
v.enit:dans· un.délai de 3.inois.à par:tir .deJ'.entr.ée 
en vigu,eucde la,décisionJi0 .35/71. -·-., u:;:.:.:~ ~:!.-1 
'""C- ,_"!'""4,, '&.- .,,. [u "'-~~ .... ..._ ;r.' ·•' " •". t,;'. ~ ~ -:. .... (l~'-*-.911.: .... ~.:::-;.JL. ,1,..;,:, - ...... L ...... , ... ....;;...;._.,._,J.,.;.,..;ft, 

~SiEm g1,1e. de ~nQr:nt>reux accorc,ts ~J~!'.l~: éJé 
conctu.s..: entre ~!;ta.1s: a$SQ,Çi(lf? ~. et .~t~ts . afrJr 
cains ,~r:io11.J~f?$Ç>_ç_ié$, · à_ niv~~u de . dévetop·pet 
rn~nt ~Pl11PélraQle; .n.i..J'1.1.n~ ni l'al(tre: disp.9sit.iop 
n'ont.Jél11J~isé.té;Je~p~ctée_$. Çeci, expliqu_e .é9~" 
lament que jamais à _qe;jou_rJ la.. Comrnµn.autë. 
n'ait demandé que des consultations aient lieu 
suc~ces;:accoi'ds .. au .sein' du. Conseil ·:d'Assô
ciali_on: -Le:. défaut'.#d'information, du /_Conseil: 
d'~ssociation ~ar.les: Etats as.soci~s, ne· peut,iê: 
lui ~·:seuL~ expltquer, ,.cette s1tuat1on .:,et ,i,cecr 
d'a1,.1t~_nt moins queJ'articje, 7, de la dépisipn 
n~ 35f?l.~vait ,expres~ément prévu cette pos~i; 
bi\ilf ,'d;oubli ~, d_e;: ,la ~art des· Etats . a_lSso9,ï~s: 
Aux; termes·de:cet 'article, la Communauté.;peut 
e'Q;,eftec'adress·~r àu' ·conseil'. d'Asso,çia\iqn"(t~s' 
demandés. â'iribrrriatièn' ou·de'consultàtioh 'sur 
toute, ~mesure' prisê 'par 'ùn .'èu'Jplusieurs:- Etats1 

assd'èfés~i'l'élyant 'pas, fait l'objet d'une'corrimu! 
ni9~Hioii'~âf.poris~II· d'Associ~tion.~~} · d91J\tla'. 
pommunauté',' ·au~a1t~ eu'. conna1s~ance;.'1 Aucune, 
in'formation .. du'' Conseil . d'Assèciation · n'ayant 
été_:.effectuéè. pa.r · 1es .. Etats · associés: au ... sûjet 
dës:·acçords. conëlus·avec <;les :pays .. tiers; .alor~· 
que.i,la··:Cominunauté ... et ·les ,Etats,~inemb'res 
eni avaient l évidëmmént ~ connaissance;' ' cette. 
absence de réaêtio.n; de la ~Communauté ,peut 
à notre avis. égalem,ent être. interprétée conjme 
un·_ désir · de· ·ne pas· contrecarrer ·inutilemènt 
é:lës::~fforts enttepris :par· 'les·;.Etat"s :assoçié,~ 
pour\ diy~rsifi~t: la,:~tr~<?.t~re ,~!:Heu!s· aè.fô~d~ 
mternati'onaux;""'"' · ,:.:.. "' .,, .. ~ •·\ ~ .. • 2.~\ .,\f ... ta 
·•·'1"'"'•·1 1 ·1· ' '1 ''1'' ,. . -!- !-•.' ' •... ".·,-"' ~1 "' 1) ,-.,,. M ._~Vil • ..._ ·- U C . .J i U '""''"'~.._,l. ·..11, ,4 ,,vV .a.... ,.t tlJJ.J,j. 

_r 7'tJ"'I..- , :., _..,-_ --· t ,>-.,-. ,.._ ,:- ' . : ;'. - ,L '; 

··Rappelons pour. conclure que les :mêmes 
mèsures d'information· et"de consultation' sont' 
applicables aux accords conclus' par 'les Ètats 
associés': avec un ou:, plusieurs,1pays. tier~:: La 
seule précision à. noter au .sujet-de ce$ çler.pi.è.r~ 
accotds':c.oncerne: l'obligation :,d'être compati;; 
bles 'avec l'article 1.1 de la Convention: d'.~$SP;-1 
ciation par .lequel l_a Comm~nau.té eLles J:tat~ 
associés·, se· sont.· octroyés le · bén$fice;: du. 
régime deJ'Etat:_tiers,JeJ pl1.1s fayqr.i_s(l;;:; "f::;-:cin_. 
-u~n uo r;u fo z.::.;;c.:;:.j ;:~/~~ 1 ;:-.·~.:;:.;:;'~, 1 '1 f"'t? 

t. tèsxdébats'1 interv.enu.s :au .J~~in ~Qu~ q~J:J,. 
à:! '.occasion ::notamment .de. l'exarne11 · ,er,, ;1964/ 
1965::.d,e .1a·première ,Convention ,d.e. · Yap.J,mdé,; 
ont rpermi~ ;,d'expliciter~-Je sens;:\iPE§ral qµe,Ja. 
~ommunauté a entendu;:donr:ier_ ~ q~tte.ofl,i_g~-; 
tion. .(·f .t:'11 
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Ces exemple's prouvent, nul he le contestera, 
avec suffisamment de précision à quel point 
la Communauté est disposée, dans les accords 
préférentiels conclus avec des pays tiers, 
associés ou non,. à- accepter au bénéfice de 
l'intégration régionale des dérogations au 
risque. même . de voir sérieusement réduits les 
avantages économiques résultant pour elle de 
la conclusion de ces accords. Il semble par 
ailleurs normal q·ue ces dérogations soient plus 
étendues dans les accords avec les pays_ en 
voie de développem'ent les moins avancés que 
dans ceux·· conclus ·avec des pays déjà plus 
développés. L'application ·très souple des clau
ses pertinentes insérées dans les accords de 
Yaoundé et _d'Arusha prouve' que la Commu
nauté a su adopter dans le cadre de ces asso-
ciations. r . - ·- . . . . 

1 

, . I ' ~ .. ~ ~ 

. ' 

Il •. Les e~couragemè~ts -directs· -
•• - 1 • - . . . ' 

à des systèmes d'intégration régionale 
•. 1 ' ' • . ' -

.· ' 

_ a) Dans le cadre de la coopération au déve-
loppement · · · ' ' 

La Communauté ne se satisfait toutefois pas 
de certaines stipulations juridiques insérées 
dans les accords· conclus avec des pays tiers 
pour encourager l'intégration régionale des pays 
en voie de développement. Elle fournit des contri.: 
butions concrètes, sous la forme notamment 
d'action~ d'assistance technique. 

~ t f ~ ' 

C'est , la Commission des Communautés qui, 
à ce jour, a présenté les suggestions les plus 
intéressantes à ce sujet. Il peut être intéressant 
de relever les principales actions proposées 
par la I Commission au titre du « Programme 
pour une première série d'actions », pro
gramme contenu dans son Mémorandum de 
1971 sUr l'aide au développement. 

1 . . • 
Dans . ce Programme, la Commission souli

gne la; nécessité de contrecarrer par des mesu
res appropriées l'évol_ution _générale des pays 
en voie de développement vers un cloJsonne
ment !de leurs marchés nationaux et fait état 
des ~ifficultés · que rencontrent les multiples 
groupements const_itués entre pays en voie de 
développement pour atteindre les objectifs 
qu'ils se sont assignés. D'une manière géné
rale, la Commission estime que la Commu-

REVUE DU 
MARCHE 
COMMUN 

hauté devrait asseoir -ses rapports avec · les 
pays· en voie de développement sur l'établis
sement de relations avec des groupements 
régionaux plutôt que. sur. des relations bilaté
rales avec tel ou ~el pays e!l yoie de dévelop:
pement-isolé .... , _ ... 

Noùs· ne ëommenterons ·pas cette proposi
tion, écor:iomiquèment justifiable, mais trop 
absolue et de ce fait difficilement acceptable 
d'un point de vue politique par les Etats mem
bres. Certaines mesures concrètes proposées 
par la Commission semblent en effet plus facile.:. 
ment réalisables. Ainsi, la Commission propose, 
â ,titre d'assistance technique aux groupements 
de coopération économique régionale, de 
finanéer des stages dans les services des insti-.; 
tutions des CommunaUtés, d'organiser des collo
ques,· d'envoyer des experts · en matière 
d'intégration pour la mise au point, la réalisation 
et le fonctionnement des systèmes d'intégration 
des pays en voie de développement et. de 
prendre en charge certaines études. 

. . . 
Suite à un premier échange de vues inter

venu sur le Mémorandum de la commission a·u 
sein du Conseil, le Représentant de la Commis
sion avait, lors de la 3e Conférence de · la 
CNUCED à Santiago, présenté, au nom de la 
Communauté une déclaration sur les opérations 
que celle-ci pourrait enyisager d'entreprendre 
au profit des pays en voie de développement 
qui souhaiteraient faire appel à son concours en 
matière d'intégration régionale.·• · ·· . · _ · · 

: Dans· le présent, l'étude des propositions de 
la· Commission se poursuit, conformément aux 
conclusions du dernier Sommet de Paris, au 
sein d'un groupe de travail du Conseil consacré 
au problème plus général de la définition d1une 
politique globale de la Communauté envers les 
pays en voie de développement, les actions que 
la Communauté pouvait entreprendre à l'échelle 
mondiale en vue de promouvoir l'intégration 
régionale des pays en voie de développement 
et notamment des pays les moins avancés et, 
d'autre part, de quelle façon il serait possible de 
coordonner et d'harmoniser les actions de la 
Communauté avec les programmes nationaux 
des Etats membres. · 

Les premières conclusions de ce groupe doi
vent être. notées. Elles rappellent d'abord que 
la Communauté et les Etats membres disposent 
d'une expérience qui les rend particulièrement 
aptes· pour apporter_ une assistance aux pays 
en voie de développement intéressés, toi.Jt en 
précisant que les connaissances acquises au 
titre d'un processus d'intégration entre pays 
industrialisés rie sont pas purement et simple-
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ment transposables à une formule d'intégration 
qui s'appliquerait à des pays en voie de déve
loppement. 

De l'avis de ce group·e, la Communauté de
vrait répondre favorablement à des demandes 
d'assistance technique émanant de pays ou 
groupes de pays en voie de développement qui 
se proposent de créer entre eux des mécanis
mes de coopération économique, y compris 
l'intégration régionale, dans les cas où elle 
estimera que compte tenu des fermes inten..: 
tiens exprimées par les pays en cause, elle 
peut leur apporter une contribution efficace. 

Les orientations générales dégagées par ce 
groupe ont d'ores et déjà reçu une première 
application concrète, dans un secteur géogra
phique où la Communauté entend également 
soutenir d'une manière active, le développe
ment économique des Etats qui le composent, 
à savoir en Amérique latine. 

Un communiqué de presse délivré à la suite 
de la- troisième rencontre organisée, au niveau 
des ambassadeurs, entre les Communautés et 
les pays d'Amérique latine illustre parfaite
ment les objectifs poursuivis : 

« A l'occasion de la 3" rencontre entre les 
Communautés et les pays d'Amérique latine, 
tenue le 11 décembre 1972, il a été reconnu 
que compte tenu des efforts réalisés par les 
pays du Groupe Andin en vue de réaliser une 
intégration régionale très poussée, il était utile 
que la Communauté fournisse à ces pays une 
coopération en ce domaine, où l'expérience 
que la Communauté elle-même a faite peut 
plus particulièrement faciliter la solution des 
problèmes que pose l'intégration économique 
des pays membres de l'accord de Cartha
gène (1 ). Dans ces conditions, les deux parties 
sont convenues de rechercher, dans le cadre du 
mécanisme de dialogue, une procédure per
mettant aux pays membres du Groupe Andin 
et aux Communautés de traiter les questions 
d'intérêt commun aux deux Groupes d'intégra
tion régionale. A cet effet, il a été créé un sous
comité conjoint CEE-Groupe Andin ayant pour 
tâche de réaliser les objectifs du dialogue ins
tauré entre la Communauté et les pays d'Amé
rique latine pour les questions précitées. » 

Une des premières suites données à cette 
déclaration est constituée par la rencontre, 
organisée en février 1973 sous l'égide des ser
vices· de la Commission, entre une délégation 
de la Junta du Groupe Andin et de la Corpora
cion· Andina de. Fomente et des représentants 
de l'industrie européenne. 

(1) · Bolivie, Chili, Colombie,' Equateur, Pérou et Véné
zuéla. 

274 

i 
1 
1 
1 

1 

Cette rencontre avait pour but de faàiliter 
l'examen en commun des possibilités d'àsso
cier l'industrie européenne au développement 
de l'industrialisation des pays du Groupe ~ndin 
et contribuer au renforcement des liens èntre 
les deux zones d'intégration régionale: 
D'autres rencontres similaires devraient avoir 
lieu à l'avenir. . \ .. 

Il est toutefois évident que de telles mesures 
et rencontres, pour intéressantes qu'elles puis.:. 
sent se révéler dans certains cas, restent très 
nettement en deçà des actions que les P?YS 
développés à économie de marché devaiênt 
prendre aux termes de la Résolution n° 48 
adoptée par la 3° Conférence de la CNUCED 
« sur l'expansion du commerce, la coopératipn 
économique et l'intégration régionale enfre 
pays en voie de développement. » t 

l 
Toutefois, grâce à certaines actions spécifi

ques financées par la Communauté par le 
canal du FED, dans les Etats associés signa
taires des conventions de Yaoundé, le bilan 
que la Communauté peut présenter, en ce qui 
concerne les encouragements directs donnés 
à des systèmes d'intégration régionale, se préi 
sente d'une manière plus positive que ne le 
laisserait apparaître le relevé de discussions: 
auxquelles on vient de se livrer. ! 

\ 
b) Dans le cadre du Fonds européen de déve-\ 

Jappement. ·, 

C'est en effet dans le cadre de ses conven- \ 
tiens d'association conclues avec dix-huit 1 Etats africains et malgache que la Commu- 1 
nauté a acquis une expérience concrète en l 
matière de coopération entre pays en voie de ; 
développement et qu'elle a pu fournir certains 1 
apports importants aux systèmes de coopéra
tion régionale mis en œuvre par certains de ses l 
Etats associés. \ 

Nous aimerions citer ici /es exemples les 
plus caractéristiques. D'une part, a été finan
cée une mission d'assistance technique au 
Secrétariat Général de l'Union Douanière et 
économique de l'Afrique centrale (UDEAC). 
En outre, un expert a été mis à la disposition 
de cette organisation pour établir un pro
gramme d'industrialisation à l'échelle de la 
zone. De même, la Communauté s'est intéres
sée à l'accord relatif au sucre conclu dans ·le 
cadre de l'OCAM et qui se proposait de déve
lopper les fournitures mutuelles de ce produit 
entre pays de cette organisation. Elle a notam
ment participé par l'octroi d'une avance pour 
aider les o·pérations du fonds de roulement 
prévu à cet accord. · 

\ 
t 

Î 
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D'autre part, à la demande du Président en 
exercice du Conseil des Ministres de l'Union 
Douanière des· Etats de l'Afrique de l'Ouest 
(UDEAO), la Communauté a mis à la disposi
tion du Secrétariat général de cette organisa
tion une mission d'experts pour les études et 
les travaux nécessaires à la préparation du 
Traité en vue de la création de la Communauté 
économique .de l'Afrique de l'Ouest, traité 
signé en 1972 à Bamako. Cette mission était 
composée de trois experts, à savoir d'un statis
ticien du commerce extérieur, d'un économiste 
spécialisé dans les problèmes d'économie doua
nière et d'un expert des problèmes indus-
triels des Etats africains. · 

Les - raisons ayant motivé la création de 
cette , nouvelle Communauté sont caractéristi
ques des -situations qui prévalent notamment 
en Afrique mais qui expliquent bien des 
échecs enregistrés dans le passé de la part de 
certaines organisations régionales : au clivage 
très marqué entre Etats côtiers et Etats de l'in
térieur s'ajoutent les difficultés de faire coo
pérer des Etats dont la structure économique 
reste encore,· dans une mesure plus ou moins 
large, tributaire des anciennes relations privi
légiées avec leur ex-métropole, d'autant que 
bien. souvent ces Etats n'ont pas· de langue 
commune, pas de monnaie commune, pas de 
traditions administratives communes et que 
leurs échanges commerciaux sont diversement 
orientés et qu'enfin ils ont des politiques d'in
vestissements différentes'. 

Le maintierf de l'UDEAO dans sa forme pre
mière risquant de conduire à une détérioration 
des relations économiques entre ses membres, 
les Chefs d'Etats de la sous-région de l'Afri
que de l'Ouest (2), convaincus de la néces
sité d'une coopération · économique, indus
trielle et douanière entre leurs Etats, mais tous 
également conscients des difficultés réelles 
d'une telle coopération, décidèrent de procé
der à un regroupement progressif des Etats de 
la sous-région, francophones et anglophones. 

_ L'apport de la mission d'assistance techni
que de la CEE a été de proposer, en collabo
ration avec le Secrétariat Général de l'UDEAO 
et en liaison avec les services intéressés des 
Gouvernements des Etats concernés, de consti
tuer une Communauté de Développement dispo
sant de ressources financières propres, qui 
s'àttacherait à' réduire les déséquilibres internes 
dans la zone, en collaboration avec d'autres 

(2) Groupant le Dahomey, le Ghana, la· Côte d'Ivoire, le 
Libéria, le. Mali, la Mauritanie, le Niger, le Nigéria, le Séné
gal, lé Sierra Léone, le Togo et la Haute-Volta.· 
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organismes spécialisés, notamment en réalisant 
des projets concrets dans le domaine des infra
structures de communications, de l'agriculture 
et de l'élevage, de l'industrie, du tourisme, de 
la pêche et en favorisant lès échanges com
merciaux. 

Le texte du traité signé en 1972 à Bamako 
reprend ce schéma dans ses grandes lignes. 

III. Les encouragements donnés 
. ' 

à l'intégration régionale des pays 
en voie de développement par le 
Fonds européen de développement 

Il ne surprendra guère de relever que la plu
part sinon même la totalité des actions d'assis
tance technique proposées par la Commission 
aux termes de son « programme pour une 
première série d'actions » en faveur de 
l'intégration régionale des pays en voie de 
développement correspondent à certains types 
d'interventions prévues dans les Conventions 
de Yaoundé et financées par le canal des trois 
Fonds de développement créés dans le cadre de 
l'association avec l'Afrique. 

Etant donné l'importance considérable des 
moyens financiers rendus disponibles dans le 
cadre des trois Conventions d'association avec 
les Etats africains et malgache associés -
considérable en tout état de cause par rapport 
aux sommes envisagées par fa Commission 
pour financer les actions d'assistance techni
que aux systèmes d'intégration régionale -
nous voudrions, dans I e présent chapitre et en 
dehors des actions très spécifiques d'assis
tance technique à des systèmes d'intégration 
régionale que nous venons de mentionner, 
donner un aperçu des principales actions entre
prises par l'intermédiaire des Fonds euro
péens de développement. 

Auparavant on rappellera que cette prise en 
considération du facteur de développement 
régional est un des paramètres de l'action du 
Fonds. A cet égard, on renverra à l'article 19, 
§ 2, alinéa 4 de fa Convention de 1969. 

a) Sur le plan de l'industrialisation, les 
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efforts de la Communauté de favoriser les pro
jets d'intérêt régional se sont heurtés aux obs
tacles habituels : pour tourner quelques-uns de 
ces obstacles, la Commission a fait exécuter 
un programme d'études générales portant sur 
les possibilités d'industrialisation des EAMA, 
programme conçu exclusivement dans une 
optique multinationale et régionale. 

Le Commissaire Rochereau qui avait alors 
donné l'impulsion à cette étude, déclarait dans 
un article paru en 1969 dans la Revue du Mar

. ché Commun (p. 267) : 

« Il est politiquement difficile de faire admet
tre par un pays de renoncer délibérément, en 
faveur d'un pays voisin, à l'implantation d'une 
industrie, même si, objectivement · on peut 
démontrer que l'opération en question pré
sente, du point de vue économiqu'e, un plus 
grand intérêt pour un groupe de pays pris 
dans son ensemble... pour sortir de ce cer
cle vicieux, il faut s'engager dans la voie de 
la programmation industrielle au plan régio
nal. C'est ainsi qu'on pourrait arriver à la cons
titution de « paquets » de projets dans lesquels 
chacun des pays en ,cause trouverait son 
compte dans une perspective pluriannuelle ». 

L'idée de dépàrt était que pour de$ marcn~s 
nationaux aussi petits que ceux ·des EAMA/Ia 
politique industrielle de substitution ne peut 
être efficiente économiquement . et sociale
ment, que si elle est élaporéè et appliquée à 
l'échelle multinationale, par voie de cooP,éra
tion entre les partenaires puisque ce sont 
ceux-ci qui ont vocation à organiser leur déve-
loppement. · · · 

: Un des principàux objectifs de l'équipe char
gée de mettre en œuvre . cette étude· avait été 
de tenter de délimiter le champ d'application 
d'une politiqué à moyèn terme de . développe-:_ 
ment industriel ··en identifiant les projets 
concrets d'investissements de substitution qui 
pourraient être., réalisés au cours des · dix. 
années à venir et qui seraient économique
ment' et financièrement rentables à l'échelle 
multinationale,· sàns l'être nécessairement à 
l'échelle nationale. · 

· Le rapport de synthèse, présenté par la Corn~ 
mission après achèvement de ces travaux sous
lignait clairement quelques-unes des· condi~ 
tions fondamentales à remplir pour assurer le 
succès d'une. telle coopération industrielle 'sur 
le plà!'1 régional : . ' ' · 

« Pour parvenir à un tel résultat, · il faut, 
outre une volonté politique qui ne semble pas 
devoir faire défaut, un cadre institutionnel 
approprié, avec un ·organisme susceptible de 
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proèéder à 'ëes arbitrages, et un cadri régle
mentaire élaboré , àvec . fe double soùci . de 
garantir aux industriels la sécurité d'un mar
ché inter-Etats et d'assurer aux Etats mêmbres, 
et à leurs ·populàtions,·· une répartition, aussi 
équi~able que possible; des av~ntagesf et des. 
profits ». · · • • · · · i , · 

. ,,,- ~ ~ . ~· - . ! 
Enumérer., ces'. conditions, c'est en même 

temps en souligner !'.intérêt et la diffiCÙité ~de 
leur mise. en œuvre. Les oppositions l d'ordre 
économique, ,particulièrement sensibles 'en Afri
que, et les oppositions d'ordre politiquè à une 
politique régionale ont tenclance à se conjuguer 
et se renforcent mutùeJlement: . · • J . . 

Ainsi iJ n'est pas . étonnant qu'il soit difficile 
de fâire état ·d'un·. nombre important ·'de pro
jets du FÈD d'ordre régional et qu'il rapparaît 
plutôt qùe les très· rares projets, notamment 
industriels, répondârit · à ·une intégration régio:
nale des marchés, aient· eû du mal à~ aboutir, 
voire accusent une tendance très nette' à l'é-
clatement. . -~ r . 
~- ·~ ·1 ::,·<i:::: .. 

bf Pour mieux· illustrer ce propos, indiquons 
sommairement les · principaux projets;. d'ordre 
régional financés dans le passé par les Fonds 
européens de développement. Ils co'ncernent 
outre· les études et les ,actions d'a~sistance 
technique- en faveur· des systèmes régionaux,· 
des interventions · dans les domaines~ de l'en
seignement, de la santé, des transports et· de 
l'industrialisation. · ·· · t 

Le Fonds européen de · développement a 
ainsi financé plusieurs établissements. d'ensei
gnement à vocation régionale,'à sav~ir: 

- une école nationale supérieure :d'agricul
ture· à Abidjan (plus de , 2 · millions . d'tJ.C.) 
appelée à accueillir; des· étudiants··aes ·pays 
d'Afrique occidentale ; ·. - . ·. · · ~ r , : ,,,: 
~ un institut d'enseignement zootechnique 

et vétérinài're à.ü Tchàd, pour les pàys d'Afri
que centralé; ·... · "' f·-· -··;'::. 

- uri centre interafricain · de form'ation sta:. 
tistique au Cameroun,· pour les mêmes:pays; 
. - une école d'infirmiers vétérinaires et .d'as

sistants d'élevage au Niger, ouverte aux res
sortissants de la Côte d'Ivoire, du Dâhomey et 
de la Haute-Volta ... ··~ - . 

Dans le domaine de la santé, l'on~ peut citer 
deux· campagnes dont l'une de lutte contre 
('onchocercose et l'autre de lutte 'contre la 
peste bovine intéressant le territoire de · plu
sieurs· Etats associés. · · t · · · · · 

Sur le plan régional, les interv~ntions les 
plus nombreuses et les plus coûteuses (envi
ron 60 millions d'U. C.) ont été effectuées dans 
le secteur des transports dont l'amélioration 
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éonstituë' unr; des,i facteurs~: ëssentiels • de .. toute 
ébauche;rd,'indù'sfoialisation·:;des:,1Etats africains 
ainsi -:que;.;dè fout:progr:ès de,l'.Jritégration régio-' 
nale:-r.Le;-:prernier;:f::ED ayanLété.,po.ur près de 
lâ1mbitié~;'consaéré;à1rdes•:imi.estissements•.d'in
frastrù'ctüre :de::: transporh (44:''~0/o)' et· '.Ceùx-ci 
àyanrericore repr~senté daris I.e deuxième FED, 
plus de 27 % des interventions globales, il est 
i:iorrn.~t,qH~ed.~~c{~~)l~~~ic>n~ ,.re\latiye'!1ent .nom
breuses à:vocat1on reg1onale peuvent etre recen-. 
sées,~'. lef:~ invë.st(ssènî'ents .·dans_', èe . seçteùr 
débouchant: par; 'aiîiéùhi;: 'par ~la Jorce-des ·cho~. 
l?~s;.J§~r:;i:tè'(fi(oJet(4'.Mt~rê} :b!l~tér.ffl: ou. r~gio-
nal.:,Ainsi,; on. Aeut,.c1tèr les J1a1s9ns .routières. 
intër:_Efats~ si.îivanfe's ,"pour :.1e·~quels ·,est ... inter
vènù;~:-î:,âdieilemént. ;ou~· én''.:totalité;- le . Fond~. 
éûrôp\3en ''êfé''-jdéveloppè_niè~f:::,routes reliant le 
Togo au Dahomey et · à la Haute-Volta, la 
H~füte:.voltâ 1àO~"Mali' êt; au Gh·ana," le ·Sénégal 
à, 1a· Mauritàiiië!;et:tif Gâinbie,: le Niger. au Nige"· 
ria, .. :fëtr•-rêh~àdî ":'àÛi1, Cameroun:. et,r: encoré le 
Rwâfi8a':'â1Jl BUruhëiL::) ;,':n::.. ~; .·..-; •· .~:·' ·, .. 

. .: :~ " '-:' 

.-,Les projets cpncemant, l'Afrigue. de __ l'Ou~st 
fo'n(pàrtiei :é:J.\1,rî; er:î~ëm.pte·: .d.'.Mtiqr's 'tendant à 
parfâifè. le'~ système ·.ae· êôi:nrnuii_ication existant. 
èt~'à ... âuigniéntë'i:.'.'1ëtéchàn'gés .de )ôus., ordr~s 
epff~:1·.lfe$;zEWt~~~~~·~uem( ~:~r~.i pa~ 1 ej, ~ ent_re; 
ces .. Etats . et . la .cote: atlantique,: d autre part. 
•--~1t...lJh.1V .~,, 4ti"_..!: ,r...,.at • .J\,:-~:,,, ·•.·• -=!*.. .. • ·.: • 

n~es'1CfraJa'"'Jxr-tr-ébricernanf" lâ ~ route Kigali -
B'uîumi3Ürà 1ciiW?pôùr.:-obj'eFde créer le premier 
maillon d'ûii''ifrânff"âxé foûtiêr .:régional,! puis.;· 
que.-.JE:l 1Rwar:içl_ç:t :_doit. êtrEl :r13li~. par, le . nord a~ 
port :de;...Môrn,ba.$~v~t r\e, ~uryn-cjJ, P~L le 3ud, ,a 
cell.li:·.d~1Darre~-S~Jfi~m~lil ;Hq 0··r ~·::- ,·,·· ., : 
!-b ~~ ~,,, :-J'-·:;(1J()'!q tJ~ ,.:·!;:,,1_..~f:'~ r,.·r;o\:, -;-·, ~ 

.-.,ê.%:)t:;i PL~!Li;~t~:,;,çon;i'!lurt1,~a;,9r'!~, d a_ytres, 
Rr~jets.rf~~igr,~~~, ;9,or:i9~r~.ei"_!. çei:t?mes mter.:: 
venti.ons dan$ le secte.ur d~$J;l"J~rnms de)~r ?~. 
d1,i:~i i~_ajïsp,9ft~(~n1;1~!~~x. ;Nn}i;' il · cony\ent _d'_m-. 
diquer, ,,en .-.,dehors,.,de :.Jar consitr.uct1on. b_,en, 
conr1\1e:~dÜ J.Transéàmerô'tùiai~, q4e 1~' B_anque. 
europé'ènrî,f"'èf~i'nvêstissêm'émCet le 1:EP .iNer
vien'nenf 1au ~fin~néem~ri( dy~ ·re~o~vellE:lment. et. 
de "l"acè'roissèmënt. du 'pà~c,;.dE:l' matériel de · la; 
Régie du chemin de fer Abi~jan.;~ig~r. Ce ~he
min de fer commun à la Cote d Ivoire et a la 
Haute-Volta, long de 1173 km et situé pour 
55 % en Côte d'Ivoire et pour 45 0/o en Haute
Volta, est le moyen essentiel de transport pour 
le nord de ces deux Etats ainsi que pour une 
grande partie du Mali, situé sur la rive droite 
du fleuve Niger. 

Un autre projet intéressant plusieurs Etats 
limitrophes, à savoir le Congo ('Brazzaville), le 
Tchad et la RCA, concerne l'amélioration de 
l'infrastructure des transports fluviaux dans la 
cuvette congolaise. 
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'" Dans la mesure où ëlle · peut intervenir, la 
Communauté• s'est ainsi efforc·ée de favoriser, 
par ~ l'établissement ou la · restauration des 
moyens .de communication, la coopération inter
étatique et l'.intégrntion régionale, cette dernière 
étant ·comprise· au sens large, englobant éga-
lement des Etats tiers non associés~ · · 
Ji-.. • ;. • '~ ... (<so • ,. -:·. "! ~- • , ' • • - • ..... ,. ., ' • • • 

. , Sur le· plan, d~: l'industrialisation, le bilan èst 
en. revanche bien moins 'satisfaisant. Le nombre 
même ; dès réàlisations · est extrêmement limité. 
En· dehors. de _l'étude générale sur les possibi
lités. d'industrialisation des EAMA, déjà mention
née, :d'une ,étude concernant la mise au point 
d'un régime ~applicable aux sociétés multina
tionalès à créer. dans le cadre du programme_ 
régional d'Jndustrialisation de l'OCAM et d'une 
assistance.technique pour le fonctionnement de 
1.a Société d'études sur les .possibilités d'élec-. 
trification dans la zone des Grands Lacs; inté
ressant le Rwanda, le Burundi et le Zaïre, seuls 
deu?< pr9jets a _caractèr~ régional peuvent être 
cités : la , · construction . de la cimenterie de 
Figuil ; aù' Câmeràùn à 'laquèlle. était intéressé 
le Tchad et la création de l'industrie textile de 
Fort.:Arèframbault par laquelle le Tchad et le 
Camëroün' ·entendaient favoriser leurs échanges 
et'lleur, coopération régionale.· 
-~ ..... ; . ·"'\: .. :"'°! ~ ':" . .• . ' ... 
;. Sar:1sv0Uloir entrer,dans.des détails, l'on peut. 
constater que ces espoirs de coopération ont 
été déçus. et que la tendance vers le cloisonne
mentnational sembl~ l'erriporter. . 

r Devant ·cettEf constatation, la question pour
rait être soulevée de savoir pourquoi la Commu"' 
nauté ~n'intervient pas davantage en faveur de 
projets ·d'ordre _i régional.·· Apparemment,: la 
volonté politique de la Communauté ne fait pas 
défaut. De nombreuses stipulations ont été 
insérées dans la Convention de Yaoundé, sou
vent à l'instigation et toujours avec l'accord de 
lç:t:., Comrriunauté en faveur. de la coopération 
régionale entre Etats associés etéventuellement, 
entre ceux-ci et un ou plusieurs Etats voisins. 
Cè dernier élémer:it constitue, rappelons-le, un 
des trois critères dont il doit être tenu compte 
dan's le choix des différentes interventions dis
ponibles (art. 19, par. 2, 3° alinéa). Par ailleurs 
au rang des bénéficiaires des aides sont men
tionnés les « organismes régionaux ou interéta
tiques dont font partie les Etats associés » 

(art. 25, 1er paragraphe). 

Ces dispositions doivent toutefois être exami
nées à la lumière d'une autre disposition fonda
mentale de la Convention d'Association : sauf 
pour certains projets de coopération technique 
où la Communauté possède un certain pouvoir 
de proposition, la présentation et donc le choix 
des projets à financer sur les ressources du 
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FED appartient au seul gouvernement de l'Etat der une compensation financière aux Etdts qui 
associé intéressé, ou le cas échéant à plusieurs ouvriront leur marché aux produits d'entreprises 
gouvernements, agissant conjointement. Leur de dimension régionale non localisées sur leur 
accord est de même requis pour toute demande territoire : nous avons vu que les pertes fiscales 
de financement présentée par un organisme subies par ces Etats avaient condamhé de 
régional ou inter-étatique (art. 22, par. 2, 1•r ali- nombreux projets, aucun système satisfaisant 
néa). Le pouvoir de la Communauté est donc de compensation fiscale n'ayant pu être mis 
limité par ces droits souverains reconnus aux en œuvre. t 
Etats associés. La Communauté possède bien Plus intéressante encore et plus significative, 
entendu certains moyens de pression, notam-
ment au cours des missions de programmation nous paraît toutefois la proposition de réserver 
envoyées au début de chaque Convention une partie des ressources du nouveau FED au 
d'Association dans les différents Etats associés soutien exclusif de projets régionaux. Urie telle 

imputation du coat des projets régionaux aurait 
et qui peuvent à cette occasion souligner pour avantage de ne pas diminuer l'ensemble 
l'intérêt de favoriser la coopération régionale. des aides susceptibles d'être allouées à ~chacun 
Ces moyens cèdent toutefois devant la volonté des pays bénéficiaires pour ses projets;d'inté-
politique des Etats, cette dernière étant souvent rêts strictement national. + 
la traduction des obstacles objectifs qui se l 
dressent sur le plan économique contre une Cette proposition risque toutefois fort,,au cas 
telle coopération. où l'on conserverait le principe du droit exclusif 

Tout en encourageant celle-ci, il est par des Etats associés de présenter des projets, de 
ailleurs clair que l'objectif suprême de la coopé- se heurter aux mêmes difficultés quei par le 
ration financière et technique est le développe- passé. J 
ment économique et social des Etats associés, La meilleure possibilité d'œuvrer en faveur de 
et que leur coopération sur un plan régional ne la coopération régionale serait encore de s'atta
peut constituer qu'un des moyens d'y parvenir. quer aux racines du mal, étant toutefois éntendu 

L'expérience peu concluante sur ce plan doit que la Communauté ne peut pas et -·à notre 
pourtant être tempérée par la constatation que avis - ne doit pas vouloir substituer sa 'volonté 
certains projets financés soit par le FED soit à celle des Etats associés, même si certains 
par la B.E.I. initialement conçus dans le seul d'entre eux obéissent à des considérations en 
cadre national acquièrent une dimension régio- contradiction avec les exigences d'un dévelop
nale (tel que la Socatral du Cameroun qui réus- pement harmonieux sur le plan régional. î 
s(t à exporJer vers 11: RC~, 1~ Congo '(Braz~a- S'il s'avère possible de mettre sur pi~d un ou 
ville) et meme en Cote d Ivoire ou une usine · des accords d'association avec la totalité ou 
d'engrais du Sénégal exportant vers le Came- la plus grande partie des pays àuxquels 
roun et la Côte d'Ivoire). L'industrialisation s'adresse l'offre formulée au Protocole n° 22 de 
prowessive ré~s~it donc à stimuler elle-même l'Acte d'adhésion, la dynamique r~gionale 
les echanges reg1onaux. pourra peut-être, à moyen ou à long terme, être 

Il peut être intéressant d'indiquer, en termi- valablement encouragée par le biais d~s inter
nant, que le Mémorandum de la Commission ventions du futur Fonds européen de dévelop
sur la mise en œuvre du Protocole n° 22 de pement. La Communauté ne pourra toutefois y 
l'Acte d'adhésion contient un bref chapitre apporter qu'un concours de caractère rcomplé
concernant un « soutien accru aux efforts de mentaire et, en tout état de cause, 'dans le 
coopération régionale». Parmi les mesures respect des volontés propres des Etats parte-
nouvelles préconisées relevons l'idée d'accor- naires de l'Association. · 
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constitue uns des,i facteùrs::ëssentiels ~de toute 
ébauche;rd;'fndt:isfoialisation·::des,,1Etats africains 
ainsi :que~1dè fout::progrès·•de·\FJritégration régio"' 
nale:rLe<'pi'ernier/ F:ED ayant.été. pour près· de 
lâ; mè"itié"'ï'consaéré ,à11des·'. imtestissements·:d'in
tr·astrù'ctür.e ,de:'.:·transporh (44,•0_%), et-:·ce.ux--ci 
àyant:-:ericore repr~senté dans le deuxième FED, 
plus de 27 % des interventions globales, il est 
l:1P!ffi~L,8H~ed.~~r.l~~)i.~~!i<>n;:, . .re,latiyef!lent nom
breuses à-vocation reg1onale peuvent et.re recen-. 
séés;;~les::~ inve:stissèrii'ents 'dans,''. êe ' seçteür 
d_ébÔÛc:hari\'. paf:_'aiiîé~~s-; i p~r ~I~ ;force: des . cho~. 
i;;~ii,.j§û_r:3:tefsjp\9J~ts,\?)rit1rê,t :b!l,~tér~I, ou. r~,gio-
nal.,Ainsi;· on. peut.. citer les .liaisons rout1eres, 
i~~~r;_~fa!,s~ ~ÜJypfi't'è'~J .. P!?l!r ,]!3~qu~I~ ·, ést: _.inter;-
venu;,~ partiellement ou. en :,totahte, · le Fonds. 
èûr'ô'p

1
eèrtê:fé''-'/dévêlopp~me~f:.·.·.foutes rèliant le 

Togo au Da_homey et · à · la . Haute-Volta, . la 
Hâùte:.voltâ 1àû~'Mali' ët:au Ghana,-·le ·Sénégal 
à ,fü'Mau'ritàniët,eflà·Garnbie, · 1e Niger au Nige'
rlà::, J'fètC:fëh~àd) ".àÙi1, Câmetdun: · et· encore le 
R. •• • '·~ r,. ,., B,.!..",·...j• • .. ) ''"' . ..,.. • t• ., L ."C ' wanua -au' urunu1... ,, ·'"-. · ' · .'· . 

• •.) r ·-

,_,Les projets .,cpncem,ant, l'Afrigue,. oe,. l;Ou~st 
fÔnt 'partie 'd'un: ehsêmble"d'actiqn's 'tendant à 
pariài'rè''ï/ sys_tèm~ ·.ae· bëmmunJc'àtion· existànt. 
ét'i~ 'à"'a'ùg'm.ént'er:".'.;1et: échângês de Jèùs\ ordr~s 
e·ntré' .iès,"Etats'':"san'éliens', d'un~.1 pârt eJ, 'entre: 
ces .. ·"Ëtàt'it èt' .iùt'èôfe 'i atlaiitiqüe,; d',autref part.· 
·-it,;..3Ja • .1v •"'1 ._.-1 • ...,.f. ,,:, a1-.1\,r.-.,;, · ·-,,~. r.: ..,· · , 

n;Les1CfrâV"~üx"ir'ëoricernarif" la ~ route Kigali -
s"ûJùriiëürâ!o·nf·pôur.:-objef.:-de· créer le premier 
maillon d'un'''ifràncf':àxé r'ôûtiêr ,:régional,! puis-· 
que,,le tRwar:içl~ ~.doLt .. ~tr~ :r~li~ par .. Je. nord a~ 
port :dé5.,Mom.ba~l:l.v!:1t r\e, .Bur,ynsU, P~f. le §Ud! ,a 
cell!i~·.d~;, Dar,.e~-S~J~~m.:>iFHq s,· ,f! ;· ,-. , . ..: , .' 

!!b ~,: ~'ij "';L:~:..-,J·O"!q 'JF. LJ.:-_:;!\!· -~t ''• ·,r ~: ~ -,- -· 'I • 

,~.ê,Ybi)~i· PL~!1,i;~,~~;,;,çon;ir:nun~~a;1~~~ •. d <3:l;ltres. 
prqjet~il'J~!;lienà,~~, ,ç_or:i~~r~'1n.!. çei:tames mt~t:: 
ventions dans-le secte.ur d~,$.,Ph~mms de)~r o~. 
d~ii ir:aji_sp9ft~!~fll:J:Vitûx. ~Nn}\," il· con~!ent d:in-, 
diquer, ,,en i:..dehors..,,de ,)a,. construct1_on_ b_1en. 
èonnµ,~;~d.9AÎ.~~~,s_ç~~,e~q'~;~ai~,, Cil!~- la· B_c3:nque. 
européenne. d~mvest1ss.ement fe~ le !:ED i.nJ~r
vien'nen{,aù ~finànceme,rff du·: reriouvelle'ment . et. 
de' 'î"accroissemënt. 'du 'pà~?.:;d~. ~atériel de 'lai 
Régie du chemin de f~r Ab1~1an-~1g~r. Ce ~he
min de fer commun a la Cote d Ivoire et a la 
Haute-Volta, long de 1 173 km et situé pour 
55 0/o en Côte d'Ivoire et pour 45 0/o en Haute
Volta, est le moyen essentiel de transport pour 
le nord de ces deux Etats ainsi que pour une 
grande partie du Mali, situé sur la rive droite 
du fleuve Niger. 

Un autre projet intéressant plusieurs Etats 
limitrophes, à savoir le Congo (Brazzaville), le 
Tchad et la RCA, concerne l'amélioration de 
l'infrastructure des transports fluviaux dans la 
cuvette congolaise. 

REVUE ou_ 
MARCHE 
COMMUN 

,, Dans la mesure où ëlle · peut intervenir, là 
Communauté· s'est ainsi efforcée de favoriser, 
par .. l'établissement ou la restauration des 
moyens·.de communication, la coopération inter
étatique et l'Jntégration régionale, cette dernière 
étant ·comprise au sens large, englobant éga
lement des Etats tiers non associés .. ·· · . 
ir··. ::,.,.~..,,... . • -· -( -:~- '-!~ •• . . .... " ' . • 

., Sur le· plan, de,. l'industrialisation, le bilan est 
en .revanche bien moins 'satisfaisant. Le nombre 
même 'dês réàlisations · est extrêmement limité. 
En· dehors. de !.'étude générale sur les possibi
lité.s. d'industriâlisation d~s EAMA, déjà mention
née, ·d'une ,étude concernant la mise au point 
d'un régime :applicable aux sociétés multina
tionales à créer dans le cadre du programme 
régional d'fndustrialisation de l'OCAM et d'uné 
assistance.technique pour le fonctionnement de 
1.a .$ociété d'études sur les .possibilités d'élec-.. 
trificàtioii dans· la zon"e des Grands Lacs, inté
ressant le Rwanda, le Burundi et le Zaïre, seuls 
deux projets à _caractère régional peuvent être 
cités : la . construction' ·. de la cimenterie de 
Figuil aù' Câmeroùn à ' laquelle était intéressé 
le Tchad et la création de .l'industrie textile de 
Fort..'."'Arènambàult par laquelle le Tchad et le 
Camëroün' entendaient favoriser leurs échanges 
et'Jleur coopération régionale.· . 
~ "'"' f"' , .... ~' ... ~ " •• . ' .... -· . • • 

~-. Sal'.lSNoÜloir entrer, dans.des détails, l'on peut. 
constater que ces espoirs de coopération ont 
été déçus. et que la tendance vers le cloisonne
m_ent national sembl~ l'emporter. . 

'Devant ·cette~ constatation, la question pour
rait être ·soulevée de savoir pourquoi la Commu"' 
nauté-n'intervient pas davantage en faveur de 
projets ·d'ordre.: régional. Apparemment,· la 
volonté politique de la Communauté ne fait pas 
défaut. De nombreuses · stipulations ont été 
insérées dans la Convention de Yaoundé, sou
vent à !',instigation et toujours avec l'accord de 
la.:~ Comrriunauté en faveur, de la coopération 
régionale entre Etats associés etéventuellement, 
entre ceux-ci et un ou plusieurs. Etats voisins. 
Ce dernier élément constitue, rappelons-le, un 
des trois critères· dont il doit être tenu compte 
dan's le choix des différentes interventions dis
ponibles (art. 19, par. 2, 3° alinéa). Par ailleurs 
au rang des bénéficiaires des aides sont men
tionnés les « organismes régionaux ou interéta
tiques dont font partie les Etats associés » 

(art. 25, 1er paragraphe). 

Ces dispositions doivent toutefois être exami
nées à la lumière d'une autre disposition fonda
mentale de la Convention d'Association : sauf 
pour certains projets de coopération technique 
où la Communauté possède un certain pouvoir 
de proposition, la présentation et donc le choix 
des projets à financer sur les ressources du 
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FED appartient au seul gouvernement de l'Etat 
associé intéressé, ou le cas échéant à plusieurs 
gouvernements, agissant conjointement. Leur 
accord est de même requis pour toute demande 
de financement présentée par un organisme 
régional ou inter-étatique (art. 22, par. 2, rr ali
néa). Le pouvoir de la Communauté est donc 
limité par ces droits souverains reconnus aux 
Etats associés. La Communauté possède bien 
entendu certains moyens de pression, notam
ment au cours des missions de programmation 
envoyées au début de chaque Convention 
d'Association dans les différents Etats associés 
et qui peuvent à cette occasion souligner 
l'intérêt de favoriser la coopération régionale. 
Ces moyens cèdent toutefois devant la volonté 
politique des Etats, cette dernière étant souvent 
la traduction des obstacles objectifs qui se 
dressent sur le plan économique contre une 
telle coopération. 

Tout en encourageant celle-ci, il est par 
ailleurs clair que l'objectif suprême de la coopé
ration financière et technique est le développe
ment économique et social des Etats associés, 
et que leur coopération sur un plan régional ne 
peut constituer qu'un des moyens d'y parvenir. 

L'expérience peu concluante sur ce plan doit 
pourtant être tempérée par la constatation que 
certains projets financés soit par le FED soit 
par la B.E.I. initialement conçus dans le seul 
cadre national acquièrent une dimension régio
nale (tel que la Socatral du Cameroun qui réus
sit à exporter vers la RCA, le Congo (Brazza
ville) et même en Côte d'Ivoire ou une usine 
d'engrais du Sénégal exportant vers le Came
roun et la Côte d'Ivoire). L'industrialisation 
progressive réussit donc à stimuler elle-même 
les échanges régionaux. 

Il peut être intéressant d'indiquer, en termi
nant, que le Mémorandum de la Commission 
sur la mise en œuvre du Protocole n° 22 de 
l'Acte d'adhésion contient un bref chapitre 
concernant un « soutien accru aux efforts de 
coopération régionale ». Parmi les mesures 
nouvelles préconisées relevons l'idée d'accor-
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l 
der une compensation financière aux Et,ats qui 
ouvriront leur marché aux produits d'entreprises 
de dimension régionale non localisées sur leur 
territoire : nous avons vu que les pertes fiscales 
subies par ces Etats avaient condamné de 
nombreux projets, aucun système satisfaisant 
de compensation fiscale n'ayant pu être mis 
en œuvre. 1 

Plus intéressante encore et plus significative, 
nous paraît toutefois la proposition de réserver 
une partie des ressources du nouveau FED au 
soutien exclusif de projets régionaux. Urie telle 
imputation du coat des projets régionaux'. aurait 
pour avantage de ne pas diminuer l'ensemble 
des aides susceptibles d'être allouées à chacun 
des pays bénéficiaires pour ses projets .d'inté-
rêts strictement national. ; 

Cette proposition risque toutefois fort, àu cas 
où l'on conserverait le principe du droit exclusif 
des Etats associés de présenter des projets, de 
se heurter aux mêmes difficultés que par le 
passé. 

La meilleure possibilité d'œuvrer en faveur de 
la coopération régionale serait encore de s'atta
quer aux racines du mal, étant toutefois entendu 
que la Communauté ne peut pas et - à~ notre 
avis - ne doit pas vouloir substituer sa volonté 
à celle des Etats associés, même si certains 
d'entre eux obéissent à des considérations en 
contradiction avec les exigences d'un dévelop
pement harmonieux sur le plan régional. ·· l 

S'il s'avère possible de mettre sur pied 'un ou 
des accords d'association avec la totalité ou 
la plus grande partie des pays auxquels 
s'adresse l'offre formulée au Protocole n° 22 de 
l'Acte d'adhésion, la dynamique régionale 
pourra peut-être, à moyen ou à long terme, être 
valablement encouragée par le biais des 1inter
ventions du futur Fonds européen de dévelop
pement. La Communauté ne pourra toutefois y 
apporter qu'un concours de caractère complé
mentaire et, en tout état de cause, dans le 
respect des volontés propres des Etats parte-
naires de l'Association. • 
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bchrmque 
de Paul Haguet 

TRA V AUX PUBLICS : 
LA RUDE ÉCOLE 
DE LA GESTION 

Les entreprises de travaux publics regardent avec 
anxiété du côté du budget de 1974: comportera+ 
il assez d'accroissement des travaux pour que /es 
entreprises y puisent • de quoi vivre et de quoi 
gagner un peu d'argent? 

Poser Je problème de cette industrie importante 
dans /es termes ci-dessus signifie qu'à volume 
constant d'activité, et à plus forte raison à volume 
déclinant, elle est incapable d'assurer sa rentabi
lité. 

Or, il n'est ni logique, ni sain, qu'un secteur entier 
de l'économie ne puisse vivre que dans /es phases 
de forte expansion et se trouve en péril hors d'elles. 

L'expansion est souhaitable, car elle permet 
d'accéder plus vite aux objectifs - et dieu sait 
qu'ils sont nombreux et variés! Elle est nécessaire 
à certaines entreprises, celles qui innovent et qui 
courent les risques de la jeunesse. Mais, indispen
sable au progrès, elle ne doit pas être la condition 
de !a simple existence. 

Qu'elle Je soit dans les travaux publics reflète 
une situation malsaine, qui donc appelle un assai
nissement rapide et radical. Tous en sont assez 
conscients, dans les entreprises comme dans leur 
clientèle et plus encore dans Jeurs banques. 

Mais quel assainissement ? celui du marché, 
comme Je proclament les industriels, ou celui des 
entreprises, comme Je demandent les administra
tions? 

Un dialogue imaginaire (en apparence) entre Je 
maitre d'ouvrage (celui qui fait exécuter les travaux) 
et Je maitre d'œuvre (celui qui les exécute) permet 
de mesurer l'écart des analyses. 

" Quand nous voulons faire construire, dit le pre
mier, nous évaluons ce qu'il en coDtera, et nous 
faisons appel à des entreprises : leur mise en 
concurrence fait apparaitre des prix inférieurs de 
15 à 20 0/o à nos·estimations. Or, nous savons aussi 

bien calculer que les entrepreneurs. A qui la faute, 
sinon à ceux-ci, s'ils proposent de prendre des 
ouvrages à des prix qui vont Jes couler ? » 

« C'est parce que Je volume des travaux n'est ni 
assez élevé, ni surtout assez régulier, pour assurer 
aux entreprises l'emploi des équipes et des équipe
ments dont elles sont munies, qu'elles sont condui
tes à cette concurrence sauvage entre elles», 
rétorquent les professionnels des travaux publics. 

« JI n'y a pas excédent de capacité des entre
prises de travaux publics en hommes et en matériel. 
C'est l'irrégularité des· travaux qui fait alterner, avec 
chaque fois des tensions et des abus, le suremploi 
et le sous-emploi de l'équipement. Croyez-bien qu'à 
Fos, derrière le récent conflit social et parallèlement 
à lui, il s'est posé aux entreprises un problème de 
réemploi du matériel tout aussi dramatique que 
celui des hommes ». , 

« Beaucoup d'affaires sont en mauvaise posture; 
les plus épargnées }ont un bénéfice de l'ordre de 
1 0/o, ce qui est inique ; les plus prudentes cher
chent à sortir des travaux publics proprement dits. 
Si la concurrence sauvage persiste, il n'y aura plus 
d'investissements en matériels et en formation pro-
fessionnelle. » . . . 

Le dialogue tourne à l'aigre avec l'évocation du 
passé. 

Ecoutons d'abord l'homme qui passe et com
mande les travaux : « Est-ce qu'on aurait connu les 
progrès de productivité de ces dernières années 
dans les travaux publics sans l'action de ces concur
rents sauvages qui ont cassé /es prix ? Quand EDF 
est passée des marchés par entente directe aux 
marchés réellement concurrentiels, il s'est fait une 
descente vertiginèuse des prix, dans Jaque/le la 
baisse des prix de revient est entrée pour une forte 
part. La nécessité a stimulé /'imagination des 
entrepreneurs, perfectionné l'organisation longtemps 
défaillante des chantiers, obligé à acquérir du maté
riel plus efficace ». 

« Les coups d'accordéon imposés à l'activité des 
entreprises de travaux publics par la puissance 
publique sont à l'origine de ses difficultés et des 
phénomènes que vous constatez et décrivez sans 
bien les expliquer », rétorquent Jes entrepreneurs 
qui entament une longue démonstration. 

Premier point: l'importance de l'Etat dans /'acti
vité des travaux publics. 

En ordres de grandeur, le montant des travaux, 
sur la moyenne des années 1968 à 1973, est réparti 
de la façon suivante selon les divers maitres 
d'ouvrages: Etat 13 0/o, collectivités locales 30 0/o, 
entreprises nationales 22 %, exportation 13: 0/o et 
secteur privé 22 %. 
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• 'Sur 35 milliards de francs pour 6 000 entreprises, 
il serait faux cependant d'en déduite que l'Etat 
n'intervient que pour moins -de 5 milliards; en fait, 
il contrôle et administre plus des 2/3 de /'activité 
du secteur des travaux pu/;J/ics. , 

Aùx aJïoèatiàns budgétaires- directes qui financent 
ses propres travaux, l'Etat ajoute les subventions 
qu'.i! v_erse aux co/lectivités Jocaies pour les Jeurs, 
et qui èonditionnent en fait leur lancement ;et leur 
exécution. - .1 

L'acti~~ qu'il exerce· sur_ le marché financièr dont 
il 'réglemente direcfèmènt l'accès' aux co/lectivités 
locales et aux entreprises nationaies n:iet également 
sous sa . dépendance étroite ceux des travaux 
publics réalisés hors-crédits et' subventions bÙdgé-
taires. . . · ., ·.,· · · , ' · · · 

Enfin, ~ne part appréciable des -tràv~ux 'rei~~ani 
du secteur privé reste sous la condition c:létermi-' 
nante ·des autorisations de /'administration ; il suffit 
de penser aux àutoroutes privéés. ·. - . :.,·· . . . ... i 

,, ' . -,. ! 1 ' • • 

· Deuxième, argument: l'Etat,· si puÏssant sur /es 
travaux publics, leur applique une politique étroi
tement financière, et pas· du tout économique. 

La véritable puissance est entre Jés .:main; "ëJJ 
ministère des Finances;· il J'utilise· pouf faire èfes 
équipements publics et co/lectifs /'accordéon sur' 
lequel joue sa politique économique, . déflation ou 
relance selon /es périodes. _ ,',, 

. ·oè )9~8 ~- '19'70, la croiss'arice.,irioyénnè des tra'
vaux réalisés par Je secteur des travaux publics n'a 
pâs dépa~sé 4 % par . an en volume; rythme infé
rieur de moitié à· celui dès· années précédentes, 
eJ. (Pl(!S gravement encorê) à cëluf prévu par Je 
f -~t pa~ Je v_r Plans,'. et (p/us gr~vement ènèore} 
a celui qu'exigerait la satisfaction des 'besoins ·,es"'' . , r• ·- . ·. ~ 
s~riti~. et exprimés par la population' en matière' 
d'équipements co/lectifs. ·· '• · · " : ·, • 

En 1971, puis en 1972, ia ;eprise n'a ·p~; pe;mi~ 
de _rattraper le retard pris sur /es prévisions· ·. èn 
1973, le blocage d'une partie è:Ies· Crédits a'u ·'titre 
du .. Fonds d_'Actio[I Conjoncture/le 'amériüisè 'de· 
15 % Jes travaux sur lesquels èomptaii ia ·profes
~ion et. pour lequel elle, s'était orgariiséè. En :1974, 
il est fort à craindre· que, Join . de s'ép.ongêr, te 
retard sur le Plan ne s'accentue. · · · ' · ·· · · · 

Payant un lourd tribut à la poussée de la consom
mation lorsqu'elle est trop vive, puis au redresse
ment' des. finances lorsqu'il s'irnpose.,ensuite, /es 
travaux publics - en d'autres. termes /es. éq11ipe-_ 
ments collectifs - apparaissent comme . /es pre
m1ërs sacrifiés. ,et. /es derniers 'hônorés s~r l'autel 
de la politique·~ conjoncturelle,, victimes à 1a fois de 
la déflatJon 'et de l'inf/at{on. · · · .• · ·• . .. . . . .: .. ,. ,~ 

.._ V ,:. • ~ ,~ \ . V 

Troisième partié de la d'émànstration de; indùs
triels: Je mode de passation et d'exécution des 
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marchés· aggrave Jes~effets~·àé ~l'aharchie:conjohë~ 
turelle. ·, .. ; ~: · j .Ç'. ( iJ :t. };Ir.t'iJ }i 

La règle d_e l'annualité·budgétaire, /'.allocation. des 
crédits année p~r: anhé{à des tr~Vf}.UX sii~talarft SÙl 
p/~sieurs années '.et :S_;è~chaïn.ant;~_sontJanti-é.êono.J 
m1ques. , ~.' .. , .... r·";- • ._ • 1 .. r. .., 

t • f -. ~ ~ J /,~ ~l 

L'a.ttributiOIJ d~ 'harch~- à. J:.~~tr~pri,e, gui pr6Jqk~ 
le pr,x Je plus bas,· même s;-J'evénement·Je 6oht1e::. 
dit, et même si la qualité s'en ressent, est tout aussi 
étrangère à l'efficacité économique. • 

Ne faut-il pas en dire de même du sa~cissonnage 
des travaux entre firmes et en années ? Et que dire 
enfin des méfaits de la dévolution effective des cré
dits au cours de l'année, des procédures de révi
sion des prix, et des règlements tardifs des 
marchés? 

Les entreprises de travaux publics, dont la mis
sfon f!SU de.tréaliser: d~s .infrastructures iQdisper,sa
bles au_ développf:!JJl.ent; écqn.omiqu_e · f!t1soc;f al, <:I.e ,/f!.. 
nation, i oot.:-:besoin ,d'e]Sercer.deur,,mission dans,/e 
cad(e d'un PJàn,à, fa me~UrfJ~cif;!S,Î,_;soin~,·!El(,§'.8..)fJqµ~; 
tant normalement grâce à de.s~q_uclgets ,appropriés 
et, _à, çl~s. crée.fit~'.- qisponibles .en .. temps opportùn~ 
~ ., .:. n..J -:• :.J\\.:-.~~i.rt l ;JJ • .JtJ , .. ;.J '.,, 1~-,H """ •.J·• ".....;i.,,.J-i. 

· :Protégées: de: .cËHf.iJ.it ccmtre ·/e-s effet~ :anti~écono~, 
fr!i9ues· d'une:"concufrenèê. sai.Jvagè,,,'el/e's 'seraient; 
en; outre à l'abtiJ,des''dani;Jer.s:de /.'aventure; si el/es', 
pouvaient connaître les travaux à effectuer dans leu; 
zone géograP.,hfqµe!; cl~n.s f.eq[,._sp_.~qia_lf.t~t2,Jeqf!(1iqL1e, 
et .9~.ns_ le.,c?_çlr~. d_~/e11,r..J?Ot~pti,~1: tf}ç;hnjqy.,(! fJL~cCJ\l 
no1J1.1gue~ ,~-- ' h' ·. ,, î\:C <1.mc. ,\ ;:i~· ;~~ ":c:::.t·.cr,9 ei,,. ~ ..;,,J 

· . Le. secteur des~tra_vaiJx .publics marôhetait harmo
nieusement. ;enfin si' /a, çlêvo/ution. ,desimarché§ à'. un, 
niveau. normal• de ~ptixe:,de.v.enait,'./a .~p(atique;;;rationi; 
ne/le courante, et1sf: /es .paiements:se '1aisalent,c.sefon, 
une procédure: régulière.:,et,\respe.c.té_è;i, :::,· ::m-. .;1}~ 

. Ce disèoùrs?~n' s'omm~, êsfcelui~:4ifé''Jes entté:· 
prises de travaux publics tiennènT'lô'nstamirient · à 
l'administration. ~J,c,·,: \! t-'.::.\ <:1\ .,' ,'...j~ ';\ ,\1·,.~o 
- ~-'"' . nu JÜ"2t\C1 .... -.: ~.,o,\ ·1.1\1 .:;a;r.~\~\t. n~n~~\j\, .... Ji".4! 
:: Jê,.,, ~t\~·: r.·· ::-1-...-1 ·.~.~ù\J~.;1 \: ;.~-i\t.ir;., ~i,th\l~~~·, .. \ 

·:~ - c,;,_-·--. ·,,\t' .\ÎJ~ : : ·;'\q':>, ,P..~· ~C;\ ;...~ .. :~ .. ,, ~."11.~~ ·0~1 

.... ·:n :;lrt û ~~-'-l.11. '<"" :-; '-1,0 .1 ;,,.;J f:'J\f1 }~ .... \~Jr .... ,•· :1 

:-'·~·~··. 1:..f 1 ~ ,~·-:, 

0

ll,·.~1 ': ,~1·,,··10~:;?\!it-;~?,.i \ ".û~} J\!}" 
",• · .·,,; ·•.(, ~\.-. -~\r.••""- -~'t -\J'trt·rr··#< .,., ... ~ ' ~, 

• Çelle-ci est~e/le ·définitivement· sciiüde ? Eli· bien" 
noh'; sês' làçôii's dè:1

f'àilé s~ s6·ntfno·èJifiées'.ées''&ëP 
niers temps. Peut-on dire que, pour ·autant lei' ditff'..· 
cuités· des ehtFèprisès aè' travaux publics "àiént dimi
nué ? Eh'bien/riàn ';'el/ès··se sbht'dépla'céës:' (,1\•, ~;.-., 
t. .' -i''. '. :_ :'\J·: _!ry G~1 ;\\) ·~1,\\~M~~}) r:-~,\J:.~t)'b 1

,_ ~~\f'-.i;\1 .:~\ \t'\ 
La première et plus, pr~o,ban.tè tr_aqs/~r:.,matjd.r;i, Îf!_te_r,i; 

venue .se rapporte aux ç1uforoutes, dont l'attribution 
•••• -~ .t ·- ,ol"'-•.:.r·~~ °t [_ ',"-;,·· . '.·''\, .,.. .'1•\i'! ',.\_'; J 

sur .. (!nar;,c~m.ent priv.é a ;bcisé"J'obstac'Jè dè' l'arînua-
lité,' P,e.f'irrégüiarité ~t):(e'. l'irrksiJôn~àbilité~" ,. ' '\·.~·-~· 

• ..._. -\1 , ..... c 11,, •• _,, ••. -.. 1 ·..;..,,.u , r ...... \ ~-:·~v,~,;;-,'. 
. ·.Que, disait M:'Chalandon:. en ir,.a,ugurànt'ir y .a.<trois; 
ans le ,·dernier,·. tronçon"de·-,:J'autoroute., Lyori~Mari-: 



seille? Qu'efle·relevait d'un système ancien:« Cette 
autoroute· a coOté environ 1 milliàrd et demi, soit 
4 .millions et demi par kilomètre. Son prix relati
vement élevé s'explique aisément par la façon dont 
elle a: été réalisée. De fait, sa création a fait l'objet, 
(!ntre, Lyot} et M?,r~eille, de 11 marchés. C'est dire 
{d'ailleurs· moins là que. dans d'autres endroits et 
d'au!res. circonstanc~s) _ qu'i( y a eu pour employer 
le jargon de mes services, « saucissonnage » qui 
grève naturellement le prix de revient » .. 
... -·\. ··~ J •• > ..... • .... ' 

' 1.'A ce système ancien, il opposait Je nouveau sys
tème,· basé d'abord sur_ /a dimension: essayer de 
constituer de· grands réseaux permet d'obtenir Je 
déploiement de la capacité industrielle, et ensuite 
~ur le: financement privé: ce dernier entrainant la 
corJstitution d'.uriê entreprise privée avec ses règles 
(!(di~èiplif!eS stri(?tes. " - ., . 

Voilà trois ans què cè système fonctionne, au plus 
grand bien des firmes concessionnaires, de l'Etat 
et des aqtomobilistes. A-t-il assaini l'industrie des 
travaux publics ? Oui, en ce qui concerne ./es grandes 
affaires qui ont pu s'y insérer à part entière ; mais 
QOn., .e,n ge q'!i . cqnperne les autres. _ . . 

<,En; abàndonhant à de grands ensembliers privés, 
disposant à la fois d'un: appareil bancaire et d'une 
firme de génie civil, son rôle de maitre d'ouvrage, 
l'Etat a transféré.Je contrôle du march~ à ces grandes 
firmes:,:.,~·--···• ,1 ' :··· -• :.·, :·· · 

'3i':i\tt') ~ .. :--.·.. .\ •.\ :" < •, •• •• : ":. • .... 

•. _ Les autfes sauf rares exceptions· ne peuvent plus 
accéder à la catégorie de travaux qu'elles enlèvent, 
.i,1 \j. ~ \ • ··; •.. ,.. . . • 

que comrrie sous-traitants. L'accroissement de la 
part prise par la fonction financière et par la fonction 
coniiri~rëiale dàns J'âcUvité de travaux· publics au 
détriment· ële Ïa fonction teèhnique met en péril de 
nombreuses. entreprises moyennes. '' 
• " , , · Y:'.\ ,1... Ï ; 

\ On est obligé de constater que, ~i Je fractionne
ment des travaux en lots petits et nombreux pénalise 
les grandes firmes; et la professio_n, le système des 
grqs. Jot~ et, du_ « c;/é_ en mains » pé_nalise les 
affaires,._moyennes, et_ a,ussi toute la profession. 

De là à pènser que la' causé 'principale des diffi
cultés de celle-ci ne vient pas du mode d'attribution 
des travaux, il n'y a qu'un pas. · 

èette opini'ôn est ~orroborée par' Îa co~statation 
que ·1à' croissance du·:vo/ume des travaux publics 
exécÜtés èhaque année ne varie guère plus que 
celle de l'ensemble de l'économie française, c'est
à-dire très pèu; ·-· · · ' · · . 

'. •, ';; • ._, ,)· . t ·. . ., .· ;i,. •• 

En francs courants;· Je seo.teur ·des travaux publics 
a vu son activité passer de 20 milliards en 1968 à 
23 en 1969, 25 en 1970, 28 en 1971, 32 en 1972 
et 35 en 1973 ; en valeur absolue, la progression 
ressort successivement à 5,4 °/o, 3,3 0/o, 7,4 0/o, 
9,5 0/o, 8,51 Ofo:èt 8 0/o de l'une de ces années à la 
s'uivahte.·· •, •' :-;. · '· 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

· il n'y aura'it pas· /à de quÔi excéder les possibilités 
d'adaptation des entreprises, dans leur màtériel, 
dans leur encadrement, dans Jèurs charges finan
cières, si quelque chose d'essentiel de leur gestion 
n'était pas vicié dans son principe:_ la facilité de 
consentir, ~ . travailler sans en connaitre _le coat 
exact, avec l'espoir de se rattraper soit en cours 
de route, soit Je coup suivant. 

En d'autres termes, il faut regarder du côté de Ja 
gestion, et aider les entrepreneurs à maitriser cette 
fonction essentielle, mais négligée, de leur métier. 

°' to T 

'. _).t .i. ·.:; 

~.~\ ;~:~ :,:1 ~~\ 

,, 
"' 
, • I C ' ~.) 

" Aussi bien l'administration que l'organisation pro~ 
fessionnefle. se sentent, dans ce domaine, une res
ponsabilité de tuteur et de maitre d'école. Mais l'une 
et l'autre voient Je salut différemment . .. 

, Le syndicat penche, comme il est de sa nature, 
vèùi 'tJrié sorte 'de dirigisme corporatif. Il souhaite 
""\'\ :-'l;.1 ';l '~ ~ ;.. . , 't ~ ' ., · , 1 

que· /''administration· classe les chantiers sé/on leur 
importance et leur dùrée,' et'Jes affecte en pratique 
et d'après ces critères aux 'entreprises dont les 
moyens et la dimension, voire' la spécialité, corres-
pondent à chaque sorte de, chantier. ·· · · · -.·, 

Au besoin, il voudrait· pousser ce'tte classification 
des travaux et des entreprises jusqu'au plân -régio
nal,· afin d'assurer à éhacun Je moyen de·soumission
ner dans une concurrence 'restreinte et de pouvoir 
étaler régulièrement ses travaux sur· l'ensemble de 
l'année. · · · 

. . -
.. Même chez les professionnels, cette thèse, dite de 
la «· short:Jist », est Join de ne rèncoiltrer que des par
tisans: beaucoup craignent que l'entreprise une fois 
rangée dans une catégorie de travaux, ne puisse 
échapper à ce classement èt que la croissance 
d'ensemble en souffre aùtant que la concurrence. 

. ' 

Mais les deux notions du contrôle de l'appel d'of-
fres et de la garantie· que celui qui soumissiçmne ëst 
bien apte et bien approprié, sont tellèinent au cœur 
du problème· des travaux publics et tellement pres
santes pour l'administration et pour la profession 
qu'on n'échappera que difficilement à une organi-
sation . nouvelle. ' · · 

Elle est en gëstation, et si elle ne revêt pas la 
forme çorporative souhaitée (même inconsciem
ment) par la· profession, elle prendra ce/Jè d'une 
concurrence plus. sélective souhaitée par l'admi
nistration: , · · .. · 

La « short /ist», où s'apprécient le rapport entre la 
taille du chantier, et la taille de l'entreprise, ainsi 
que la capacité réelle de l'entreprise à faire les tra-
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vaux elle-même grâce à la disponibilité préalable 
en hommes et en matériel, est une des formes de 
cette concurrence nouvelle. 

Le « performance bond » en est la seconde forme. 
Cette procédure, courante dans les pays anglo
saxons et dans les marchés internationaux, sera-t
elle étendue à la France ? 

La garantie de bonne fin (traduction française) 
assure au maître d'ouvrage que l'entrepreneur 
auquel il confie les travaux est jugé capable, techni
quement et financièrement, de les achever dans des 
conditions satisfaisantes en qualité et en prix. Par 
rapport à la caution ou à la garantie personnelle 
et solidaire, le « performance bond» apporte la 
garantie de bonne fin de l'ouvrage au prix du 
marché. 

JI est octroyé sous forme d'une caution apportée 
à l'entrepreneur par un organisme financier (banque 
ou compagnie_ d'assurances, avec - pourquoi 
pas ? - intervention de l'organisation profession
nelle) et couvrant plus encore Je risque de crise 
financière que celui d'incapacité technique. 

Les garants acceptent ou refusent d'accorder la 
garantie selon qu'ils jugent /'entreprise valable ou 
non; ils disposent, pour ce faire, d'un solide réseau 
d'experts. 

Une entreprise qui commence à avoir des diffi
cultés financières se voit vite refuser la garantie. 
Elle n'obtient plus alors de marchés publics; elle 
voit donc sa chute se précipiter. 

Le « performance bond» est un moyen « merveil
leux» d'assainissement de la profession, en même 
temps qu'un moyen très efficace de sélection et de 
tranqui/lité pour le maître <!'ouvrage. 

De l'institution, actuellement à l'étude, des « per
formance bonds » en France, l'administration attend 
qu'elle apporte Je redressement des prix aux appels 
d'offre et la sélection automatique des affaires finan
cièrement saines. .. 

En revanche, la profession redoute que les 
« performance bonds » ne soient accordés par les 
grandes banques d'une façon qui discrimine en 
faveur des entreprises de travaux publics qu'elles 
soutiennent ou qu'elles contrôlent, et au détriment 
des affaires moyennes encore indépendantes. 

li faut bien voir que cet argument cache en tait la 
crain_te que les entreprises de ce type ne soient pas 

d'une ~est/on telle ~u'un or~anisme, même non 

H 
11

~ i~ l~UiH ,~ ~! ~ ~~ ~~ 

' ' Dans Je même ordre d'esprit, mais s'appliquant 
à l'exécution des travaux et non plus à leur dévo
lution, la modification des formules d'évaluation du 
prix final pousse de la même façon Jes~entreprises 
de travaux publics à la gestion prévisionnelle. 

. . 1 . 
Or, ni leur structure juridique familiale, ni · 1eur 

origine souvent « sur Je tas », ni Je mëtier même 
d'entrepreneùr de TP, ne les lançaientif• dans ce.fie 
directiqn. . .. 

A la différence de J'usine, Je chantier1 échappe à 
une absolue prévision et à une régularité .complète 
d'exécution : Je sol, Je temps, les aléas d'.une coordi
nation bien malaisée, font que les choses: se passent 
mieux ou plus mal que prévu. ~ 

Si c'est bien, tant mieux, car on gagne de l'ar
gent; si c'est inal, c'est catastrophique: alors, par 
précaution, on voit pessimiste au départ,; et on force 
les prix toutes les fois qu'on Je peut. i . 

Quand on ne Je peut pas, on les serre, et on 
compte sur les difficultés dûment constatées, sur les 
avenants en cours de travaux, pour re"tomber sur 
ses pattes. • 

Ce genre de calcul est d'autant plus: courant et 
facile que /'entreprise se confond avec son chef, et 
que celui-ci est Je seul propriétaire. f 

.Les progrès de qualification des contrôleurs admi
nistratifs, l'obligation de justifier des besoins en cré
dits auprès de la banque, Je coût du matériel puis
sant à employer et le coût même de la main~d'.œuvre, 
obligent de plus en plus Je patron d'une entreprise 
de travaux publics à faire que ses calc'uls serrent 
de plus près la réalité. Î 

C'est un des grands avantages de la °§olution de 
l'ensemblier, adoptée pou; certains grands travaux 
privés, que d'imposer à /'exécutant un prix ferme· et 
des délais rigoureux. 1/ ne peut y parvenir que par 
l'étude et la conduite méthodiques de son chantier, 
et par une gestion prévisionnelle rigoureuse. 

Pour le lancement des travaux du plateau Beau
bourg, l'Etat a expérimenté une procédure de calcul 
des prix d'un chantier qui deviendra la règle, et qui 
doit changer profondément l'attitude des entrepre-
neurs de travaux publics. ; .. 

Un coût d'objectif a été fixé; la rémunération 
des architectes et bureau d'études n'est plus propor
tionnelle au montant des travaux, mais rvarie avec 
l'écart final entre Je coût d'objectif et Je montant 
vrai des travaux. 1 

•,• . . ~ . 
Pénalisation si écart de plus de 12 0/o, prime si 

écart de moins de 12 0/o: il faut donc bien calculer 
au départ, et bien tenir Je. chantier en coufs de roüte. 

1 . l ' . 

l, 
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seille ? Qu'elle relevait d'un système ancien : « Cette 
autoroute a coûté environ 1 milliàrd et demi, soit 
4 . millions et demi par kilomètre. Son prix relati
vement élevé s'explique aisément par la façon dont 
elle a)été réalisée. De fait; sa créatiân a fait l'objet, 
entre,Lyon et Marseille, de 11 marchés. C'est dire 
(d'ailleurs moins' /â que dans d'autres endroits et 
d'au_tres circonstancf!S). qu'i( y a eu pour employer 
le jargon de mes services, « saucissonnage » qui 
grève naturellement le prix de revient » •. 
-. -· ·- ' . ,. ' -~ .... . ._, ', ... . . . ·-
' ·A ce système ancien, il opposait Je nouveau sys
tème,· basé d'abord sur_ /a dimension: essayer de 
constituer de- grands réseaux permet d'obtenir le 
déploiement de la capacité industrielle, et ensuite 
$Ur le. financement privé : ce dernier entraînant la 
constitution d'uriè' entreprise privée avec ses règles 

"·· • •• • • •• w 

(!t .. d1~~1p/Jr1es stri(!t~s. 

Voilà trois ans què cé système fonctionne, au plus 
grand bien des firmes concessionnaires, de l'Etat 
et des a11tomobilistes. A-t-il assaini l'industrie des 
travaux publics ? Oui, en ce qui concerne les grandes 
affaires qui ont pu s'y insérer à part entière ; mais 
'}On, _e_n ge qyf cqn_cerne /es autres. . · 

·~1En abàndonhant à de grands ensembliers privés, 
disposant à la fois d'un appareil bancaire et d'une 
firme de génie civil, son rôle de maître d'ouvrage, 
l'Etat a transféré.le contrôle du march~ à ces grandes 
firmes.,, ,:,1.,. • ,, · ,-_. , ,· • . · 
QJ':\~tf) '-1-~~> .~\ ,.', 0": ~ .,,~,: '- ...... , ·•' : 

. . Les autres sauf rares exceptions ne peuvent plus 
àccéder à la catégorie de travaux qu'elles enlèvent, 
)( •• l \ • ··,· •.· ~· . . • . . - •· .. 

que comme sous-traitants. L'accroissement de la 
part prise par la fonction financière ·et par la fonction 
êcmïm~rèiale 'dans Pâctivité de travaux publics au 
détriment' cle Ïa fonction technique met en péril de 
nombréuses. entreprisés moyennes. ' . 
• .. \ ·.·.··A ,.... ; : . 
\ On est obligé de constater que, $i le fractionne

ment des travaux en .lots petits et nombreux pénalise 
les grandes firmes; et la professio_n, le système des 
grqs. fot~ et du. « r:;fé: en mains » pénalise les 
affairEJs._moyennes, .et. a,ussi toute la profession. 

De là à pènser que ta' causé "principale des diffi
cultés de celle-ci ne vient pas du mode d'attribution 
des travaux, il n'y a qu'un pas. 

. èêtte opinion est ~orroborée par. ia co~statation 
que "tà' crois.sance du . volume des travaux publics 
exécÜtés chaque année ne' varie guère plus que 
celle de l'ensemble de l'économie française, c'est-
à-dire frès péu; '.· · · · ' · · . 

'' : '"' ''·· \-, i . \ • 

En francs courants, le secteur des travaux publics 
a vu son activité passer de 20 milliards en 1968 à 
23 en 1969, 25 en 1970, 28 en 1971, 32 en 1972 
et 35 en 1973 ; en valeur absolue, la progression 
ressort successivement à 5,4 °/o, 3,3 °/o, 7,4 0/o, 
9,5 °/o, 8,51 0/o: èt 8 Ofo de l'une de ces années à la 
suivante.· . ' ,' "i· . • '. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

. il n'y aurait pas' /à. de quoi excéder les possibilités 
d'adàptàtion des entreprises, dans leur màtériel, 
dans leur encadrement, dans /èurs charges finan
cières, si quelque chose d'essentiel de leur gestion 
n'était pas vicié dans son principe :. la facilité de 
consentir, à . travailler sans en connaître . le coût 
exact, avec l'espoir de se rattraper soit en cours 
de route, soit le coup suivant. 

En d'autres termes, il faut regarder du côté de ta 
gestion, et aider les entrepreneurs à maîtriser cette 
fonction essentielle, mais négligée, de leur métier. ..... 

..,_,;·· .:{l~:·; ,.., ,.~ 
L'\'t ;~:~ ~• :1 ,,:_\ -:;;.~; 

._ .. '-

. . r ·~ ,.,. ,. . ' 

" Aussi bien l'administration ·que l'organisation pro• 
fessionnelle. se sentent, dans ce domaine, une res
ponsabilité de tuteur et de maître d'école. Mais l'une 
et l'autre voient le salut différemment.· 

: te syndi~àt penche, comme il est de sa nature, 
vèi.'tiri,~ .. sorte :de. dirigisme corporatif. Il souhaite 
q1ùé·· l"adininfstratio'n classe les·· ëhantiefs s·e/on leur 
importance· et leur durée,· erles affecte èn pratique 
et d'après ces critères aux ·entreprises dont tes 
moyens et la dimension, voire'Ja spécialité, corres-
pondent à chaque sorte de. chantier . .,, · -.~,, 

Au besoin,· iÎ voudrait pèiu;s·er ce'tte classificàtion 
des travaux et des entreprises jusqu'au plan -régio
nat,°àfin_d'àssurer à èhacun le moyen de'soumission
her dans une concurrence restreinte et de pouvoir 
étaler ·régulièrement ses travaux sur··/'ensemble de 
l'année. · · 

_ Même chez les professionnels, cette thès~,· dite de 
la «· short-list », est loin de ne 'rencontrer que des par.: 
tisans: beaucoup craignent que l'entreprise une fois 
rangée dans une catégorie de travaux, ne puisse 
échapper à ce classement ëi que la croissance 
d'ensemble en souffre aùtant que la concurrence. 

. . ~ ' 

Mais les deux notions du contrôle de l'appel d'of
fres et de la garântie que celui qui soumissionne ëst 
bien apte et bien approprié, sont tellement au cœur 
du problèm_e · des travaux publics et tellement. pres
sàntes pour l'administration et pour la profession 
qu'on n'échappera que difficifement ii une organi-
sation .nouvelle. · · · · 

Elle est en gèstation, et si elle ne revêt pas la 
forme corporative souhaitée (même inconsciem
ment) par la· profession, elle prendra ce/lé d'une 
concurrence plus, sélective souhaitée par l'admi
nistration: , · . '. ~ . 

La "short list», où s'apprécient le rapport entre la 
taille du chantier, et la taille de /'entreprise, ainsi 
que la capacité réelle de l'entreprise à faire les tra-
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vaux elle-même grâce à la disponibilité préalable 
en hommes et en matériel, est une des formes de 
cette concurrence nouvelle. 

Le « performance bond » en est la seconde forme. 
Cette procédure, courante dans les pays anglo
saxons et dans les marchés internationaux, sera-t
elle étendue à la France ? 

La garantie de bonne fin (traduction française) 
assure au maitre d'ouvrage que l'entrepreneur 
auquel il confie les travaux est jugé capable, techni
quement et financièrement, de les achever dans des 
conditions satisfaisantes en qualité et en prix. Par 
rapport à la caution ou à la garantie personne/le 
et solidaire, le « performance bond» apporte la 
garantie de bonne fin de l'ouvrage au prix du 
marché. 

JI est octroyé sous forme d'une caution apportée 
à l'entrepreneur par un organisme financier (banque 
ou compagnie d'assurances, avec - pourquoi 
pas ? - intervention de l'organisation profession
nelle) et couvrant plus encore le risque de crise 
financière que celui d'incapacité technique. 

Les garants acceptent .ou refusent d'accorder la 
garantie selon qu'ils jugent l'entreprise valable ou 
non; ils disposent, pour ce faire, d'un solide réseau 
d'experts. · 

Une entreprise ·qui commence à avoir des diffi
cultés financières se voit vite refuser la garantie. 
Elle n'obtient plus alors de marchés publics; elle 
voit donc sa chute se précipiter. · 

Le « performance bond» est un moyen « merveil
leux» d'assainissement de la profession, en même 
temps qu'un moyen très efficace de sélection et de 
tranquillité pour le maitre ~'ouvrage. 

De l'institution, actuellement à l'étude, des « per
formance bonds » en France, l'administration attend 
qu'elle apporte le redressement des prix aux appels 
d'offre et la sélection automatique des affaires finan
cièrement saines. 

•• En revanche, la profession redoute que les 
« performance bonds » ne soient accordés par les 
grandes banques d'une façon qui discrimine en 
faveur des entreprises de travaux publics qu'elles 
soutiennent ou qu'elles contrôlent, et au détriment 
des affaires moyennes encore indépendantes. 

Il faut bien voir que cet argument cache en fait la 
crainte que les. entreprises de ce type ne soient pas 

d'une gestion telle · ~u'un or~anism·e, même non 

''!!! '!Uf 1 'U ~ ,~~ ~~ 

. Dans le même ordre d'esprit, m!is s'appliquant 
à l'exécution des travaux et non plhs à leur dévo
lution, la modification des formules id'évaluation du 
prix final pousse de la même façon:les entreprises 
de travaux publics à la gestion prévisionnelle. 

Or, ni leur structure juridique fahiiliale, ni ·1eùr 
origine souvent « sur le tas », ni Jê métier même 
d'entrepreneùr de TP,. ne les lançaient dans cette 
direction. . · f · 

A la différence de l'usine, le chantier échappé à 
une absolue prévision et à une rég~farité complète 
d'exécution : le sol, le temps, les aléas d'une coordi
nation bien malaisée, font que les choses se passent 
mieux ou plus mal que prévu. J 

Si c'est bien, tarit mieux, car on _gagne de l'ar
gent; si c'est mal, c'est catastrophique: alors, par 
précaution, on voit pessimiste au dépàrt, et on force 
les prix toutes les fois qu'on Je peut. 

\ 
Quand on ne le peut pas, on les serre, et on 

compte sur les difficultés dûment constatées, sur les 
avenants en cours de travaux, pour retomber sur 
ses pattes. -. · 

Ce genre de calcul est d'autant pius courant ët 
facile que l'entreprise se confond ave.c son chef, et 
que celui-ci est le seul propriétaire. : 

1 

.Les progrès de qualification des cobtrô/eurs admi-
nistratifs, l'obligation de justifier des besoins en cré
dits auprès de la banque, Je coût du matériel puis
sant à employer et le coût même de la_main-d~œuvre, 
obligent de plus en plus le patron d'une entreprise 
de travaux publics à faire que ses èalculs serrent 
de plus près la réalité. · _ j · 

C'est un des grands avantages de 'la solution de 
l'erJsemblier, adoptée pou; certains grands travaux 
privés, que d'imposer à l'exécutant un prix ferme· et 
des délais rigoureux. Il ne peut y parvenir que par 
l'étude et la conduite méthodiques de_ son chantier, 
et par une gestion prévisionnelle rigoureuse. · 

Pour le lancement des travaux du ;plateau Beau
bourg, l'Etat a expérimenté une procédure de calcul 
des prix d'un chantier qui deviendra là règle, et qui 
doit changer profondément l'attitude _des entrepre-
neurs de travaux publics. t : 

Un coût d'objectif a été fixé ; la' rémunération 
des architectes et bureau d'études n'est plus propor
tionnelle au montant des travaux, mais varie avec 
l'écart final entre le coût d'objectif et Je montant 
vrai des travaux. . • · 

Pénalisation si écart. de plus de 12 %, prime· si 
écart de moins de 12 0/o : il faut donc

1 

blèn calculer 
au départ, et bien tenir le. chantier ën c'ours de route. 



seille ? Qu' e//Ei ·relevait d' lin système ancien : «' Cette 
autoroute a coûté environ 1 milliard et demi, soit 
4 millions et demi pai kilomètre. Son prix relati
vement élevé s'explique aisément par la façon dont 
elle a; été réalisée. De fait, sa créatiàn a fait l'objet, 
entre, Lyon et Marseille, de 11 marchés. C'est dire 
(d'ailleurs· moins /à que dans d'autres endroits et 
d'au!res circonstanc~s) _qu'if y a eu pour employer 
le jargon de mes services, « saucissonnage » qui 
grève naturellement Je prix de revient ». 
-~ ~-·~···...:.i ·' ...... . ·~ - .. 

' • A ce système ancien, il opposait Je nouveau sys
tème,. basé d'abord sur_ /a dimension: essayer de 
constituer de· grands réseaux permet d'obtenir Je 
déploiement de la capacité industrielle, et ensuite 
sur le financement privé : ce dernier entraÎnant la 
co_nstitµtion d'une' entreprise privée avec ses règles 
~t.·:di~èipli,:ies stri~tes. . 

Voilà trois ans què ce système fonctionne, au plus 
grand bien des firmes concessionnaires, de l'Etat 
et des a,.utomobilistes. A-t-il assaini l'industrie des 
travaux publics ? Oui, en ce qui concerne les grandes 
affaires qui ont pu s'y insérer à part entière ; mais 
'}On, .e_n qe ql!i cqn_cerne les 13Utres. _ . . 

·bEn, abandonnant à de· grands ensèmbliers privés, 
disposant à la fois d'un: appareil bancaire et d'une 
firme de Jjénie civil, son rôle de maure· d'ouvrage, 
l'Etat a transféré.Je contrôle du march~ à ces grandes 
firmes:,,,~'..,,,, ,1 ' __ . ., ·' .. _, :·· . · 

"jî':~'(t) ~ .. r,,• ·\ ,J .... .·.: .... ~ . 
.. Les autres .sauf rares exce'ptions~ne peuvent plus 
accéder à 1a catégorie de travaux qu'elles enlèvent, li' '·' <' \ • • ••• ,;. ~ ~. • ' • 

què comme sous.:traitants. L'accroissement de la 
part prise par la fonction financière et par la fonction 
êonim~rèiale 'dans Pâctivité de travaux publics au 
détriiriënt' de Ïa foÎ1ctiàn teèhnique met en péril de 
nombreuses. entreprisès moyennes. '. 
• ·~ ·- , · .. 1·~--\ ~....... ··r. ·. · ,. . · 

! On est obligé de constater que, si Je fractionne
ment des travaux en lots petits et nombreux pénalise 
les grandes firmes; et la professiop, Je système des 
grq~ . lots et du « 9/é. en mains » pé_na/ise les 
affaires, _moyennes, et'. §lUSsi toute la profession. 

De là à pènser qùe la' causé ·principale des diffi
cultés de celle-ci ne vient pas du mode d'attribution 
des travaux, il n'y a qu'un pas. .: · 

èêtte opÎnion est ~orroborée par. Îa. constatation 
que Jà' croissance du·:vo/ume des travaux publics 
exécÜtés chaque année ne varie guère plus que 
celle de l'ensemble de l'économie française, c'est
à-dire irès péu; ·- · · · ' · · · · . 

• • ; ' • . .... , . ,.,· • \ '. .1 . \ ~-

. En francs courants, Je sec_teur des travaux publics 
a vu son activité passer de 20 milliards en 1968 à 
23 en 1969, 25 en 1970, 28 en 1971, 32 en 1972 
et 35 en 1973 ; en valeur absolue, la progression 
ressort successivement à 5,4 °/o, 3,3 0/o, 7,4 0/o, 
9,5 0/o, 8,51 0/o' èt 8 0/o de l'une de ces années à la 
suivante.· ', .~ ·,: · · '· 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

· Il n'y auraït pasîà · de quoi excéder les possibilités 
d'adaptation des entreprises, dans leur matériel, 
dans leur encadrement, dans· leurs charges finan
cières, si quelque chose d'essentiel de leur gestion 
n'était pas vicié dan_s son principe: la facilité de 
consentir, à . travailler sans en connaUre _ le coût 
exact, avec l'espoir de se rattraper soit en cours 
de route, soit le coup suivant. 

En d'autres termes, il faut regarder du côté de Ja 
gestion, et aider les entrepreneurs à maUriser cette 
fonction ~ssentiel/e, mais négligée, de leur métier. 
' - , ·:·."', 

· •. ,i-i .~d ·.-:; • '.;, ~ ... 

L,\ ...... ·- 1-.... ~ .:_\ ~;~:·; 

-,, .... 

.. 
J 

~ Aussi bien l'administration que l'organisation pro
fessionnelle. se sentent, dans ce domaine, une res
ponsabilité de tuteur et de maure d'école. Mais l'une 
et l'autre voient Je salut différemment. .. 

. te syndi~at penche, comme il est de sa nature, 
~R~1}ri.ê,,~o.rte ~·~e, dirigisme corporatif . . Il_ souhaite 
que l'admtmstrat,on classe les chantiers selon leur 
importance et leur dùrée, et;Jes affecte en pratique 
et d'après ces critères aux ·entreprises dont les 
moyens et la dimension, voire' Ja spécialité, corres-
pondent à' chaque sorte de; chantier .. "' · · .·.-,. 

Âu besoiri, i/voudrait pèiu1s.er ce'tte classific~tion 
des travaux et des entreprises jusqu'au plân -régio
na,,- afin d'assurer à èhacun Je moyen de'soumission
her dan's une concurrence restreinte et de pouvoir 
étaler régulièrement ses travaux. sur /'ensemble de 
l'année. ·· · · · 

. Même chez les professionnèJs, c;tte· thèsë,· dite de 
la «· short~list », est Join de ne 'rencontrer que des par
tisans: beaucoup craignent que l'entreprise une fois 
rangée dans une catégorie de travaux, ne puisse 
échapper à ce classement ët que la croissance 
d'ensemble en souffre alitant que la concurrence. · 

.. ' 

Mais les deux notions du contrôle de l'appel d'of
fres et de la garântié que celui qui soumissionne ëst 
bien apte et bien approprié, sont tellement au cœur 
du problème des travaux publics et tellement. pres
santes pour l'administration et pour la profession 
qu'on n'échappera que difficifement ii une organi
sation nouvelle. · · " · · · · · 

Elle est en gèstation, et si elle ne revêt pas la 
forme corporative souhaitée (même inconsciem
ment) par la· profession, elle prendra ce/Jè d'une 
concurrence plus. sélective souhaitée par l'admi
nistration.' , · · ·· · 

La « sfiort list», où s'appfééierit -le rapport eritre la 
taille du chantier, et la taille de l'entreprise, ainsi 
que la capacité réelle de l'entreprise à faire les tra-
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vaux elle-même grâce à la disponibilité préalable 
en hommes et en matériel, est une des formes de 
cette concurrence nouvelle. 

Le « performance bond » en est la seconde forme. 
Cette procédure, courante dans les pays anglo
saxons et dans les marchés internationaux, sera-t
elle étendue à la France ? 

La garantie de bonne fin (traduction française) 
assure au maître d'ouvrage que l'entrepreneur 
auquel il confie les travaux est jugé capable, techni
quement et financièrement, de les achever dans des 
conditions satisfaisantes en qualité et en prix. Par 
rapport à la caution ou à la garantie personnelle 
et solidaire, le « performance bond» apporte la 
garantie de bonne fin de l'ouvrage au prix du 
marché. 

JI est octroyé sous forme d'une caution apportée 
à l'entrepreneur par un organisme financier (banque 
ou compagnie_ d'assurances, avec - pourquoi 
pas ? - intervention de l'organisation profession
nelle) et couvrant plus encore le risque de crise 
financière que celui d'incapacité technique. 

Les garants acceptent .ou refusent d'accorder la 
garantie selon qu'ils jugent l'entreprise valable ou 
non; ils disposent, pour ce faire, d'un solide réseau 
d'experts. 

Une entreprise · qui commence à avoir des diffi
cultés financières se voit vite refuser la garantie. 
Elle n'obtient plus alors de marchés publics; elle 
voit donc sa chute se précipiter. 

Le « performance bond» est un moyen « merveil
leux» d'assainissement de la profession, en même 
temps qu'un moyen très efficace de sélection et de 
tranquillité pour le maître d'ouvrage. 

De l'institution, actuellement à l'étude, des « per
formance bonds » en France, l'administration attend 
qu'elle apporte le redressement des prix aux appels 
d'offre et la sélection automatique des affaires finan-
cièrement saines. · ., 

En revanche, la profession redoute que les 
« performance bonds » ne soient accordés par les 
grandes banques d'une façon qui discrimine en 
faveur des entreprises de travaux publics qu'elles 
soutiennent ou qu'elles contrôlent, et au détriment 
des affaires moyennes encore indépendantes. 

Il faut bien voir que cet argument cache en fait ta 
crainte que les entreprises de ce type ne soient pas 
d'une gestion telle qu'un organisme, même non 
animé d'intentions machiavéliques à leur égard, ne 
puisse faire· autrement que ne pas les cautionner. 
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Dans le même ordre d'esprit, mais s'appliquant 
à l'exécution des travaux et non plus à leur dévo
lution, la modification des formules d'évaluation du 
prix final pousse de la même façon 'ies entreprises 
de travaux publics à la gestion préJisionnelle. 

Or, ni leur structure juridique fa!nitiale, ni -1eùr 
origine souvent « sur le tas », ni tel métier même 

' . j . 

d'entrepreneur de TP, ne les lançaient dans cette 
directiqn. J 

A la différence de J'usine, le chantier échappe à 
une absolue prévision et à une régularité complète 
d'exécution: le sol, le temps, les aléas d'une coordi
nation bien malaisée, font que les choses se passent 
mieux ou plus mal que prévu. t 

Si c'est bien, tant mieux, car on ~agne de l'ar
gent; si c'est inal, c'est catastrophiqtJe: alors, par 
précaution, on voit pessimiste au dépàrt, et on force 
les prix toutes les fois qu'on le peut. 

Quand on ne le peut pas, on /ei, serre, et on 
compte sur les difficultés dûment constatées, sur les 
avenants en cours de travaux, pourj.retomber sur 
ses pattes. . - ; . 

Ce genre de calcul est d'autant. pius courant et 
facile que l'entreprise se confond avec son chef, et 
que celui-ci est le seul propriétaire. ~ 

'4 • 

Les progrès de qualification des con'trô/eurs admi
nistratifs, l'obligation de justifier des bèsoins en cré
dits auprès de la banque, le coût du matériel puis
sant à employer et Je coût même de la main-d'.œuvre, 
obligent de plus en plus le patron d'une entreprise 
de travaux publics à faire que ses calculs serrent 
de plus près la réalité. ! -

C'est un des grands avantages de la solution de 
l'ensemblier, adoptée pou; certains grands travaux 
privés, que d'imposer à /'exécutant un ·.prix ferme· et 
des délais rigoureux. Il ne peut y parvenir que par 
l'étude et la conduite méthodiques de 1son chantier, 
et par une gestion prévisionnelle rigoureuse. · 

Pour le lancement des travaux du plateau Beàu
bourg, l'Etat a expérimenté une procédure de calcul 
des prix d'un chantier qui deviendra la règle, et qui 
doit changer profondément l'attitude des entrepre-
neurs de travaux publics. l · . 

Un coût d'objectif a été fixé ,· la rémunération 
des architectes et bureau d'études n'est plus propor
tionnelle au montant des travaux, mais ·varie avec 
l'écart final entre le coût d'objectif ét le montant 
vrai des travaux. . , . . :· ·. 

Pénalisation si écart de plus de 12 :%, prime si 
écart de moins de 12 0/o : il faut donc bien calculer 
au départ, et bien tenir /e. chantier en cours de route. . ~ 

·1 ! 
Assainir le. marché ou assainir les· entreprises; 

cette question du début, avec l'opposition nette des 
' 1 
1 
t 
t 



,· 

1 
~ 

points de vue de l'administration et de la prote~ 
sion, est en passe de trouver sa véritable réponse, 

Les procédures, qu'il s'agisse de l'appel à la 
concurrence ou de la formation des prix, sont Je 
moyen de réaliser cet assainissement du marché. 
En ce sens, l'administration a raison de les prop<'· 
ser, et de les imposer. 

Mais retticacité de ces procédures ne sera va!E. · 
et durable que si, d'une part, Je volume des tra~.;. 
croit régulièrement et. permet d'écarter fa conci. 
rence sauvage, et si, d'autre part la profession éo 
mine les comportements et /es entreprises qui r6. · 
suscitent à la moindre occasion /es pratiques perni
cieuses. 

Grâce aux · procédures permettant d'allotir avec 
continuité et de cerner mieux la masse de travaux 
possible avec une masse donnée de crédits, grâce 
aussi aux progrès de la rationalisation des choix 
budgétaires et - il faut Je dire - de la ressource 
publique globale, l'administration va dans la pre
mière voie et devrait y avoir abouti d'ici à 1975. 
Satisfaction serait ainsi acquise au légitime besoin 
de programmes cohérents qu'exprime l'industrie des 
travaux publics. 

Quant à l'assainissement professionnel, il semble 
bien que l'organisation professionnelle ait compris 
qu'il relevait de sa mission au-delà de ce que les 
statuts et /es ·habitudes lui demandaient ou lui per
mettaient. 

Nous av.,ns déjà eu l'occasion de citer l'exemple 
de T.P. Informatique, école de gestion prévisionnelle 
pratique à l'usage des entreprises de travaux publics 
volontaires. 

Il faudrait aussi signaler l'action syndicale 'po.ur 
une meilleure organisation des rapports de sous
traitance dans l'industrie des travaux publics : le 
passage à des rapports moins aliénants - d'autant 
plus nécessaire que Je recours à /!ensemblier ou aux 
grands lots développe la sous-traitance - est souhai
table pour les entreprises donneuses d'ordres (qui 
doivent pouvoir enfermer Jeurs sous-traitants dans 
des prix et délais) comme pour les autres (qui doi
vent échapper à l'exploitation de leur misère comme 
ne pas céder à la tentation d'abuser d'une position 
momentanément favorable). 

Il faut aussi, et peut-être plus encore - faire atten
tion à un projet qui s'élabore à la Fédération des 
travaux publics : celui d'un ID/ professionnel. 

Il s'agit en fait d'un institut purement professionnel 
dont l'objet sera de racheter /es entreprises dont les 
patrons veulent passer la main, et cela non pas pour 
en perpétuer l'exploitation, mais au contraire, pour 

rlA~cttË 
COMMUN 

/es faire disparaitre, répartir Jeurs cadres et leur 
clientr 'e, Jouer leur bon matériel. 

r organisme prêterait en· outre des fonds à des 
prises qui veulent faire Je jump; c'est-à-dire sor

e la sclérosante structure familiale, prospecter 
. marchés à fonction commerciale intégrée (ports 
plaisance, parkings, etc.), adopter un taux élevé 

e croissance. 

Il est clair que l'intervention de cet organisme ne 
pourrait pas se borner à être financière, mais sup
poserait d'abord un diagnostic et une ordonnance 
touchant à la gestion. 

Dans la conduite des administrations et des entre
prises, une préoccupation sous-jacente, dont il n'a 
pas été fait mention jusqu'ici, est celle de l'Europe. 

L'ouverture des marchés nationaux aux adjudi
cataires du reste de la Communauté ne peut être 
retardée au-delà de quelques courtes années. 

Sans doute, Je problème est-il limité aux grands 
travaux : on voit mal un entrepreneur de Hambourg 
remplacer son collègue de Bayonne pour une réfec
tion de trottoir ! 

Mais, par la masse que constituent /es grands tra
vaux, par l'empilage de traitants principaux et de 
sous-traitants qu'ils engagent, par l'armature finan
cière qu'ils exigent, ils sont déterminants sur la santé 
de l'industrie des travaux publics. 

C'est pourquoi l'éprel)ve de la véritable concur
rence gagne, dans le cas de la France, à se jouer 
avant l'ouverture des frontières européennes. 

C'est en ce genre de stratégie, sérieusement 
réfléchie, méthodiquement mise en pratique, qu'il 
faut apprécier la profondeur et Je sérieux de l'enga
gement français en faveur de la construction euro
péenne, et l'irréversibilité des évolutions qu'elle 
entraine. 

Comment concevoir en effet qu'une industrie sor
tie de son provincialisme, renforcée pour les grands 
affrontements, apte à la compétition mondiale, se 
contente de son champ clos d'hier? 

L'exemple de l'automobile est Je premier qui 
vienne à l'esprit pour illustrer combien Je renfor
cement interne débouche sur /es grands marchés ; 
mais la confection fournirait la même preuve. Demain 
l'industrie des travaux publics devrait figurer aussi 
dans cette· liste. 
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I. Nom•nàllons 

. .1 · ·. 
r 
1 

t 

' ' i ... CONSEIL'' 
!·· ! • 

Au cours. de sa .session .du 4 juin 1973, 1~ Conseil a 
accepté la demande de ·M. ·Christian CALMES,. Ministre 
plénipotentiaire, Secrétaire Général' du Conseil,· visant à 
être déchargé· de ses fonctions à compter \du 15 juin· 
1973. Le Conseil a désigné, à compter dÛ 1•r juillet 
proèhain, comme successeur dàns les fonctions de Secré
taire 'Général du Conseil, M. Nicolas 'HOMMÈil, Ministre 
plénipotentiaire, actuellement Ambassadeur 'du · Grand
Duc~é ~e"Luxembourg ~ Bonn et -Copen,hague., i. ~ ..• ·. 

Le Conseil a également nommé M. Lüigl FRlèOHIONE 
aux fonctions de birecteur Général au Secrétariat Géné
ràl · du Conseil ,en·· remplacement. de. ,M. ROSSI. Il a 
également nommé M. Giulo 'RIOOV•ERI, -Direct_E;)ur Général; 
àti~re pers9nnE:il, au Se_crétariat Général du Co~seil. ,. . , 

,-., . .. 
HONDURAS 

., 
. '. . Le 29 mai 1973, ·les Communautés européennes ont 

donné ·l'âgrément à S!E.: Monsieur. iM> CARIAS,· Ambas
sadeur extraordinaire, ,et plénipotentiaire, désigné par le 
Gouvernement ·de la. République du Honduras comme 
Chef dê la. Mission' de ce pays auprès de là' CEE, de la 
CEEA et de.laCECA. . . .... ,. , .. 

. ; . ·~ i . ·t (,' '.i .. ' .~ 
. ( 

1. 

~ 

II. Activités intracommunautaires , ... , . d~:. 
·_\ 

ACTIVIT~S DlVERSES . 
··~t1,1,;':"· ... -'". . ·-,.~ ;·.\ .. , .. ~, 

• t .,· 

* 11 mai 1973.. Proposition de règlemenf du Conseil 
arrêtant les" conditions générales d'application. de l'arti
cle 24, paragraphe 4 . du règlement ·(CEE( n• 1035/72 
portant organisation co_minune des _ marchés . dans le 
secteur des ,fr!,lit_s .~tlégumes. ~ 

* 14 mai 1973. Proposition'd'une directive du Conseil 
relative à la_ synchronisation detl·. recensements généraux 
de la population. ··, .. · : ~. . • . . _;.·t .. ' .. 
* 14 'mai 1973:iPropositiori d'une directfvij dû Consèil 

concernant le rapprochement d~s législations des Etats 
membres (elatives à l'aménagement .intérieur des véhi-. 
cules à . moteur . (résistance des sièges et de leur 

' • - .. j 

iwcrag!;!),_ . :• . '. .,.. <· . • ' -~···, • ' 
- • ' ' . • ,1 ... - - • ~ l . .. • . • ' * 18 mai 1973 . .Propositions de directives du Conseil : 
- modifiant les directives du 14 juin 1966 concernant 

la commercialisation des semences de betteraves, des 
semences de plantes fourragères, des semences de 
céréales et des plants de pommes de terre, la directive 

' 



du 30 · jUin 1969 concernant la commerciallsatiori des 
semences de plantes oléagineuses et à fibres,· et les 
dirèctives du. 29 septembre 1970, concernant la commer
cialisation des semences de légumes et concernant le 
catalogue commun des variétés des espèces de plantes 
?grico_les ; 

- _:_ modifiant la directive du 9 avril 1968 concernant la 
cominercialisation de matériels de multiplication végé
tative 'de la vigne. 

* 18 mai 1973. Proposition d'une deuxième direc
tive du Conseil modifiant la directive du 14 Juin 1966 
concernant la commercialisation des matériels forestiers 
de. reproduction. 

* 21 mai 1973. Proposition d'un règlement du Conseil 
portant · augmentation du volume du contingent tarifaire 
communautaire de magnésium brut · de la sous-position 
77.01 A du tarif douanier commun. 

* 23 ~ai·. 1973:Proposltion d'un règlement (CEE) du 
Conseil modifiant le règlement (CEE) n° 619/71 fixant 
les règles générales d'octroi de l'aide pour le lin et le 
chanvre. 

-* 23 mai 1973. Proposition d'une directive du Conseil 
portant neuvième modification de la directive relative 
au rapprochement des législations des Etats membres 
concernant lès agents conservateurs pouvant être 
employés daris · lès denrées destinées à l'alimentation 
humaine. 

* 4 juin 1973. Proposition d'un règlement ·(CEE) du 
Conseil fixant, pour la campagne sucrière 1973/1974, 
les prix d'intervention dérivés, les prix d'intervention 
pour l'e sucre de betterave brut, les prix minima de la 
betterave,. les prix de seuil, la quantité garantie, le mon
tant maximum de la cotisation à la production et le 
quota maximum spécial . 

. l' ' ' il;· ~ * 4 juin 1973. Proposition d'un règlement ·tOEE) du 
Conseil modifiant le règlement n° 1009/67/CEE portant 
organisation commune des marchés dans le secteur du 
sucre. 

* 4 Juin 1973. Proposition d'un règlement ·(CEE) du 
Conseil fixant, pour la campagne 1973/1974, les prin
cipaux centres d'intervention pour les graines oléagi
neuses et les prix d'intervention dérivés qui y sont 
applicables. 

ENERGIE 

Le Co.nseil .. lo'rs de sa session· des 22/23 mai 1973 a eu 
un échange de vues approfondi sur la situation et les pers
pective,s énergétiques de la -Communauté. 

Il ·approuve le diagnostic qui en résulte et souligne 
l'importance économique et politique que· revêtent les 
problèmes énergétiques pour le développement harmo
nieux de la Communauté. 

Conformément à la déclaration finale adoptée, en 
octobre ,1972, à Paris, par les Chefs d'Etat et de 
Gouvernement de la ·Communauté, le Conseil souligne 
l'urgence · d'élaborer une politique énergétique commu
nautaire qui garantisse à la Communauté un approvislon-

REVUE DU 
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nement sûr et durable dans des conditions· économiques 
satisfaisantes. · 

·Le Conseil estime que les orientations et actions 
prioritaires pour une_ politique énergétique communau
taire, telles qu'elles ont été proposées par la Commis
sion, constituent, dans leurs grandes lignes,_ Ja . bi3-se 
appropriée de discussions pour les mesùres · è:omm'u
nautalres visant à assurer la sécurité de son approvi
sionnement énergétique. Il prend note avec satisfaétion 
de l'intention de la Commission de_ lui présenter, au plus 
tard avant la fin de l'année 1973, des propositions pour 
entamer la mise en œuvre de la politique énergétique 
communautaire compte tenu du débat du Conseil· sur 
ces points. · · 

La· Commission a fait connaÙre qu'elle soumettra aù· 
Conseil avant le 31 décembre 1973 des propositions 
sur les points suivants : · · · 

- le développement, selon les formes les plus appro
priées, des relations -de collaboration avec les pays 
importateurs et exportateurs d'énergie ; · ' 

- la mise en place et l'organisation du marché pétro-· 
lier communautaire ; · 

- la promotion de l'utilisation de l'énergie nucléaire·; 
- le rôle futur du charbon dans l'approvisionnem!)nt 

communautaire ; . 1 
· ·_:_ l'usage et la valorisation du gaz naturel ; , · 

- les problèmes liés aux impératifs dei la protection 
de l'environnement dans 1.a mise. en œuvre d'une poli
tique communautaire de (,'énergie ; 
, - l'utilisation rationnelle de l'énergie et le dévelop

pement de travaux scientifiques et techniques visant à 
promouvoir de nouvelles sources d'énergie. 

SECTEUR DU PETROLE 
' 

'Le Conseil lors de- sa session des 22/23 mai 1973, 
a marqué son accord sur le contenu de la directive 
concernant les mesures destinées à atténuer les effets 
des difficultés d'approvisionnement en pétrole et pro~ 
duits pétroliers. · · 

Cette directive stipule que les Etats membres doivent 
prendre les dispositions nécessaires pour doter les auto
rités compétentes des pouvoirs permettant, en cas de 
difficultés dans l'approvisionnement en pétrole -et pi'bdûits' 
pétroliers ayant pour effet de réduire sensiblement les 
fournitures de ces produits et susceptibles de causer :des 
perturbations graves : · ·- i; 

- d'effectuer les prélèvements sur les stocks de sécu
rité fixés par la directive du ·Conseil 68/414 (CEE) et 
d'attribuer ces stocks aux consommateurs ; - ·~ .. 

- de restreindre de façon spécifique ou globale là 
consommation eri fonction du déficit des approvisionné- -
ments. escomptés, - y compris par -l'attribution en priorité 
des produits pétroliers à certaines catégories de consom:
mateurs; · 

- de réglementer les prix dans le but d'éviter les 
hausses de caractère anormal. 

'En vertu de cette directive, les Etats membres sont 
également tenus de préparer des plans d'intervention 
susceptibles d'être appliqués en cas de difficultés d'appro
visionnement en pétrole et produits pétroliers. 

Une procédure de consultation spéciale est prévue pour 



assurer la coordination des mesures prises ou envisa
gées lorsque des difficultés surviennent effectivement. 

Les Etats membres doivent se conformer aux disposi
tions de la directive au plus tard jusqu'au 30 juin 1974. 

HYDROCARBURES 

Le Conseil lors de sa session des 22/23 mai 1973, a 
réalisé un accord en ce qui concerne les problèmes 
essentiels qui se posaient encore quant au règlement pour 
le_ soutien de projets communautaires dans le secteur des 
hydrocarbures. 

En vertu de ce règlement la Communauté pourra accor
der son soutien, dans la mesure indispensable, à la réali
sation de projets communautaires qui présentent un inté
rêt primordial pour la sécurité de son approvisionnement 
en hydrocarbures. 

Pour pouvoir être pris en considération les projets 
doivent porter sur des activités de développement tech
nologique directement liées aux activités d'exploration, 
de production, de stockage et de transport dans le 
domaine des hydrocarbures. 

Le soutien accordé peut prendre les formes suivantes : 
participation de la Communauté au financement des 
projets par l'octroi - dans le cadre des crédits prévus 
à cette fin au budget général des Communautés, et 
compte tenu des autres interventions financières de 
caractère communautaire dont bénéficierait éventuelle
ment ce projet, notamment de la part de la Banque 
Européenne d'investissement - des avantages sui
vants : garanties de prêt, prêt, subventions remboursa
bles sous certaines oonditions. 

La nature et l'importance du soutien susceptible d'être 
accordé à un projet sont fonction de l'objet de ce projet ; 
ce soutien ne peut constituer qu'une part minoritaire 
du financement. · 

Tout projet émanant d'un Etat membre ou de toute 
autre initiative est soumis à l'examen de la -Commission 
qui consulte les Etats membres. La Commission consulte 
les •Etats membres avant de soumettre au Conseil, de sa 
propre initiative, un projet. 

URANIUM ENRICHI 

Résolution prise par le Conseil lors de sa session des 
22/23 mal 1973. 

1. - Le Conseil, ayant pris connaissance : 

- du rapport établi par le Groupe d'•Etudes spécial 
du CC.RN auquel le Conseil a donné mandat, au cours 
de sa session des 16 et 17 décembre 1970, d'examiner 
le problème de l'approvisionnement à long terme de la 
Communauté en uranium enrichi ; · 

- de la communication de la Commission du 27 mars 

1973. 

Il, -

i , 
1 

' 1 

1 
t 

.. 2) Considérant en outre que les conditiont fixées par 
les exploitants de ces usines exigent la cqnclusion de 
contrats à long terme au moins 8 ans avantÎ la première 
livraison. · I 

3) Considérant que les décisions de cpnstituer les 
centrales nucléaires devront être prises 5 ou 6 ans 
auparavant et qu'il convient donc d'arrêter dans les 
plus brefs délais une politique qui assurera )'approvision
nement en ura11ium enrichi indispensable popr couvrir les 
besoins prévisibles sous peine de provoquer dans le 
développement du recours à l'énergie nucléàire un retard 
qui mettrait èn péril la réalisation des principaux objectifs 
d'une politique énergétique commune. _ J. 

4) Considérant que la création de capacités de sépa
ration isotopique doit s'effectuer à des conditions éco
nomiques et selon des modalités qui apportent la meil
leure contribution possible à la sécurité der l'approvision
nement en uranium enrichi et assurent aux industries 
communautaires à la fois les avantages f multiples que 
comporte l'acquisition de techniques av~ncées et un 
accès au marché mondial de cette importante matière 
première. ' 

5) Considérant que la réalisation des objectifs précités 
requiert une étroite coopération entre les entreprises 
des Etats membres . qui ont pris ou qui, prendront des 
initiatives en vue de· la production d'uranium enrichi 
et qu'une telle coopération revêt une importance primor
diale pour le développement de l'industrie' nucléaire dans 
la Communauté. 

llt - -Estime : 

1) qu'il est nécessaire que les industries dans la 
Communauté se dotent d'une capacité d'enrichissement 
de l'uranium permettant au moins de co~vrir à partir du 
début de la prochaine décennie une part substantielle 
et croissante des besoins de la Communâuté Européenne. 
Il appartiendra à l'industrie de fixer, :en fonction de 
considérations· économiques et commerciales, le niveau 
des capacités à réaliser effectivement ; • 

j 

2) qu'il convient d'arrêter dans les plus brefs délais la 
politique qui assurera l'approvisionnement en uranium 
enrichi de la Communauté. f 

Décide: · 
. t 

3) en raison de l'importance primordi~le de ces projets 
pour la sécurité d'approvisionnement dë la Communauté 
et dans l'intérêt d'un développement industriel dans ce 
secteur au sein de la Communauté, de· créer un Comité 
permanent pour l'enrichissement de l'uranium. 

: 
IV. - Le Comité permanent pour l'enrichissement de 
l'uranium aura pour tâches : 

1) de tenir à jour les études de marché de l'uranium 
enrichi, compte tenu des . possibil~és et garanties 
qu'offrent les différents fournisseurs ; ; 

2) .de recenser les caractéristiques f on~amentales des 

diverses technologies sur le plan te?hnrque et écono-

mique;. • 

I ~~~/~~/ ,~, m~r~ijj ~~ ~ro~·oivolr le ~évelo~· 

11111111,~ ~~f ~ii~r~~ Il ~ 



du 30 juln 1969 concernant la commercialisation des 
semences de plantes oléagineuses et à fibres,· et les 
diréctives du 29 septembre 1970, concernant la commer
cialisation des semences de légumes et concernanr le 
catalogue commun des variétés des espèces de plantes 
?,grico_les ; 

· - modifiant la directive du 9 avril 1968 concernant la 
commercialisation de matériels de multiplication végé
tative ·de la vigne. 

* 18 . mai 1973. Proposition d'une deuxième direc
tive du Conseil modifiant la directive du 14 Juin 1966 
concernant la commercialisation des matériels forestiers 
de. reproduction. 

* 21 mai 1973. Proposition d'un règlement du Conseil 
portant · augmentation du volume du contingent tarifaire 
communautaire de magnésium brut de la sous-position 
77.01 A du tarif douanier commun. 

* 23 mai•,1973."'Proposition d'un règlement (CEE) du 
Conseil modifiant le règlement (OEE) n° 619/71 fixant 
les règles générales d'octroi de l'aide pour le lin et le 
chanvre. 

* 23 mai 1973. Proposition d'une directive du Conseil 
portant neuvième modification de la directive relative 
au rapprochement des législations des Etats membres 
concernant lès agents conservateurs pouvant être 
employés dan·s lès denrées destinées à l'alimentation 
humaine. 

* 4 juin 1973. Proposition d'un règlement ·(CEE) du 
Conseil fixant, pour la campagne sucrière 1973/1974, 
les prix d'intervention dérivés, les prix d'intervention 
pour ie sucre de betterave brut, les prix minima de la 
betterave,. les prix de seuil, la quantité. garantie, le mon
tant maximum de la cotisation à la · production et le 
quota maximum spécial. 

1. ' ' -tr,· . * 4 juin 1973. Proposition d'un règlement ·(OEE) du 
Conseil modifiant le règlement n• 1009/67/CEE portant 
organisation commune .des marchés dans le secteur du 
sucre. , 

* 4 Juin 1973. Proposition d'un règlement ·(OEE) du 
Conseil fixant, pour la campagne 1973/1974, les prin
cipaux centres d'intervention pour les graines oléagi
neuses et les prix d'intervention dérivés · qui y sont 
applicables. 

ENERGIE 

Le Conseil· lors de sa session· des 22/23 mai 1973 a eu 
un échange de vues approfondi sur la situation et les pers
pectives én1:Jrgétjq41:Js de la .. communauté. 

Il ·approuve le diagnostic qui en résulte et souligne 
l'importance économique et politique que· revêtent les 
problèmes énergétiques pour le développement harmo
nieux de la Communauté. , 

Conformément à la déclaration finale adoptée, en 
octobre ;1972, à Paris, par les Chefs d',Etat et de 
Gouvernemènt de la 'Communauté, le Conseil souligne 
l'urgence · d'élaborer une politique énergétique commu
nautaire qui garantisse à la Communauté un approvision-
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nement sûr et dùrable dans des conditions· économiques 
satisfaisantes. ' 

,Le Conseil estime que les orientations et actions 
prioritaires , pour une politique énergétique communau
taire, telles qu'elles ont été proposées par la Commis
sion, constituent, dans leurs grandes lignes,. ,la . b!l~e 
appropriée de discussions pour les mesures. commu
nautaires visant à assurer la sécurité de son approvi
sionnement énergétique. Il prend note avec satisfaction 
de l'intention de la Commission de lui présenter, au plus 
tard avant la fin de l'année 1973, des propositions pour 
entamer la mise en œuvre de la politique énergétique 
communautaire compte tenu du débat du Conseil sur 
C'es points. ·. · 

La. Commission a fait connaître qu'elle soumettra aÙ' 
Conseil avant le 31 décembre 1973 des propositions 
sur les points suivants : · 

- le développement, selon les formes les plus appro
priées, des relations de collaboration avec les pays 
importateurs et exportateurs d'énergie ; · 

- la mise en place et l'organisation du marché pétro-'. 
lier communautaire ; • 

- la promotion de l'utilisation de l'énergie nucléaire·; 
- le rôle futur du charbon dans l'approvisionnem!:lnt 

communautaire ; 
· ~ l'usage et la valorisation du gaz naturel ; 

·• 1 

- les problèmes liés aux impératifs de. la protection 
de l'environnement dans 1.a mise. en œuvre d'une poli
tique communauta.ire de l'énergie ; 
.., - l'utilisation rationnelle de l'énergie et le dévelop

pement de travaux scientifiques et techniques visant à 
promouvoir de nouvelles sources d'énergie. 

. . 

SECTEUR DU PETROLE 
' 

'Le Conseil lors de sa session des 22/23 • mai 1973, 
a . marqué son accord sur le contenu de la directive 
concernant les mesures destinées à atténuer les effets 
des difficultés d'approvisionnement en pétrole et pro;· 
duits pétroliers. · 

Cette directive stipule que les Etats membres doivent 
prendre les dispositions nécessaires pour doter les auto
rités compétentes des pouvoirs permettant, en cas de 
difficultés dans l'approvisionnement en pétrolë-èf préidûits'. 
pétroliers ayant pour effet de réduire sensiblement les 
fournitures de ces produits et sùsceptibles de causer :des 
perturbations graves : -~ 

- d'effectuer les prélèvements sur les stocks de sécu
rité fixés par la directive du 'Conseil 68/414 (CEE) et 
d'attribuer ces stocks aux consommateurs ; · -~ · · 

- de restreindre de façon spécifique ou globale là· 
consommation eri fonction du déficit des approvisionne-· 
ments escomptés, y compris par. ('attribution en priorité 
des produits pétroliers à certaines catégories de consom-
mateurs;· -

- de réglementer les prix dans le but d'éviter les 
hausses de caractère anormal. 

'En vertu . de cette directive, les Etats membres soht 
également tenus de préparer des plans d'intervention 
susceptibles d'être appliqués en cas de difficultés d'appro
visionnement en pétrole et produits pétroliers. 

Une procédure de consultation spéciale est prévue pour 
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assurer la coordination des mesures prises ou envisa
gées lorsque des difficultés surviennent effectivement. 

Les Etats membres doivent se conformer aux disposi
tions de la directive au plus tard jusqu'au 30 juin 1974. 

HYDROCARBURES 

Le Conseil lors de sa session des 22/23 mai 1973, a 
réalisé un accord en ce qui concerne les problèmes 
essentiels qui se posaient encore quant au règlement pour 
le soutien de projets communautaires dans le secteur des 
hydrocarbures. 

En vertu de ce règlement la Communauté pourra accor
der son soutien, dans la mesure indispensable, à la réali
sation de projets communautaires qui présentent un inté
rêt primordial pour la sécurité de son approvisionnement 
en hydrocarbures. 

Pour pouvoir être pris en considération les projets 
doivent porter sur des activités de développement tech
nologique directement liées aux activités d'exploration, 
de production, de stockage et de transport dans le 
domaine des hydrocarbures. 

·Le soutien accordé peut prendre les formes suivantes : 
participation de la Communauté au financement des 
projets par l'octroi - dans le cadre des crédits prévus 
à cette fin au budget général des Communautés, et 
compte tenu des autres interventions financières de 
caractère communautaire dont bénéficierait éventuelle
ment ce projet, notamment de la part de la Banque 
Européenne d'investissement - des avantages sui
vants : garanties de prêt, prêt, subventions remboursa
bles sous certaines O'onditions. 

La nature et l'importance du soutien susceptible d'être 
accordé à un projet sont fonction de l'objet de ce projet ; 
ce soutien ne peut constituer qu'une part minoritaire 
du financement. 

Tout projet émanant d'un Etat membre ou de toute 
autre initiative est soumis à l'examen de la Commission 
qui consulte les Etats membres. La Commission consulte 
les •Etats membres avant de soumettre au Conseil, de sa 
propre initiative, un projet. 

URANIUM ENRICHI 

Résolution prise par le Conseil lors de sa session des 
22/23 mal 1973. 

1. - Le Conseil, ayant pris connaissance : 

- du rapport établi par le Groupe d'•Etudes spécial 
du OCRN auquel le Conseil a donné mandat, au cours 
de sa session des 16 et 17 décembre 1970, d'examiner 
le problème de l'approvisionnement à long terme de la 
Communauté en uranium enrichi ; 

- de la communication de la Commission du 27 mars 
1973. 
11.-

1) Considérant que, 98lon ies conclusions du rapport 
sur les possibilités d'approvisionnement de la Commu
nauté au-delà de 1980, !'.approvisionnement ne peut pas 
être garanti pour cette période par les usines existant 
actuellement. 
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_ 2) Considérant en outre que les conditions fixées par 
les exploitants de ces usines exigent la conclusion de· 
contrats à long terme au moins 8 ans avant la première'. 
livraison. : 

3) Considérant que les décisions de constituer les' 
centrales nucléaires devront être prises 5 ou 6 - ans' 
auparavant et qu'il convient donc d'arrêter dans les: 
plus brefs délais une politique qui assurera l'approvision-; 
nement en ura11ium enrichi indispensable pour couvrir les i 
besoins prévisibles sous peine de provoquer dans le 1 
développement du recours à l'énergie nucléaire un retard ; 
qui mettrait en péril la réalisation des principaux objectifs, 
d'une politique énergétique commune. l 

4) Considérant qu~ la création de capâcité~. de sépa- 1 
ration isotopique doit s'effectuer à des cond1t1ons éco- : 
nomiques et selon des modalités qui apportent la meil- 1 
leure contribution possible à la sécurité de l'approvision- • 
nement en uranium enrichi et assurent aux industries ~ 
communautaires à la fois les avantages multiples que 1 
comporte l'acquisition de techniques avancées et un 
accès au marché mondial de cette importante matière 
première. ·, 

5) Considérant que la réalisation des objectifs précités ! 
requiert une étroite coopération entre les entreprises , 
des Etats membres . qui ont pris ou qui prendront des i 
initiatives en vue de· la production d'uranium enrichi : 
et qu'une telle coopération revêt une importance primor- \ 
diale pour le développement de l'industrie nucléaire dans 
la Communauté. 

Hl. - Estime : 

f 1) qu'il est nécessaire que les industries dans la ; 
Communauté se dotent d'une capacité d'enrichissement 
de l'uranium permettant au moins de couvrir à partir du 
début de la prochaine décennie une part substantielle 
et croissante des besoins de la Communauté Européenne. 
Il appartiendra à l'industrie de fixer, en fonction de 
considérations économiques et commerciales, le niveau 
des capacités à réaliser effectivement ; 

2) qu'il convient d'arrêter dans les plus brefs délais la 
politique qui assurera l'approvisionnement en uranium 
enrichi de la Communauté. 

Décide: 

3) en raison de l'importance primordiale de ces projets 
pour la sécurité d'approvisionnement de la Communauté 
et dans l'intérêt d'un développement industriel dans ce 
secteur au sein de la Communauté, de créer un Comité 
permanent pour l'enrichissement de l'uranium. 

IV. - Le Comité permanent pour l'enrichissement de 
l'uraniu.m aura pour tâches : 

1) de tenir à jour les études · de marché de l'uranium 
enrichi, compte tenu des . possibilités et garanties 
qu'offrent les différents fournisseurs ; 

2) de recenser les caractéristiques fondamentales des 
diverses technologies sur le plan technique et écono
mique; 

3) d'examiner les moyens de promouvoir le dévelop
pement des capacités industrielles nécessaires de la 
Communauté et de faciliter la coordination des initiatives 
entre les partenaires in_téressés ; 



4) le Comité permanent pour l'enrichissement de l'ura
nium transmettra à la Commission, à la fin du mois 
d'octobre 1973, un rapport que cette dernière présentera 
au Conseil d'ici au 31 décembre 1973. 

V. - Le Comité pour l'enrichissement de l'uranium sera 
composé de représentants des organismes publics et des 
entrèprises intéressées à raison de trois membres au 
maximum désignés par chaque Gouvernement des Etats 
membres. La présidence du Comité sera assurée par la 
Commission ; le Secrétariat en sera assuré par le Secré
tariat du Conseil. Le Comité pourra d'un commun accord 
faire appel à des représentants d',Etats non membres et 
d'entreprises d'Etat non membres à titre consultatif. 

LIBERTE D'ETABLISSEMENT ET LIBRE PRESTATION 
DE SERVICES 

Le Conseil a arrêté lors de sa session du 21 mai 
1973, la directive relative à la suppression des restrictions 
au déplacement et au séjour des ressortissants des' 
Etats membres à l'intérieur de la Communauté en matière 
d'établissement et de prestation de services. 

Cette directive, dans le but d'apporter des garanties 
supplémentaires à la. liberté d'établissement et la libre 
prestation de services, donne aux personnes exerçant une 
activité non salariée et aux membres de leurs familles les 
mêmes avantages en matière dè liberté de déplacement 
et de séjour que ceux dont bénéficient déjà les travail
leurs salariés en vertu de la directive de 1968. 1La direc
tive précise également le champ d'application personnel. 

PROGRAMME D'ACTION SOCIALE 

La commission a approuvé les lignes directrices du pro
gramme d'action sociale qui comprennent une série de 
recommandations sur l'action qui devrait être entreprise 
dans le domaine social, à la suite du mandat donné par la 
Conférence des ,chefs d'Etat ou de gouvernement qui 
s'est tenue à Paris en octobre 1972. La ·Commission fait 
une série de suggestions larges et détaillées en vue de 
promouvoir le plein emploi et un emploi meilleur, d'amé
liorer les conditions de vie et de travail et d'assurer la 
participation des partenaires sociaux aux décisions éco
nomiques et sociales dans la Communauté. 

La ·Commission estime que ce qui ,est en jeu est la mise 
en application de la première phase de l'union sociale 
européenne qui devrait être achevée au plus tard à la 
fin de la deuxième étape de l'union économique et moné
taire. Ce rapport préliminaire constituera la base des 
discussions au sein du Conseil et de la conférence tripar
tite· avec les partenaires sociaux, qui se tiendra en juin 
1973. Les propositions finales seront soumises à ·l'automne: 

PLEIN ET MEILLEUR EMPLOI 

Parmi l~s suggestions _ de la Commission, il faut citer : 

- des contributions de la Communauté dans le 
domaine des primes à l'emploi en vue de la création 
de nouveau_x emplois dans les régions sous,développées 
ou qui se trouvent en déclin ; 

- des subv1mtions, au moyen de c.rédits communau
taires, pour favoriser la mise sur pied par les Etats· 
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membres, de systèmes de reconversion professionnelle 
comprenant des garanties contre les pertes de revenus ; 

- un centre européen pour la formation profession
nelle, à instituer par un décision du Conseil, qui doit 
être prise avant juillet 1974; 

- l'adoption pour le 31 décembre 1974 par les insti
tutions communautaires de mesures concrètes destinées 
à donner aux travailleurs migrants des assurances en 
matière de protection sociale, de centres d'accueil et de 
formation, ainsi que d'éducation et de logement ; 

- en ce qui concerne les problèmes du travail fémi
nin, des comités nationaux devraient être créés dans les 
Etats membres qui n'en disposent pas encore, ainsi 
qu'un comité permanent ayant pour tâche d'assister la 
Commission dans le domaine de la coordination au 
niveau· communautaire. Ce comité devrait émettre des 
avis pour juillet 1974 sur les améliorations proposées 
dans des domaines comme l'accès à l'emploi, la promo
tion, la formation, les congés de maternité payés, les 
crêches et la souplesse des heures de travail ; 

- pour les jeunes qui quittent l'école, des crédits 
communautaires pourraient être, destinés à promouvoir 
l'instauration de systèmes nationaux visant à compléter 
la ·formation de ceux qui ne réussissent pas à obtenir du 
travail. Un pré-salaire et une aide pécuniaire à la mobilité 
ont également été suggérés ; ·· 

- des aides communautaires similaires pourraient 
également être accordées en faveur de mesures visant à, 
garantir les travailleurs âgés contre les pertes de revenus 
dues à une mise à la retraite prématurée, ainsi que pour 
l'établissement de centres pilotes pour la formation 
d'instructeurs chargés de 1€1 réadaptation professionnelle 
des travailleurs handicapés ; • · 

- un système de collaboration permanente entre la 
Commission et les services nationaux de l'emploi devrait 
être mis sur pied pour le 1•r janvier 1974. Des expé
riences en matière de placement à l'aide d'ordinateurs 
devraient être encouragées, expériences qui pourraient 
ensuite être étendues à d'autres parties de la Commu
nauté. 

AMELIORATION DES CONDITIONS 
DE VIE ET DE TRAVAIL 

Les objectifs comprennent une distribution plus équi
table. des· revenus et de la richesse, l'extension de la 
politique en matière de sécurité sociale· et ·une àction 
destinée à combattre la tendance à la déshumanisation 
de l'organisation et des méthodes de travail. La Commis
sion considère notamment les actions suivantes comme 
nécessaires : 

- l'examen de la question du salaire minimu·m et des 
conclusions à tirer de cette étude par la Commission pour 
le 31 décembre 1974; 

- la mise en œuvre du principe « à travail égal » 

pour les hommes et les femmes. La Commission fera 
prochainement rapport sur la situàtiôn existant à la fin 
de 1972 et prendra les initiatives nécessaires. Un autre 
rapport r.ecommandera de nouvelles améliorations dans 
les programmes nationaux en ce qui concerne la consti
tution de pàtrimoine par les travailleurs ; . 

- des propositions concrètes en vue de l'extension de 
la protection sociale aux catégories de la population 
non couvertes, ou insuffisamment couvertes, par les 
systèmes existants ; 
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• ...:.... ·une étude sur la possibilité d'une aide commu
nautaire en matière d'allocation de chômage, et les 
conclusions à en tirer par la Commission pour le 31 
décembre 74; · 

- des programmes pilotes en matière de logement 
social, spécialement pour les travailleurs migrants ; · ' 

. . ·11 ' ' 

- études immédiates en collaboration avec les parte-
naires sociaux' en vue de l'abolition du travail à la chaine 
par seéteùr et sur une base communautaire.' · _ 

PARl'ICIPATION DES PARTENAIRES SOCIAUX 
A LA PRISE DE DECISON 

' La' ëommisslon rappèJJe qu'elle a déjà fait -des propo
sitions 'dans ce domaine, dans sa proposition au Conseil 
d'uri"statut de la société européenne et d'une cinquième 
directive sur l'harmonisation de la législation · sur les' 
sociétés. En outre, la Commission considère comme 
nécessaire l'action suivante : 
~' l'extension des compétences du comité permanent 

d~· l'emploi ; . . . · 
· ::- des conférences . spéciales au niveau communau
taire d!;!vraient_se· tenjr sur une base ad hoc pour examiner 
les problèmes de l'emploi ; 
:· ·.::....· ûne aide aux organisations syndicales européenne 
pour promouvoir leurs services de formation et d'informa
tion sur -les affaires communautaires. 1La Commission 
suggère l'instauration d'un Institut du Travail. 

CARTE VERTE D'ASSURANCE 

, ta Comn:ilssion a adressé le 15 mai 1973 une recom
mandation aux Etats membres originaires pe la Commu
nauté .. afin. de permettre une application anticipée de la 
directive·. du Conseil du- 24 avril 1972 concernant le 
rapprochement des législations des .•Etats membres rela~ 
tives à l'assurance de la responsabilité civile résultant 
de la circulation des véhicules automoteurs et au contrôle 
de l'obligation d'assurer c.ette responsabilité (Journal 
officiel n• IL 103 du 2 mai 1972, p. 1),::- .--- .'. --::~. ~- ~:·. 

Les six Etats membres sont invités, sur base de cette 
rëéoinmandàtion, à s'abstenir,' •à partir du 1•r juillet 1973, 
d'effectuer un contrôle de ·l'assurance de la responsabi
lft'é' èivile· résultant de la circulation lorsque ceux-cl ont 
leur stationnement habituel sur le territoire d'un autre 
Etat me'mbre originaire. ,, . . 

. . ' . , . ( . ~ 

ta suppression du contrôle de la carte verte d'assu
rance ·:entre les Etats membres originaires a été rendue 
possible, après que chaque bureau national d'assurance 
de ces Etats se soit porté garant pour les règlements 
des _sinistres. survenus sur son territoire et provoqués par 
lai~ circulation , des véhicules ayant leur stationnement 
habituel; sur le territoire d'un autre Etat membre origi
naire: Les Etats membres· originaires ont pris ...:.... ou sont 
sur le point de prendre - les mesures législatives néces
saires . pour •permettre · une application · anticipée de la 
directive. La Commission a informé les Etats membres de 
cés ·mesures et- leur ··a communiqué· en même temps 
queiles.,·étalent les catégories ·de -véhicules exclus du 
champ·,~d'applicatlon de la directive, conformément aux 
souhaits de certains Etats membres. ,,, 
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' Ladite directive· du Conseil du 24 avril 1972 entrera en 
vigueur dans tous les Etats membtes au plus tard le 31 
décèmbre 1973., Dès que les trois nouveaJx 'Etats mem
bres de la Communauté rempliront également les condi
tions requises, la Commission fixera de façon contrai
gnante la date à partir de iaq~eile tous Jès 1Etats mem
bres devront supprimer dans leürs relations mutuelles 
les contrôles de l'obligation d'assurance pour les véhi
cules ayant leur stationnement habituel dans · la Commu-
nauté. · 

.... .. _,:1.: 

III. · Relations .. extérieures· >. ~ .,., 

* :, . . .:,, 
~ • 

PREFEREN_CES GENERALISEES 
l j, 

f 
"·, . ' ... )· 

Le Conseil a repris lors ,de sa session d(! 4 juin 1973 
l'examen des demandes d'un certain nombre de pays 
visant à être admis parmi les bénéficiaires_ des préfé-
rences généralisées de la Com~unauté. ~ · .. ·· 

A l'issue des débats, le Conseil a pris la, décision de_ 
principe d'inclure, à partir du 1•r janvier 1974, la .Roumanie 
parmi les pays bénéficiaires· de préférences ·généralisées 
accordées par la Communauté. La décision effective, 
qui -- comme les autres décisii:ms déjà prises en ce 
domaine - aura le caractère d'une décision autonome 
et non contractuelle, sera adoptée par. le ·Conseil, , sur 
la base des propositions .. que la· Commission· lui soù.: 
mettra. · 

• \.. "1·• 't ! .. 
Le Conseil est en outre convenu qu'en ce qui concerne 

la Turquie et Malte, il prendra les disposi,lons néces
saires afin . que ces deux pays bénéficient; .à partir du 
1er janvier 1974, d'un traitement _non moins favorable q1.1e 
celui accordé aux pays bénéficiaires- des préférences 
généralisées. t, • · 

• ,:. : t 4 

ACCORD AVEC L'ILE MAURICE '1 '· -,~ · 

··~ l 
L'Accord d'Association portant accession de l'ile Mau

rice à la Convention d'Association entre la ·Communauté 
Economique Européenne et les Etats Africaini et. Malga
che associés à cette · Communauté, signé à P9rt-Louis le 
12 mai 1972, est_ entré en vigueur le 1er juin .19]53 suit~ au 
dépôt, le 31 mai dernier au Secrétariat Général du 
Conseil des Communautés Européennes;. des instruments. 
de 'ratification des différents Etats signataires èt de ·1·Acte 
cie notification. de la conclusion du Conseil des ,Commu-
nautés ;Européennès. . . ' . 

·De ce fait, l'ensemble des dispositions de la Convention 
de Yaoundé s'applique immédiatement'dârïs les 'relations' 
entre la Communauté et l''ile Maurice. Notamment celle
ci bénéfice dès maintenant pour'ses produits de l'élimina
tion des droits de douane sur' le marché communautaire ; 
par exception, ce· ·ne sera toutefois qu'à compter du 1•r 
juillet 1973 · que l'ile 'Maurice commencera · l'élimination 
des droits de douane perçus pàr ellè sur les produits ori
ginaires de-la ·Communauté. Dans le domaine de la coopé
ration financière et techriique, par ailleurs, les dispositions 



du Titre Il de la Convention concernant les .opérations 
du iFonds européen de développement et de la Banque 
européenne d'investissement ,. Jui sont d'ores. et déjà 
applicables. ·· . · .. '.·J· - · 

'·! ;. ..• r:... 'i1 , .. 

ACCORD èEE/VOUGC>SLAVIE . !, '~:, .. 
! '. :1,.' : . ';:':".. r-, ,; ·~ . ' 

Les négociations sur la conclusion d'un nouvel accord 
commercial non préférentiel entre la Yougoslavie et la 
Communauté européenne qui se sont ouvertes le 12 avril 
1973 et qui se sont poursuivies le 17 avril 1973 .ont pu 
s'achever après une troisième série de négociations qui 
ont eu lieu les 24 et 25.mai 1973. , . 

Le nouvel accord, qui est conclu pour. une durée de cinq 
ans et qui prévoit la possibilité d'une tacite reconduc
tion par période d'un an, comporte une amélioration 
considérable de l'accord échéant le 30 septembre 1973, 
notamment dans le domaine des échanges et de la coopé
ration ééonoinique . et commerciale "entre · Ja -OEE et la 
Yougoslavie. ·L'accord sera soumis pour adoption défini
tive aux 'services compétents de la Communauté et au 
gouvernement'yougoslà.ve et entrera en vigueur' dès que 
po~si~I~. r" 1 . • : -~ , , •. 

ACCORD CEE/TURQUIE · . . ;, 
:t- ! , . - 1." , • .. -· · , · 

. Les . négociations entre . la Communauté économique 
européenne et ia RépÙblique . de Turquie en ràison de 
l'élargissement de la :co·mmunauté, ·. ont été conclues à 
Bruxelles, lors d'une réunion tenue le 22 mal 1973. t: 
. : À l'issue de ces négociations, les deu'x délég~tions sont 
corivenùes des mesures de transition et des adaptations 
de )'Accord d'association entre la· CEE et la Turquie, 
ainsi que de celles de, l'Accord relatif· aux produits 
relevant de la CECA qui sont nécessaires du fait. de 
l'a'dhésion .à la Communauté de Royaume de Danemark, 
c!e l'Irlande et du ;Royaume-Uni de Grande~Bretagne èt de 
l'Irlande du Nord. Un . échange . de lettres entre les déux 
Chefs ·de. délégation marquant leur acêorè:J · sur le résuïtât 
des· négoèiatlons a eu lieu le 29 inal 1973. ,·::;' . . .. 

. . ·L~t1Protocoles !ixant ce~ mesures ~eronh;ansmis aux, 
instances communautaires et au gouvernement turc en 
vue de leur approbation définitive et de leur entrée en 
vjg~eur dans .J~~ m_eilleurs d~ais. .,. . ~ 
r,~. . !- :· l: •. ! . '. , .. - '"~ :.... : :.. ;, -· 

ACCORD CEE/CHYPRE c ·, •. 

Au cours d'une cérémonie qui s'est déroulée le 23 mai 
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1973 au siège· du Conseil dés Comnîunâùtés Etfr6péenries; 
les Parties contractantes se sont notifié• l'accomplisse~ 
ment des procédures Internes· ·nécessàlres" à· l'entrée ·en 
vigueur de !'Accord créant une Association entre la 
Communauté Economique •Européenne et la République de 
Chypre, du Protocole complémentaire à cet Accord en 
raison de l'adhésion de trois nouveaux Etats membres 
à la Communauté, signés à Bruxelles le 19 décembre 
1972, et de l'Accord sous forme d'échange de lettres 
concernant les agrumes signé également à Bruxelles 
le 28 mars 1973. 

L'Accord d'Association, le Protocole complémentaire 
en raison de l'élargissement (ainsi que !'Accord sous forme 
d'échange de lettres concernant les agrumes), dont les 
textes ont été publiés au Journal Officiel des Commu
nautés Européennes en date du 21 mai, n° L 133, entreront 
donc en vigueur le 1 juin 1973 conformément à leur 
article 18. 

AIDE ALIMENTAIRE 

<-'*l41maf 19731' ReèommahdàtlÔn ··de' déèision 'du Conseil 
portant conclusion de )'Accord entre la Communauté 
•Economique Européenne. et,, le Royaume de Jordanie 
concernant la fourniture· de lait-êcrémé en· poudre à· titre 
d'aide alimentaire. ,:;, ... •-; .... 

: *• 4 mai 1973: Rëcommandatiôrî · de: déèisiori du Conseil 
portant conclusion . de l'accord entre la Communauté 

•• '"' .. ' r .. 1 l ' 
Economique Européenne et ,la" Rép1,1blique arabe d'Egypte 
concernant la fourniture de· lait · écrémé en poudre à. 
titre d'aide aJi.mentaire. __ ... . .., • ,, 

* 16 mai 1973. Décii,iion du Conseil· portant' conclusion 
d'un accord entre .Ja Communauté Economique Européenne 
et la République du Mali relatif à la fourniture de farine de 
froment tendre er de sorgho à ti~re, ~'aid~ alim?.ntalre ... 

. * 18 mai 1973, Recommandation de décision du 
Conseil portant conclusion de" l'accord entre la Commu-. 
nauté Economique Européenne et la République populaire' 
du Bangladesh concernant la fourniture de lait écrémé 
en poudre à titre d'aide alimentaire. 

* 4 juin 1973. Décision du Conseil portant conclusion 
d'un accord entre •la Communauté· Economique Euro
péenne et la République. de ljaute-Volta relatif à fal four
niture ,de' m~ïs à titre 'd'aide alimentaire. • ·· '..~."-~.;, ~:--~ .... 
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Observations : Si l'organisation. de la gestion d'affai
res demeure, dans le lCode civil, succincte et Impar
faite, la jurisprudence a, peu à peu, comblé ces lacunes 
en déterminant ses conditions et précisant ses effets. 
Aussi pouvait-on s'étonner qu'aucune analyse n'ait été 
publiée sur ce sujet depuis 40 ans. La parution de cet 
ouvrage n'en est que plus opportune. 

Mais celui-ci ne se borne pas à faire le point sur 
l'usage de la gestion d'affaires. Il en critique certaines 
applications abusives conduisant à sa déformation, et 
se demande si la persistance de cette dernière ne révèle 
pas l'existence d'une nouvelle source d'obligations, 
distincte de la gestion d'affaires comme de l'enrichis
sement sans cause. La question est alors posée de 
savoir si cette source d'obligations, encore latente dans 
la jurisprudence, ne devrait pas obtenir sa consécra-
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tion- légale.· C'est pourquoi « l'on ne Jeut douter que 
cette étude approfondie de la gestion' d'affaires dans 
le: droit français · contemporain [ ... ], é~lairée par des 
aperçus de droit comparé, orientée vers la réforme de 
cette· institution, mérite l'attention la pJJs sérieuse dans 
une révision du droit des obligations, d'inspiration fran
çaise ou d'inspiration européenne ;; (Extrait de la Pré-
face du P' K~y,e,). · . · 1 

J. BOUCOURECHLIEV, Pour une S.à.r.l; européenne, 
Etude du centre de recherches sur lei Droit des affai
res, avec une préface du p• Vasseur, J · : 

Paris, P.U.F., 1973, 344 · pages. 
L 

Contenu: 
. j 

1 .-. Pourquoi une société européenne : la sécurité 
des rapports .contractuels ; l'établissement dans le Mar
ché'· commun,· transfert du siège sociàl et constitution 
de. filiales ; les fusions et opérations ;· communes entre 
sociétés de droits différents ; l'appel p'ublic à l'épargne. 

li - Les modalités de la concentr~tlon en Europe : 
les schémas économiques de la concen~ration en Europe ; 
les facteurs qui déterminent les modalités de la concen
tration ; domaine et rôle de la société .. européenne dans 
le processus de la concentration ; ' là concentration 
Internationale et l'appel public à l'épargne. 

Ill - Quelle société européenne?: Le projet de la 
Commission ; les caractéristiques d'une société euro
péenne destinée à favoriser les concentrations ; le statut 
de. la société européenne à responsabilité_ limitée. 

Annexes : bibliographie et index. . ' . 
' . t 

O~servations : On sait que comme ·première étape de 
réalisation la Commission des Communautés européen
nes a proposé l'établissement d'un ,statut de société 
anonyme européenne. Ce propos est peut-être trop· 
court au regard des besoins des affaires. C'est en par
tant de l'analyse de ces besoins qÛe l'auteur montre 
qu'un statut européen des S.a.r.l. serait le bienvenu. 

; 
t 

. ! . 
O. GODARO, Le régime de la preuve en matière d'acci-
dents du travail, vol. 4 de la Bibliothèque de droit du 
travail et de la sécurité sociale, avèc une préface du 
p•_ G. Levasseur, i , . ~ 

Paris, Sirey, 1973, 219 pages. 1 

A l'heure où se répercute l'écho unanime de ceux qui, 
tout à la fois, dénoncent l'augmentation constante du 
nombre des accidents du travail et demandent la recon
naissance d'un véritable droit à là sécurité dans le 
travail, il n'est pas inutile de s'inter·roger sur ce qu'il 
faut entendre par accidents du travail. 

A partir d'une analyse attentive du droit positif et, 
plus particulièrement, de la jurisprudence intervenue 
depuis une dizaine d'années, l'auteur s'attac.he à déga
ger les éléments constitutifs de la notion d'accident du 
travail. Pour ce faire, il a choisi 1~ voie, quelque peu 
inhabituelle, ·qui consiste à cerner le concept de l'acci
dent du travail é partir des mécanismes de preuve. 

Langres. - lmprilJlerie de Champagne 
N° d'ordre 0.192. - AoOt 1973. - Dépôt légal 3e trimestre 1973. 
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POUR ALLER VITE EN FISCALITÉ 

TABLEAUX 
FISCAUX 
EUROPÉENS 
par Pierre Fontaneau 

Présentation synoptique des impôts sur le revenu et sur le capital dans 
la C.E.E. 

Ce parallèle rigoureux donne des idées, suggère des solutions, indique · 
les recherches à faire. 

Tome 1 : l'impôt sur le revenu des personnes physiques dans la C.E.E. 
170 tableaux (350 p. 27 x 21) 125 F. 

Tome 2 : l'impôt sur les sociétés et sur le capital dans la C.E.E. 
150 tableaux (300 p. 27 x 21) 135 F. 

Demandez un exemplaire en consultation à l'éditeur : Les Cahiers 
Fi~caux Européens, 15, rue du Louvre - Paris 1•r - France - Tél. 231.98.82 -
C.C.P. 14.621.41 Paris. 
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REVUE TRIMESTRIELLE 

Directeur : Patrick DEVEDJIAN 

Rédacteur en Chef : Georges LIEBERT 

Rédacteur en Chef adjoint : Jean C. TEXIER 

. N° 9 1 Hiver 1973 

Jacques LAURENT, Jeanne BOUISSOUNOUSSE, Alain G. SLAMA : Hommage à Montherlant. 
Inédit de Max WEBER : Les causes sociales de la décadence du monde antique. 
François DEBUCOURT et Philippe MALAUD: Débat sur !'ENA. 

MELANGES 

Raymond ARON: Remarques sur le nouvel âge idéologique. 
Eric WERNER : Hannah Arendt et la violence. 
Pierre NORA : L'ombre de Taine. 
Louis de VILLEFOSSE : Aragon, le dernier temps de la valse. 
Boris LITVINOFF : Dostoïevski en URSS. 
Alain BESANÇON : A propos de l'idiot. 
Georges NIV AT : Soljienitsyne ou le regard de la grâce. 
Annie KRIEGEL : Le Parti communiste et la Cinquième. 
Jean PLUMYENE : Le nationalisme occitan. 
Pierre CHAUNU: La fin de l'explosion démographique. 
Paul VIGNAUX: Le gauchissement de la CFDT. 
Emmanuel LE ROY LADURIE : La décroissance du crime au xvm'. 
Bernard CAZES : L'aménagement du temps. 
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« Comment vaincre le racisme » 
« Justice dans le monde et commerce international » 
<< Vietnam 1972 » 
« L'Algérie, dix ans après le.s accords d'Evian » 
« Le socialisme chilien à l'épreuve du pouvoir " 

sont les titres de dossiers publiés récemment 
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techniques et développement 
le trait d'union· des responsables du développement : - ceux qui orientent, 

ceux qui décident, 

ceux qui réalisent, 

vous présente les solutions concrètes et les innovations élaborées 
par des chercheurs, des spécialistes, des ingénieurs, tous engagés 

dans les secteurs-clés du développement : agriculture, 

~iffusion internationale en quatre langues : 

1 français, anglais, espagnol, portugais 

industrie, 

artisanat, 

gestion d'entreprise, 

formation 
professionnelle 

techniques et développement 
110, rue de l'Université - 75007 PARIS 

Téléphone: 551-49-79 
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• FABRIQUE· QUOI 
• EST CE FABRICANT 
• REPRÉSENTE QUI 

EN FRANCE 
Trois questions si souvent posées 
qu'elles . finissent par constituer une 
;rengaine·: qiiotidier1rie ëhêz tous" ceu'x; 
4iuh, èherd1êntÇ:. s~it. ·des .fou~nisseùrs,'. 
soib des· débouchés pour leurs produc
tions. Plutôt que de vous attrister devant 
le temps perdu par vos collaborateurs à 
la recherche de réponses satisfaisantes, 
ayez sous la main le seul ouvrage qui 
vous livrera immédiatement les rensei
gnements souhaités : 
Les trois tomes du KOMPASS-FRANCE. 

10 Qui 'fabrique (ou fournit) Quoi? Une 
nomenclature traduite en quatre lan
gues ; 37 sections industrielles ; 
560 tableaux IBM pour 22 000 pro
duits nomenclaturés. 

• répertoriées ; !, 1 000 sociétés étran-
gères représentées en France. 

n--.,.:•i. ... ~'• :~--·""1':..J(...,., - t ~--,, 

KOMPASS-FR/>:NCE 'est .. le Ré'pêrtoire' 
Général de la, Production Française. 

Il existe, pour 'les utilisateurs, onze 
KOMPASS professionnels, .. tirés à 
part • ~u l;<OMPtSS général et donnant 
les mêmes renseignements pour des 
branches précises : Alimentation fran
çaise ; Bâtimelit, Travaux Publics ; 
Chaudronnerie, 1 Constructions Métalli
ques ; Chimie, Plastiques, Caoutchouc ; 
Electricité, Elec'tronique, Industrie Nu
cléaire ; Précisibn, Optique, Horlogerie ; · 
Spécial ServicJs ; Sidérurgie, Métallur
gie, Fonderie ;j Textile, Habillement; 
Petite Métallurgie ; Machines-Outils, 

2° Qui est ce fabricant, qu'elles sont Soudage. f 
ses activités ? Pour chaque firme L'Organisation Internationale KOMPASS, 
présente dans le Tome 1, une fiche à laquelle J appartient KOMPASS-
signalétique donne les renseigne- FRANCE, édite des KOMPASS Natio-
ments administratifs, sociaux et corn- naux pour dou'ze pays d'Europe : Autri-
merciaux (classement géographique). che ; Belgique,\ Luxembourg ; Danemark; 

30 Qui Représente Qui en France ? Espagne ; Grànde-Bretagne ; Hollande ; 
Volume d'index : 22 000 produits Italie ; Norvèg'e ; Suède ; Suisse ; Alle-
(liste en 4 langues) ; 40 000 firme;, magne (à paraitre début 1972). 

P~SS KDH 
KOMPASS-FRANCE 
est édité par la S.N.E.I. 
22, avenue ·Franklin-D.-Roosevelt, 
PARIS-8°. Tél. 359-99-44 
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REVUE DE POLITIQUE INTERNATIONALE 
- Review of Intèrnational Affairs 
- Internationale Politik 
- Politica Internacional 
- Mejdounarodndia politika 
- Medjunarodna politika 
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les points de vue yougoslaves sur les événements internationaux et les déve-. 
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REVUE DE POLITIQUE INTERNATIONALE 
B. P. 413, Belgrade - Yougoslavie 

a •se-na 1 
N° 8, JUILLET-AOUT 1973 

La Société des loisirs, Georges-Paul Wagner, Michel Giraud, Gérard Leclerc, 
Otium et Negotium, Renouveau de la Fête, Loisirs à plein temps. 

Du Folklore, par François Fleutot. 

La Nouvelle Presse, par Philippe Delaroche. 

TENDANCE : L'aménagement du temps de travail, par Denis Vallier. 
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. je sais .toujours 
quoi faire 
de mon argent. .. · 
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[MPRIMÉ EN FRANCE 


